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1. IntroducƟon 

L’augmentaƟon de la surface culƟvée en maraichage biologique en Wallonie (Biowallonie, 2024) 
répond à un besoin croissant d’une parƟe de la populaƟon de réduire notre dépendance à l’agriculture 
convenƟonnelle et mondialisée, tout en se reconnectant à la nature et à notre environnement (Bruce 
& Som Castellano, 2017; Wezel et al., 2009).  

Le maraichage bio sur peƟte surface répond à un besoin conjoint de reterritorialisaƟon de notre 
producƟon alimentaire et d’un exercice du méƟer d’agriculteur dans le respect des terres et de 
l’environnement. Il s’associe souvent à des praƟques alternaƟves issues de mouvements sociaux tels 
que l’agroécologie (Dumont et al., 2016; Stassart et al., 2012; Wezel et al., 2009) ou l’agriculture urbaine 
(Hermesse et al., 2020; Maréchal et al., 2022; Plateau et al., 2019). Ces mouvements sociaux ont pour 
but de s’affranchir de la mondialisaƟon et de tous ces effets néfastes tels que la polluƟon, les pesƟcides, 
la qualité inférieure des produits, les condiƟons de travail précaires, la détérioraƟon des sols, la 
dépendance aux intrants externes, etc. (Dumont & Baret, 2017; Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023; 
Stassart et al., 2012; Wezel et al., 2009). 

De par leur peƟte taille et leur volonté de reterritorialisaƟon de la producƟon maraichère (DroƩberger 
et al., 2021; Francis et al., 2003), les exploitants développent des systèmes alimentaires alternaƟfs tels 
que les circuits-courts, incluant la vente à la ferme (Biot et al., 2024; Navarrete, 2009), afin de répondre 
aux contraintes physiques de leurs acƟvités mais surtout afin de respecter leur vision, qui est de 
répondre plus sobrement à nos besoins humains tout en respectant notre terre et ses ressources 
(Francis et al., 2003; Morel & Léger, 2016). 

Cependant, il s’avère que ces peƟtes exploitaƟons maraichères peinent très souvent financièrement. 
En effet, des dizaines de maraichers bio abandonnent leur méƟer chaque année en Belgique par 
manque de rentabilité économique, phénomène accentué ces dernières années par l’augmentaƟon du 
prix de la main d’œuvre (Baudelot et al., 2024; Biowallonie, 2024). Le secteur maraicher sur peƟte 
surface est en train de souffrir financièrement et il est donc nécessaire de trouver des soluƟons afin de 
remédier à ceƩe situaƟon. 

Toutefois, le seul concept de rentabilité économique n’est pas forcément adapté dans ce contexte pour 
juger de la pérennité d’une exploitaƟon. On préférera plutôt parler de viabilité, qui est « la possibilité 
pour les agriculteurs de vivre sur le long terme en accord avec leurs besoins matériels et immatériels 
et leurs valeurs » (Morel & Léger, 2016). On peut disƟnguer trois aspects de la viabilité, qui sont 
étroitement liés : la viabilité économique, sociale et environnementale (Morel & Léger, 2016; Rivière, 
2023; Riviere et al., 2024). Evaluer la pérennité des peƟtes exploitaƟons maraichères bio sous l’angle 
de la viabilité permet donc une approche holisƟque et mulƟdimensionnelle, prenant en compte les 
aspiraƟons et choix stratégiques des maraichers dans leur ensemble (Lesne, 2019; Morel & Léger, 2016; 
Plateau et al., 2019; Rivière, 2023). 

La viabilité sociale et environnementale des maraichers ont fait l’objet de très nombreuses recherches 
(Dumont & Baret, 2017; Hermesse et al., 2020). La liƩérature sur la viabilité économique, par contre, 
est assez limitée (Riviere et al., 2024; Rivière, 2023), principalement au niveau des praƟques de gesƟon 
telles que les calculs de prix de revient et de prix de vente. La présente recherche a donc pour objecƟf 
de se concentrer sur la viabilité économique des maraichers et de l’aborder de manière holisƟque sur 
base de la liƩérature. 

La quesƟon de recherche qui guidera ce mémoire est donc la suivante : « Comment améliorer la 
viabilité économique des maraichers sur peƟte surface ? ». Une revue approfondie de la liƩérature va 
permeƩre l’établissement d’un guide d’interview standardisé, qui sera uƟlisé ensuite pour la collecte 
de données auprès de dix maraichers. Leurs points de vue, apprenƟssages, bonnes praƟques et 
commentaires permeƩront d’idenƟfier plusieurs éléments clés pouvant améliorer la viabilité 
économique des maraichers. 
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La contribuƟon principale de ce mémoire est l’établissement d’une carte mentale, inspirée des travaux 
de Morel et al. (2015) à la ferme du Bec Hellouin, présentant les différentes stratégies pouvant 
contribuer à une meilleure viabilité économique des maraichers bio sur peƟte surface. J’espère que ces 
résultats pourront être appliqués par les maraichers, ouvriront la porte à d’autres recherches sur ce 
sujet et encourageront les pouvoirs publics à renforcer leur souƟen envers les maraichers et les peƟts 
producteurs en général. 

Pour répondre à la quesƟon de recherche, ce mémoire est structuré en cinq grandes secƟons. La 
SecƟon 2 consiste en une revue approfondie de la liƩérature sur les systèmes agricoles et le maraichage 
bio en peƟte surface, ainsi que les lacunes idenƟfiées et sur lesquelles se construit ce mémoire. La 
SecƟon 3 décrit la méthodologie et les méthodes uƟlisées au cours de ceƩe recherche. La secƟon 4 
présente les données collectées lors des dix interviews, qui sont ensuite discutées dans la SecƟon 5 
selon la carte mentale établie. Les limitaƟons de ce mémoire y sont également discutées. Enfin, la 
SecƟon 6 conclut ceƩe recherche en synthéƟsant les résultats principaux, les contribuƟons à la 
liƩérature, les implicaƟons pour la praƟque et les trajectoires de recherches futures. 
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2. Revue de liƩérature 

2.1 Les systèmes agricoles 

2.1.1 Le système agricole dominant et ses dérives 

L’agriculture convenƟonnelle (AC), parfois appelée agriculture dominante ou intensive, est la forme 
d’agriculture la plus praƟquée à travers le monde aujourd’hui (FAOSTAT, 2024; Sumberg & Giller, 2022). 
Ce terme désigne aujourd’hui l’agriculture ayant recours à des intrants chimiques tels que des engrais 
et des pesƟcides (Sumberg & Giller, 2022). L’agriculture intensive est apparue à la suite de la seconde 
guerre mondiale, dans une période d’instabilité sociale et poliƟque lors de laquelle différents pays 
rencontraient des difficultés à produire suffisamment de nourriture pour leurs populaƟons et dans un 
contexte d’explosion démographique de ces dernières au niveau mondial (Caldwell, 2020; Griffon, 
2002). Les pays industrialisés ont alors développé de nouvelles technologies agricoles dans le but 
premier d’augmenter les rendements et l’efficience des systèmes agricoles afin de garanƟr une 
souveraineté alimentaire à leurs naƟons. Ces mêmes pays se sont alors appuyés sur les progrès 
scienƟfiques dans le croisement des semences et la sélecƟon ciblée de cultures, principalement de 
céréales, en combinaison avec les nouvelles techniques culturales telles que l’irrigaƟon, les pesƟcides 
synthéƟques et l’uƟlisaƟon d’engrais chimiques.  Tout cela a contribué à augmenter significaƟvement 
les rendements des cultures céréalières (Boincean & Dent, 2019; Caldwell, 2020). 

En constatant le succès de ces nouvelles technologies, les pays industrialisés ont décidé, au début des 
années 1950, de les exporter vers les pays en développement. C’est le début de la période que l’on 
appelle aujourd’hui la « RévoluƟon Verte » ou « Green RevoluƟon » en anglais. CeƩe période s’est 
étendue des années 1960 jusqu’aux années 1990 et a vu les rendements de l’agriculture au niveau 
mondial augmenter considérablement grâce aux nouvelles technologies et techniques agriculturales 
ainsi qu’à la mécanisaƟon (Caldwell, 2020; Griffon, 2002; HaƩ et al., 2016; Trébuil, 1993). 

Cependant, dès les années 1990, la RévoluƟon Verte a montré ses limites avec un plafonnement des 
rendements, une diminuƟon considérable des nappes phréaƟques, une polluƟon élevée des eaux aux 
intrants chimiques, une déforestaƟon colossale, une érosion des sols, une diminuƟon de la biodiversité 
et de la diversité des semences, etc. (Bruce & Som Castellano, 2017; DroƩberger et al., 2021; Griffon, 
2002; Trébuil, 1993). Trente ans plus tard, les effets négaƟfs de la RévoluƟon Verte n’ont fait que 
s’exacerber. L’uƟlisaƟon d’intrants chimiques conƟnue de détruire nos écosystèmes, de polluer nos 
sols, nos eaux et notre air, d’accélérer le changement climaƟque. De plus, les praƟques agricoles 
intensives telles que le labour en profondeur et la monoculture conƟnuent de fragiliser les sols, 
d’accélérer leur érosion et de réduire leur teneur en maƟère organique, meƩant ainsi à mal, entre 
autres, notre sécurité alimentaire (Bruce & Som Castellano, 2017; DroƩberger et al., 2021; HaƩ et al., 
2016; Pimentel et al., 2005).  

Mais les impacts ne sont pas seulement environnementaux, ce sont également les fondaƟons sociales 
et économiques de notre société qui sont impactées. Ainsi, l’agriculture convenƟonnelle, en parƟculier 
les exploitaƟons industrielles, ne garanƟt pas des condiƟons de travail et des salaires décents à ses 
travailleurs ; les inégalités entre les peƟts agriculteurs et les géants agricoles n’ont cessé de se creuser, 
avec une concentraƟon toujours plus importantes des terres dans les mains des grands exploitants, 
rendant ainsi l’accès au foncier presque impossible pour les peƟts producteurs ; ceƩe concentraƟon 
des terres couplée à la mécanisaƟon et aux technologies modernes ont contraint les peƟts agriculteurs 
à vendre leurs exploitaƟons, accentuant ainsi le déclin des communautés rurales et engendrant une 
perte de diversité agricole, de savoir-faire et une dispariƟon de notre idenƟté rurale (Bruce & Som 
Castellano, 2017; Caldwell, 2020; Dumont & Baret, 2017; Foster & Rosenzweig, 2022; HaƩ et al., 2016; 
Meyfroidt, 2017). 

Sur le plan économique, l’agriculture convenƟonnelle est déraisonnablement dépendante des intrants 
externes coûteux, rendant les agriculteurs – même les plus gros d’entre eux – vulnérables aux 
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fluctuaƟons des prix et aux intérêts des géants de l’agrochimie ; la spécialisaƟon des exploitaƟons 
convenƟonnelles dans des systèmes de monoculture et leur dépendance aux intrants externes les 
rendent également plus vulnérables aux maladies, aux ravageurs et par la même occasion moins 
résilientes aux effets du changement climaƟque. L’agriculture convenƟonnelle a également des coûts 
cachés, difficiles à chiffrer, dont les problèmes de santé causés par l’usage des intrants chimiques qui 
représentent des coûts importants pour la société (DroƩberger et al., 2021; Griffon, 2002; Pimentel et 
al., 2005). 

La mise en lumière de ces limites n’a pas pour autant ralenƟ la consommaƟon d’intrants chimiques 
dans l’agriculture. Les dernières données de la FAO1 (2023) montrent une augmentaƟon de 62% de 
l’usage des pesƟcides entre 2000 et 2021 ainsi que, en 2021, une uƟlisaƟon de 195 millions de tonnes 
d’engrais chimiques dans le monde, dont 56% étaient de l’azote. En 2021 toujours, l’Europe était le 
troisième conƟnent le plus consommateur de pesƟcides avec une moyenne de 1,7 kg par hectare. Au 
niveau mondial, toutes les producƟons agricoles n’ont cessé d’augmenter sur ceƩe même période. 
Dans le même temps, la main-d’œuvre employée dans le secteur de l’agriculture au niveau mondial a 
baissé de 15%, pour s’établir à 873 millions de travailleurs en 2021, soit 27% de la main-d’œuvre 
mondiale tous secteurs confondus. Cela signifie donc que l’on parvient toujours à produire plus avec 
moins de main-d’œuvre (mais pas moins d’intrants chimiques). Malgré ceƩe augmentaƟon de la 
producƟon, la sous-alimentaƟon impacte toujours 735 millions de personnes dans le monde. 

En réacƟon aux effets délétères des modèles agricoles modernes, les pays développés ont commencé 
dès les années 1980 à réagir en proposant des alternaƟves telles que l’agriculture biologique (Caldwell 
& Wang, 2020a). 

Pour conclure ceƩe secƟon, reprenons les mots de Griffon (2002) recommandant instamment la 
nécessité d’une « RévoluƟon Doublement Verte » qui garanƟrait « un développement 
économiquement, socialement et environnementalement durable de nos sociétés ». Force est de 
constater que ceƩe révoluƟon n’est pas encore parvenue à renverser le système dominant de 
l’agriculture convenƟonnelle, en témoignent les mots de Caldwell (2020), qui écrivait que « le challenge 
pour l’humanité est de planifier et exécuter une nouvelle RevoluƟon Verte réellement « verte » dans 
notre producƟon alimentaire ». Toutefois, des choses sont déjà en place et conƟnuent de se meƩre en 
place avec des acteurs qui tentent de faire bouger les choses. C’est ce que nous allons voir dans les 
prochaines secƟons. 

2.1.2 Le système agricole alternaƟf dominant : l’agriculture biologique 

Le système agricole alternaƟf dominant aujourd’hui est l’agriculture biologique (AB). Il existe une 
mulƟplicité de définiƟons, autant qu’il y a de cadres réglementaires et de standards (Sylvander et al., 
2005). Une de ces définiƟons est celle de la fédéraƟon internaƟonale des mouvements de l’agriculture 
biologique (IFOAM) qui définit l’AB comme suit : « L’agriculture biologique est un système de 
producƟon qui mainƟent et améliore la qualité des sols, des écosystèmes et des personnes. Elle repose 
sur des processus écologiques, la biodiversité et des cycles adaptés aux condiƟons locales, plutôt que 
sur l’uƟlisaƟon d’intrants aux effets néfastes. L’agriculture biologique allie tradiƟon, innovaƟon et 
science pour bénéficier à l’environnement commun et promeut des relaƟons équitables et une bonne 
qualité de vie pour tous ceux qui y sont impliqués. » On peut ajouter que l’AB favorise également le 
bien-être et le respect animal (Commission Européenne, 2024a). 

Il faut bien comprendre que l’agriculture biologique aujourd’hui est un système agricole ombrelle, 
composé de différents courants. CeƩe dichotomie s’explique par l’histoire de l’agriculture qui remonte 
au début des années 1920 (Besson, 2009). En effet, c’est en 1924 que Rudolf Steiner établit les bases 
d’un courant que l’on appelle aujourd’hui la biodynamie. Sa vision rejetait déjà l’usage des engrais 

 
1 OrganisaƟon des NaƟons Unies pour l’AlimentaƟon et l’Agriculture (ONUAA), plus couramment appelée FAO 
(Food and Agriculture OrganizaƟon of the United NaƟons) 
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chimiques et insistait notamment sur le nécessité d’auto-suffisance des domaines agricoles. C’est 
Pfeiffer qui mit au point la méthode de la biodynamie et le label DEMETER, fondé en 1928, qui se charge 
de la commercialisaƟon des produits de la biodynamie. Il est important de noter que ce courant est 
toujours resté autonome par rapport aux autres courants de l’AB (Agence Bio, 2024; Besson, 2009; 
Sylvander et al., 2005). 

Se sont ensuite succédées la méthode Indore, iniƟée par Sir Albert Howard en 1940, qui a servi de 
fondement à l’agriculture organique, et la méthode organo-biologique, iniƟée dès 1930 par le suisse 
Hans Muller et consolidée par Hans Peter Rusch dans les années 1960, qui est devenue aujourd’hui ce 
qu’on appelle l’agriculture biologique. Tous ces courants ont comme point commun le rejet de la 
ferƟlisaƟon chimique (Besson, 2009; Sylvander et al., 2005). 

L’AB vise ainsi à améliorer la ferƟlité des sols par le recyclage des maƟères organiques (Griffon, 2002; 
Morel & Léger, 2016; Stassart et al., 2012), une meilleure rétenƟon du carbone et de l’azote (Pimentel 
et al., 2005), la limitaƟon des intrants externes – notamment les intrants en énergie fossile – (Pimentel 
et al., 2005; Stassart et al., 2012) via le principe d’auto-suffisance et l’encouragement des praƟques 
favorisant l’acƟvité biologique des sols (Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023).Elle vise aussi une 
meilleure gesƟon des maladies et des ravageurs, notamment via des stratégies prévenƟves telles que 
la rotaƟon des cultures, le paillage organique et les associaƟons de culture, qui contribuent également 
à une réducƟon de l’érosion des sols (Griffon, 2002; Morel & Léger, 2016; Pimentel et al., 2005), mais 
aussi via des techniques alternaƟves telles que des extraits de plantes et les déjecƟons 
d’élevage (Morel & Léger, 2016; Pimentel et al., 2005; Riviere et al., 2024).Enfin, elle encourage 
également l’adaptaƟon des praƟques selon le contexte climaƟque et les contraintes de la ferme (Riviere 
et al., 2024) et une gesƟon raisonnée et raisonnable de l’eau (Griffon, 2002; Lesne, 2019; Stassart et 
al., 2012). 

Bien qu’étant le système agricole alternaƟf dominant, l’AB ne représente aujourd’hui que 1,63% de la 
surface agricole mondiale (FAOSTAT, 2024), ce qui parait bien peu en comparaison aux appels pour une 
transiƟon plus verte (Caldwell, 2020; Griffon, 2002). La situaƟon semble toutefois meilleure dans 
l’Union Européenne (UE) où la surface agricole biologique représente 10,5% de la surface agricole 
totale en 2022, soit 16,9 millions d’hectares, ce qui est 73% de plus qu’en 2012 (Eurostat, 2024). 
L’objecƟf de 25% de surface agricole biologique en EU d’ici 2030 semble tout de même difficilement 
aƩeignable (Commission Européenne, 2024b). Un rapport de la Cour des Comptes Européenne (CCE), 
datant de 2024, fait état des « lacunes des poliƟques naƟonales et de l’UE en faveur du secteur 
biologique » et nuance l’augmentaƟon de la superficie des terres agricoles par le manque 
« d’intégraƟon des objecƟfs de l’AB dans la PAC » et pointe également les données trop limitées 
empêchant d’élaborer une véritable poliƟque pour le secteur biologique » (CCE, 2024). 

En Belgique, en 2021, la surface agricole consacrée à l’AB représentait environ 7,4% de l’ensemble de 
la superficie agricole uƟlisée en Belgique (STATBEL, 2023b), soit 102.413 ha (STATBEL, 2023a). C’est 
71,5% de plus qu’en 2012 (STATBEL, 2023a). 

Cependant, l’AB est accompagnée de son lot de criƟques. Certains dénoncent les coûts et la charge 
administraƟve liés à la cerƟficaƟon biologique, surtout pour les peƟts producteurs et les pays en 
développement (Sylvander et al., 2005). En effet, depuis l’adopƟon du règlement 2092/91 du 24 juin 
1991 (Council RegulaƟon (EEC) No 2092/91 of 24 June 1991 on Organic ProducƟon of Agricultural 
Products and IndicaƟons Referring Thereto on Agricultural Products and Foodstuffs, 1991) définissant 
le cadre et les critères de l’AB en UE, la cerƟficaƟon permeƩant d’être reconnu en tant qu’agriculteur 
biologique est obligatoire. Cependant, le rapport de la CCE pointe le fait que « lors de leur conversion 
à la producƟon biologique, les peƟts agriculteurs se heurtent à des obstacles tels que la charge 
financière liée aux coûts de cerƟficaƟon et d’inspecƟon et la charge administraƟve liée à la tenue de 
registres détaillés » (CCE, 2024). 
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D’autres pointent du doigt la convenƟonnalisaƟon de l’AB, qui est la tendance de l’AB à adopter des 
praƟques plus proches de l’AC en s’éloignant de ses principes fondateurs, notamment par l’arrivée de 
nouveaux entrants industriels (Buck et al., 1997; Lamine & Bellon, 2009; Stassart & Jamar, 2012; 
Sylvander et al., 2005). Ce qui est criƟqué ici, c’est l’industrialisaƟon de l’AB, notamment par des grands 
groupes agro-alimentaires et géants de l’agrochimie, proposant des intrants respectant le cahier des 
charges bio, certes, mais bien loin des principes fondateurs de l’AB (Rivière, 2023; Stassart & Jamar, 
2012). Stassart & Jamar (2012) évoquent « le débat sur la convenƟonnalisaƟon qui interroge la capacité 
de l’AB à développer un système alimentaire alternaƟf au vu des puissantes forces de diluƟon, 
d’appropriaƟon et de bifurcaƟon auxquelles il est soumis à travers le développement et l’ouverture de 
ses marchés ». 

CeƩe criƟque de la convenƟonnalisaƟon de l’AB fait parƟe d’un concept appelé « organic lite », i.e. l’AB 
allégée (Bruce & Som Castellano, 2017; Buck et al., 1997; Guthman, 2004). Ce concept dénonce 
notamment la convenƟonnalisaƟon de l’AB et l’arrivée de nouveaux entrants avec une vision intensive 
des capitaux de producƟon, l’appropriaƟon du segment de marché de l’AB et l’influence sur les 
cerƟficaƟons par le lobbying de ces nouveaux entrants et des grands groupes agro-alimentaires (Buck 
et al., 1997; Guthman, 2004; Stassart & Jamar, 2012). Toutefois, il est important de noter que ces 
criƟques ne sont pas dirigées vers l’enƟèreté de l’AB et qu’il reste des mouvements dans l’AB qui 
défendent ses valeurs originelles. 

2.1.3 L’Agroécologie 

L’agroécologie (AE) est un courant né au début du 20e siècle et fut d’abord défini comme « l’applicaƟon 
de l’écologie à l’agriculture » (Wezel et al., 2009). Cependant, sa définiƟon et son champ d’applicaƟon 
ont largement évolué depuis, principalement dû à l’évoluƟon de deux disciplines dont l’AE est issue, à 
savoir l’agronomie et l’écologie, mais aussi d’autres disciplines telles que la botanique et la zoologie 
(Francis et al., 2003; Wezel et al., 2009). Biologistes et agronomes se sont effecƟvement éloignés au 
sorƟr de la seconde guerre mondiale de par leurs intérêts de recherche divergents (Francis et al., 2003).  

A parƟr des années 1970, l’usage du terme AE évolue et se définit comme un mouvement (social) et 
un ensemble de praƟques, en plus de son aspect scienƟfique iniƟal (Caldwell & Wang, 2020a; Wezel et 
al., 2009). C’est dans la même période que le concept d’agroécosystème est né, à mi-chemin entre un 
écosystème naturel et fabriqué. La définiƟon de l’AE a donc évolué pour inclure la concepƟon et la 
gesƟon d’agroécosystèmes durables (Francis et al., 2003; Wezel et al., 2009). 

Au début de notre siècle, le concept d’AE évolue à nouveau pour s’étendre au-delà des 
agroécosystèmes et incorporer tout le système alimentaire, du champ à l’assieƩe (HaƩ et al., 2016; 
Wezel et al., 2009). La définiƟon de Francis et al. (2003) est encore largement uƟlisée aujourd’hui et 
définit l’agroécologie comme « l'étude intégrée de l'écologie de l'ensemble du système alimentaire, 
englobant les dimensions écologiques, économiques et sociales, ou plus simplement l’écologie des 
systèmes alimentaires ». CeƩe définiƟon vise donc à inclure l’ensemble des parƟes prenantes du 
système alimentaire, à savoir les agriculteurs, les transformateurs, les vendeurs, les consommateurs, 
les scienƟfiques et les poliƟciens, mais aussi d’autres domaines d’études comme la sociologie et 
l’économie et des objecƟfs de concepƟon agroécologique au-delà des fermes. En somme, ceƩe 
définiƟon vise à promouvoir le développement interdisciplinaire de l’AE. 

Toutefois, il n’existe aujourd’hui toujours pas de consensus internaƟonal sur la définiƟon de l’AE 
(Dumont & Baret, 2017; Wezel et al., 2009). Cela est principalement dû aux différents usages de ce 
terme, i.e. science, mouvement (social) et praƟque, qui rendent sa déterminaƟon en tant que discipline 
ou comme praƟque transdisciplinaire plus compliquée (HaƩ et al., 2016; Wezel et al., 2009). 
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La figure ci-après, Ɵrée de Wezel et al. (2009), résume bien les différentes significaƟons de l’AE 
aujourd’hui : 

Comme nous l’avons vu, l’AE est un mouvement au sein-même de l’AB mais se disƟngue par ses 
principes et praƟques qui vont au-delà des standards de l’AB. Il existe aujourd’hui une mulƟtude de ces 
principes et praƟques selon les différentes sources mais toutes convergent vers des idées communes. 
Les membres fondateurs du GIRAF (Groupe Interdisciplinaire de Recherche en Agroécologie du FNRS2, 
Belgique) ont publié une liste de 13 principes de l’AE comprenant ses principes historiques publiés par 
AlƟeri (1995), actualisés et complétés par le SAD (Département « Sciences pour l’acƟon et le 
développement » de l’INRA3, France), ainsi que quatre autres principes ajoutés par le GIRAF. Ces 
principes sont une bonne synthèse et une vue d’ensemble de ce qu’on retrouve dans la liƩérature. Voici 
le tableau présenté dans la publicaƟon des membres fondateurs du GIRAF (Stassart et al., 2012) : 

 

 
2 Fond naƟonal belge pour la recherche scienƟfique 
3 InsƟtut NaƟonal de la Recherche Agronomique 

Figure 1. Diversité des différentes significaƟons actuelles de l'AE (Wezel et al., 2009) 
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Au-delà de ces principes, Gliessman (2015) idenƟfie quatre niveaux de conversion et d’adopƟon de l’AE. 
L’AE de niveau un est associée à la réducƟon des intrants industriels (et externes) tandis que l’AE de 
niveau deux est associée à la subsƟtuƟon des praƟques agricoles convenƟonnelles par des praƟques 
de l’AE. Le niveau trois de l’AE requiert la créaƟon ou le renforcement des mécanismes autonomes pour 
le mainƟen de la ferƟlité des sols et la régulaƟon des maladies, des ravageurs et des mauvaises herbes 
ainsi que les synergies et les complémentarités dans l’uƟlisaƟon des espaces, des nutriments, de l’eau 

Figure 2. Les principes de l'agroécologie (Stassart et al., 2012) 
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et de la lumière du soleil. Enfin, le niveau quatre, dernier niveau de conversion à l’AE, consiste en la 
construcƟon d’une « citoyenneté alimentaire » par la parƟcipaƟon des acteurs dans des réseaux 
alimentaires alternaƟfs. Les praƟques de niveau deux sont assez importantes pour l’adopƟon rapide de 
l’AE tandis que les praƟques de niveaux trois et quatre, plus complexes, nécessitent une connaissance 
plus approfondie des relaƟons écologiques à la ferme. 

Les avantages de l’AE sont nombreux. Sur le plan environnemental, l’AE favorise la durabilité 
environnementale des systèmes agroécologiques par l’uƟlisaƟon des ressources naturelles de manière 
plus durable et plus efficace, favorisant les synergies et la biodiversité en imitant les systèmes naturels, 
limitant au maximum l’importaƟon d’intrants externes, favorisant donc l’auto-suffisance de ces 
systèmes et la ferƟlité des sols (Boincean & Dent, 2019; Caldwell & Wang, 2020b; HaƩ et al., 2016; 
Lesne, 2019). Cela confère aux systèmes agroécologiques une meilleure résilience face aux chocs tels 
que le changement climaƟque ou les maladies (AlƟeri, 2009; Caldwell & Wang, 2020b; Gliessman, 
2015). Sur le plan social, l’AE renforce la souveraineté alimentaire et l’équité sociale en prônant les 
noƟons de jusƟce, de droits sociaux et du travail dans les systèmes de producƟon (Lesne, 2019; López-
García & Carrascosa-García, 2023). Elle contribue aussi au développement de nos campagnes et à la 
préservaƟon du Ɵssu social par l’installaƟon de peƟts producteurs locaux, augmentant la producƟon 
agricole dans ces régions et favorisant ainsi leur indépendance alimentaire (AlƟeri, 2009; Caldwell & 
Wang, 2020b; Lesne, 2019; Rivière, 2023). 

L’AE répond également directement à la criƟque du coût et de la charge administraƟve de l’AB, grâce 
au fait que la cerƟficaƟon soit parƟcipaƟve et non-obligatoire, contrairement à l’AB (François et al., 
2005). La cerƟficaƟon est basée sur le système parƟcipaƟf de garanƟe (SPG) dont les fondaƟons sont 
la confiance et l’implicaƟon des parƟes prenantes (IFOAM, 2024; López-García & Carrascosa-García, 
2023). Les SPG sont des systèmes locaux, soutenus par des ONG et des mouvements agroécologiques, 
dont le but est d’établir un climat de confiance et de garanƟr le respect de certains standards agricoles 
sociaux et environnementaux par les producteurs (Dumont et al., 2016; López-García & Carrascosa-
García, 2023). La cerƟficaƟon se fait notamment à travers des réunions avec les consommateurs, 
l’élaboraƟon de chartes, des visites des sites de producƟon, etc. (François et al., 2005; IFOAM, 2024). 
CeƩe cerƟficaƟon, bien que gratuite, requiert tout de même une grande implicaƟon et transparence 
de la part des producteurs (François et al., 2005). 

Si l’AE nous intéresse dans ce mémoire, c’est parce qu’elle s’applique principalement aux peƟtes 
exploitaƟons agricoles (Morel & Léger, 2016; Riviere et al., 2024; Rivière, 2023), comme prôné par les 
fondateurs de l’AE actuelle (AlƟeri, 2009, 1995; Francis et al., 2003). Comprendre le mouvement 
agroécologique permeƩra donc de mieux aborder la viabilité et les aspiraƟons des maraichers sur 
peƟte surface dans la suite de ce mémoire. 

 

2.2 Le maraichage biologique sur peƟte surface 

2.2.1 Le maraichage biologique 

Le maraichage est une branche de la producƟon horƟcole4 (DroƩberger et al., 2021; Dumont et al., 
2016) que l’on définira dans ceƩe recherche comme la culture de plantes maraichères, définies par le 
SPW (2024a) comme « les végétaux desƟnés à l’alimentaƟon humaine, à l’exclusion des végétaux 
desƟnés à l’arboriculture fruiƟère » et dont la liste est dressée sur leur site internet. Lorsque les 
exploitaƟons maraichères sont cerƟfiées bio, on parle alors de maraichage biologique. 

 
4 L’horƟculture est la « branche de l'agriculture comprenant la culture des légumes, des fleurs, des arbres et des 
arbustes fruiƟers et d'ornement. » (Larousse, 2024) 
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Le maraichage peut s’appliquer sur peƟte surface. Cependant, il faut noter que la taille maximum du 
maraichage sur peƟte surface n’est pas clairement définie et qu’elle varie entre 0 et 3 hectares selon 
les sources et les auteurs. Le tableau 1 présente différentes limites uƟlisées dans la liƩérature et par 
les pouvoirs publics. Dans le cadre de ce mémoire, l’enƟèreté des répondants culƟvent des surfaces 
inférieures à 1 hectare. Ils pourront donc tous être catégorisés en tant que maraichage sur (très) peƟte 
surface (Wiaux, 2021). 

Surface limite Source 

 > 1 ha Chantre (2022), Wiaux (2021) 

   > 1,5 ha Rivière (2023) 

   > 2,5 ha Dumont & Baret (2017) 

> 3 ha SPW (SPW, 2024a) 

Tableau 1. Surfaces limites du maraichage sur peƟte surface dans la liƩérature 

Le maraichage biologique sur peƟte surface est directement relié au concept d’AE puisqu’il en est un 
exemple (DroƩberger et al., 2021; Dumont & Baret, 2017). La plupart des praƟques et des enjeux qui 
y sont liés sont donc similaires à ceux expliqués dans la secƟon précédente. Il se différencie du 
maraichage « classique » par une superficie culƟvée inférieure aux recommandaƟons officielles, 
souvent aux alentours de deux hectares maximum (Dumont et al., 2016; Morel & Léger, 2016; Rivière, 
2023) ; une commercialisaƟon axée sur la proximité par le biais de la vente directe et des circuits 
courts, permeƩant ainsi des prix de vente plus justes, la créaƟon d’un lien avec les consommateurs et 
une meilleure adaptaƟon à la demande croissante de produits locaux et biologiques (Bressoud et al., 
2009; Chantre, 2022; Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023) ; une grande diversité de cultures, avec 
parfois jusqu’à septante types de légumes et d’herbes culƟvés, ce qui permet de minimiser les risques 
liés à la monoculture et de s’adapter aux exigences des circuits courts (Morel & Léger, 2016; Navarrete, 
2009) ; et un faible niveau de mécanisaƟon expliqué par la peƟte taille des parcelles, la nature des 
maraichers qui sont souvent de nouveaux arrivants, mais également par le recherche d’une agriculture 
plus durable (Chantre, 2022; Hermesse et al., 2020; Morel & Léger, 2016). 

De plus, le maraichage biologique sur peƟte surface a tendance à intensifier l’uƟlisaƟon de la surface, 
notamment par une proporƟon plus importante de surfaces sous abris (serres, tunnels…), ce qui 
permet d’allonger les saisons de producƟon et de culƟver des variétés à haute valeur ajoutée (Chantre, 
2022; Rivière, 2023). Cela passe également par la mulƟplicaƟon des cycles de culture afin de maximiser 
la producƟon, en privilégiant des cultures à rotaƟon rapide tout en respectant une rotaƟon des cultures 
afin de miƟger les risques de maladie (Chantre, 2022; Morel & Léger, 2016; Navarrete, 2009; Rivière, 
2023). CeƩe intensificaƟon permet une augmentaƟon de la valeur produite par unité de surface – 
comprenons ici une augmentaƟon du chiffre d’affaires par m2 – mais ne permet toutefois pas 
d’accroitre la valorisaƟon horaire du maraicher – comprenons ici que le temps de travail par m2 
augmente proporƟonnellement (Chantre, 2022; DroƩberger et al., 2021). Notons tout de même que 
la faible taille de ces exploitaƟons maraichères les oblige souvent à produire de manière conƟnue sur 
leurs parcelles et parfois sans praƟques d’entreƟen du sol, ce qui peut présenter un risque au niveau 
de l’épuisement des ressources et des maladies (Bressoud et al., 2009). Il est donc important d’adopter 
des praƟques agroécologiques pour préserver la ferƟlité et la santé des sols sur le long-terme (AlƟeri, 
2009; Boincean & Dent, 2019; HaƩ et al., 2016). 

Le maraichage biologique sur peƟte surface rend donc le système technique classique (mécanisaƟon 
et intrants externes) peu viable car la surface de producƟon ne permet pas une producƟon suffisante 
pour couvrir les coûts de producƟon élevés qui y sont associés (Guessous, 2021). Les maraichers sur 
peƟte surface doivent donc développer d’autres techniques à plus faibles coûts (Buck et al., 1997; 
Guessous, 2021).  
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2.2.2 Le maraichage biologique en Wallonie 

L’AB en Wallonie représente 92.375 hectares ou environ 12,5% de la superficie agricole uƟlisée (SAU5), 
ce qui équivaut à un hectare sur huit (Baudelot et al., 2024). La surface desƟnée aux cultures de 
légumes bio (hors pommes de terre) représentait, en 2023, 2.452 hectares, soit une baisse de 9,2% 
comparé à 2022, une première depuis 2011 (Biowallonie, 2024). Malheureusement, ceƩe tendance 
devrait se prolonger en 2024 (Baudelot et al., 2024). Les raisons sont mulƟples : mauvaises condiƟons 
climaƟques, diminuƟon de la demande, prix de reprise trop faible, contraintes d’emballage et 
augmentaƟon des coûts de main d’œuvre dû à l’indexaƟon des salaires (Baudelot et al., 2024; 
Biowallonie, 2024). Toutefois, la demande pour le bio semble s’améliorer, avec une augmentaƟon de 
la demande pour le premier semestre 2024 (Baudelot et al., 2024). Notons également que, parmi 
toutes les catégories alimentaires bio, les légumes présentent le plus haut taux de pénétraƟon avec 
85,2% (Biowallonie, 2024). 

D’une part, la culture dominante est celle des pois frais, suivie des haricots et des caroƩes. A elles 
seules, ces trois cultures représentent plus de 50% de la superficie bio en Wallonie desƟnée aux 
cultures de légumes. Elles sont principalement desƟnées à l’agro-industrie et donc à être transformées. 
D’autre part, le maraichage diversifié représente plus d’un Ɵers de la superficie bio, soit 826 hectares 
(Biowallonie, 2024). 

En termes d’exploitants, ils étaient 438 producteurs bio wallons à culƟver des légumes sur des surfaces 
variant de moins d’un hectare à plus de 100 hectares en 2023, ce qui équivaut à une diminuƟon de 
quarante-trois producteurs par rapport à 2022. De ces 438 producteurs, 295 culƟvaient des peƟtes 
surfaces de moins de trois hectares. Cela signifie donc que 68% des exploitaƟons wallonnes biologiques 
culƟvant des légumes le font sur des peƟtes surfaces (Biowallonie, 2024). 

Pour ce qui est de la réparƟƟon géographique des cultures en Wallonie, Liège est en tête avec 29% de 
la surface de légumes bio, suivie du Brabant Wallon (25%), du Hainaut (22%), de Namur (21%) et enfin 
du Luxembourg (3%). Par contre, pour ce qui est de la proporƟon totale de la superficie bio desƟnée 
aux fruits et légumes, le Brabant Wallon est en tête avec 21%, suivi du Hainaut (8%) de Namur (5%), de 
Liège (4%) et enfin du Luxembourg avec moins de 1% (Biowallonie, 2024). 

Enfin, abordons brièvement le sujet des primes de la PAC6. Dans le cadre de la nouvelle PAC 2021-2027, 
le gouvernement wallon a adopté un nouveau Plan bio 2030 visant à favoriser l’agriculture biologique, 
tant au niveau de l’offre que de la demande (SPW Agriculture, 2021), en ligne avec le nouveau plan 
d’acƟon européen sur l’agriculture biologique (Commission Européenne, 2024b). Dans le cadre de ce 
plan, le maraicher biologique travaillant sur peƟte surface (moins de trois hectares) peut se voir 
octroyer une prime de 1.250€ par hectare, avec une aide spécifique de 4.000€ pour le maraichage bio 
et diversifié sur peƟte surface (SPW, 2024a). 

2.2.3 Les circuits courts alimentaires du maraichage sur peƟte surface 

Une des caractérisƟques fondamentale du maraichage sur peƟte surface est la parƟcipaƟon (quasi) 
systémaƟque des maraichers à la vente via des circuits courts alimentaires, parfois appelés réseaux 
alimentaires alternaƟfs (AFN7) (Biot et al., 2024; Bressoud et al., 2009; DroƩberger et al., 2021; Morel 
& Léger, 2016; Navarrete, 2009). Un circuit de vente est qualifié comme court si il comprend au 
maximum un intermédiaire entre le producteur et le consommateur (Bressoud et al., 2009). On peut 
les catégoriser en deux grandes formes : les formes individuelles et les formes collecƟves. Les formes 
individuelles comprennent notamment la vente directe (à la ferme, via des paniers, sur les marchés, 

 
5 La superficie agricole uƟlisée (SAU) représente la part d’un territoire donné qui est dédiée aux acƟvités agricoles. 
La SAU représente environ 44% de la superficie totale de la Wallonie. (SPW, 2024b) 
6 PoliƟque Agricole Commune (PAC) de l’Union Européenne 
7 De l’anglais AlternaƟve Food Network (AFN) 
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via l’agriculture supportée par la communauté (CSA8), etc.), la vente à des commerçants locaux ou 
encore les AMAP9, tandis que les formes collecƟves comprennent par exemple la vente via des 
magasins de producteurs et les paniers ou livraisons collecƟves (Bressoud et al., 2009; Buck et al., 1997; 
DroƩberger et al., 2021; Navarrete, 2009). Ce raccourcissement des circuits de distribuƟon et ce 
rétablissement du contact entre producteurs et consommateurs est indispensable dans la transiƟon 
vers des systèmes alimentaires plus durables (Wezel et al., 2009). Cela permet également un transfert 
d’informaƟon entre les consommateurs et les maraichers. Ces derniers peuvent, par exemple, 
expliquer directement aux consommateurs les défauts visuels de leurs produits, jusƟfier les prix, les 
praƟques agricoles uƟlisées et leurs bienfaits, etc. (Bressoud et al., 2009; Dumont & Baret, 2017; HaƩ 
et al., 2016; Wills & Arundel, 2017). 

Un aspect important de certaines praƟques des circuits courts est le transfert des maraichers vers les 
consommateurs des risques liés à la météo et aux prix. Par exemple, la vente de paniers de légumes se 
fait parfois via un système d’abonnement, ce qui garanƟt un revenu fixe aux maraichers (Bressoud et 
al., 2009; Buck et al., 1997) et permet d’aƩénuer le risque lié aux prix. Le CSA permet également de 
réparƟr les risques et les coûts normalement supportés par les agriculteurs durant la saison de 
croissance vers les consommateurs qui acceptent de les soutenir. Pour ce faire, les consommateurs 
achètent en début de saison une part de la récolte, assumant ainsi une parƟe des risques et coûts de 
la saison (Perez et al., 2015). L’associaƟon de praƟques agroécologiques avec la combinaison de divers 
canaux de vente permet aussi une réducƟon des risques pour les maraichers (Bressoud et al., 2009; 
Francis et al., 2003). La réducƟon des intermédiaires permet également une meilleure redistribuƟon 
de la plus-value aux maraichers (Baudelot et al., 2024). A l’image de l’agroécologie, les circuits courts 
promeuvent également des poliƟques alimentaires territoriales, une alimentaƟon plus juste et durable, 
une meilleure jusƟce sociale pour les producteurs, une favorisaƟon de la biodiversité ou encore une 
minimisaƟon de l’impact environnemental de l’agriculture (Biot et al., 2024; Bruce & Som Castellano, 
2017; DroƩberger et al., 2021; Wills & Arundel, 2017). 

Cependant, la vente en circuit court fait face à de nombreux défis. L’un d’entre eux est la limitaƟon de 
la taille des exploitaƟons maraichères et ce dû à la demande locale limitée et au temps passé à gérer 
la logisƟque des circuits courts (Bressoud et al., 2009; Bruce & Som Castellano, 2017; Navarrete, 2009). 
Une soluƟon à ceƩe contrainte de demande, idenƟfiée par Navarrete (2009), est de développer des 
exploitaƟons combinant des canaux de vente mixtes et adaptant donc leurs praƟques maraichères pour 
se situer à mi-chemin entre les exploitaƟons vendant uniquement en circuit court et celles vendant 
uniquement en circuit long. Leur superficie de cultures est donc plus importante que celle du 
maraichage sur peƟte surface, ce qui leur permet de produire plus et de vendre à des opérateurs 
intermédiaires, facilitant ainsi la logisƟque, tout un culƟvant plus de variétés de cultures que les 
exploitaƟons vendant uniquement en circuit long, ce qui répond mieux aux aƩentes des 
consommateurs en circuit court, leur permeƩant ainsi d’écouler leurs surplus de producƟon 
localement. 

Les circuits courts alimentaires sont également intensifs en main-d’œuvre, tant pour les 
consommateurs que pour les producteurs, comparé au système agricole industriel, et souvent moins 
accessibles pour les consommateurs ayant des ressources limitées (Bruce & Som Castellano, 2017; Wills 
& Arundel, 2017). Par exemple, le temps moyen nécessaire pour la vente à la ferme est plus de quatre 
fois supérieur à celui nécessaire dans les circuits longs et près de huit fois supérieur pour la vente dans 
les marchés (Bressoud et al., 2009).  Ce travail supplémentaire pour la producƟon écologique est donc 
un frein tant à la viabilité et la durabilité des fermes alternaƟves qu’à l’adopƟon de ces praƟques par 
des fermiers aguerris (Bruce & Som Castellano, 2017). 

 
8 De l’anglais Community Supported Agriculture (CSA) 
9 AssociaƟon pour le MainƟen de l’Agriculture Paysanne (AMAP) 
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2.2.4 Les aspiraƟons des maraichers sur peƟtes surfaces 

Les aspiraƟons des maraichers sont importantes à prendre en considéraƟon si l’on veut comprendre 
les raisons qui les poussent à exercer leur méƟer et certains de leurs choix (Lesne, 2019; Morel & Léger, 
2016). Lors de leur recherche, Morel et Léger (2016) ont déterminé cinq aspiraƟons principales des 
maraichers qui sont (1) la volonté des exploitants de se dégager un revenu décent, (2) accompagné 
d’une charge de travail acceptable, (3) d’une autonomie dans l’exercice de leurs acƟvités, (4) d’un 
équilibre leur offrant une bonne qualité de vie et de travail, (5) ainsi que la recherche de sens et 
d’engagement dans leur travail.  

Le premier constat que l’on peut faire est que la rentabilité ne figure pas dans les principales 
préoccupaƟons des maraichers (Dumont et al., 2016; Morel & Léger, 2016). En effet, les maraichers ne 
sont pas dans une logique de maximisaƟon du profit mais plutôt dans une logique de projet de vie 
duquel ils souhaitent pouvoir vivre, eux et leurs familles, décemment (DroƩberger et al., 2021; Morel 
& Léger, 2016). En ce sens, l’aspiraƟon d’un revenu décent pourrait même être perçue comme une 
aspiraƟon sociale plutôt qu’économique (Morel & Léger, 2016). 

Le second constat est que les aspiraƟons des maraichers sont mulƟdimensionnelles et qu’ils priorisent 
la saƟsfacƟon de leurs aspiraƟons non-pécuniaires (Morel & Léger, 2016). En effet, les aspects sociaux 
tels que la qualité de vie et de travail, l’autonomie et la liberté, la recherche de sens et d’engagement, 
les relaƟons sociales et le partage, la diversité des acƟvités et la connexion à la nature (DroƩberger et 
al., 2021; Hermesse et al., 2020; Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023) ; les aspects environnementaux 
tels que le respect de l’environnement, la créaƟon d’écosystèmes riches et l’autonomie 
énergéƟque (DroƩberger et al., 2021; Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019) ; et enfin les aspects 
économiques tels qu’un revenu décent, une autonomie financière ou une maitrise des coûts de 
producƟon (Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023) sont plus importants pour les maraichers que la 
maximisaƟon du profit. De plus, les maraichers préfèrent garanƟr une saƟsfacƟon acceptable d’un large 
éventail d’aspiraƟons plutôt que l’opƟmisaƟon de seulement certaines d’entre elles (Morel & Léger, 
2016). Il est donc important de développer une vision plus holisƟque des aspiraƟons des maraichers 
afin de comprendre leurs choix et de mieux mesurer leur performance. 

2.2.5 La viabilité du maraichage biologique sur peƟte surface 

Au vu des aspiraƟons mulƟdimensionnelles des maraichers, on préfère donc employer la noƟon de 
viabilité plutôt que celle de rentabilité économique lorsqu’on souhaite mesurer la performance du 
maraichage sur peƟte surface. En effet, la rentabilité économique omet la majorité des aspiraƟons des 
maraichers et manque donc de perƟnence si elle est uƟlisée comme seul indicateur (Biot et al., 2024; 
Lesne, 2019; Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019; Riviere et al., 2024). 

Ce concept de viabilité a fait l’objet de nombreuses recherches ces dernières années et englobe des 
considéraƟons plus larges que la simple rentabilité économique, ce qui permet de tenir comptes des 
aspiraƟons des maraichers (Biot et al., 2024; Lesne, 2019; Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019; 
Riviere et al., 2024; Rivière, 2023). 

Morel et Léger (2016) ont définit la viabilité d’une ferme comme « la possibilité pour les agriculteurs 
de vivre sur le long terme en accord avec leurs besoins matériels et immatériels et leurs valeurs ». CeƩe 
définiƟon est générique et permet donc de l’adapter aux aspiraƟons et à la réalité de chaque maraicher 
(Biot et al., 2024; HaƩ et al., 2016; Morel & Léger, 2016). Mesurer la viabilité d’une exploitaƟon 
nécessite donc une compréhension approfondie des besoins et valeurs des maraichers (Morel & Léger, 
2016). 

La viabilité permet ainsi d’inclure trois dimensions fondamentales : la viabilité économique, sociale et 
environnementale (Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023; Riviere et al., 2024). La viabilité dépend donc 
de la capacité des maraichers à meƩre en cohérence leurs objecƟfs avec l’ensemble de leurs praƟques 
(Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019). Les recherches récentes font émerger de nombreux 
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éléments pouvant intervenir dans la viabilité du maraichage sur peƟte surface (Biot et al., 2024; 
Hermesse et al., 2020; Lesne, 2019; Plateau et al., 2019; Riviere et al., 2024). Cependant, on observe 
que la plupart de ces éléments font référence à un ou plusieurs des treize principes socio-économiques 
liés à l’AE10 idenƟfiés par Dumont et al. (2016), ce qui offre donc un cadre facilitant la synthéƟsaƟon de 
ces éléments. Ces treize principes socio-économiques sont repris et traduits dans le tableau 2.  

Principe ExplicaƟon 

1. Equité environnementale Prise en compte des externalités environnementales négaƟves de 
chaque choix économique. 

2. Indépendance financière  Les agriculteurs et organisaƟons agricoles contrôlent leurs décisions 
économiques et techniques, même si cela impacte la quanƟté 
d’intrants uƟlisée. 

3. Accès et autonomie par rapport 
au marché  

Cela concerne tant les fermiers que la producƟon collecƟve ou les 
structures de transformaƟon. 

4. Durabilité et capacité 
d’adaptaƟon  

Se réfère principalement à l’appartenance des organisaƟons agricoles 
dans un réseau incluant tous les acteurs du système alimentaire 
(producteurs, consommateurs, conseillers techniques et 
scienƟfiques). 

5. Diversité et échange de savoirs  Diversité de savoirs (tradiƟonnels, empiriques et scienƟfiques) et 
échange de ces savoirs entre les membres d’une organisaƟon, d’un 
réseau, entre généraƟons, etc. 

6. Equité sociale  Concerne tous les acteurs, à tous les niveaux, du système alimentaire. 

7. Partenariat entre producteurs et 
consommateurs  

Contrat formel ou non entre les producteurs et les consommateurs de 
manière transparente et équitable. 

8. Proximité géographique  Proximité entre les différents acteurs du système (producteurs, 
transformateurs, distributeurs, consommateurs). 

9. Développement du monde rural 
et préservaƟon du Ɵssu social  

ContribuƟon au dynamisme économique et social des territoires 
ruraux. 

10. Partage de l’organisaƟon  CoopéraƟon et mutualisaƟon entre les producteurs et/ou acteurs des 
étapes de producƟon et transformaƟon. 

11. DistribuƟon limitée du profit  UƟlisaƟon des profits dans un but social et non de maximisaƟon du 
rendement de l’invesƟssement. 

12. Gouvernance démocraƟque  Prise de décision démocraƟque et indépendante du capital invesƟ. 

13. Mise en œuvre conjointe de 
différents principes dans les 
praƟques  

Cohérence globale entre les différents principes dans les choix et 
acƟons et implémentaƟon commune. 

Tableau 2. Les 13 principes socio-économiques de l'AE (Dumont et al., 2016) 

Ces treize principes sont de grandes catégories qui couvrent chacune de nombreux éléments. Par 
exemple, le principe d’équité sociale pourrait contenir les aspiraƟons des maraichers, telles que la 

 
10 Ces principes proviennent de la liƩérature agroécologique ou de courants proche de l’agroécologie (le 
commerce équitable, le mouvement coopéraƟf et le mouvement de l’économie sociale et solidaire) (Dumont et 
al., 2016). 
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qualité de vie et de travail, la liberté, la recherche de sens et d’engagement ou encore la recherche d’un 
revenu décent. Un élément pourrait également faire référence à plusieurs principes, comme 
l’aspiraƟon à des praƟques diverses qui fait référence aux principes de durabilité et capacité 
d’adaptaƟon et de diversité et échange de savoirs. Il est important de garder à l’esprit que cesprincipes 
permeƩent de synthéƟser les différents aspects de la viabilité et de tenir compte de son caractère 
mulƟdimensionnel (DroƩberger et al., 2021; Dumont et al., 2016; Plateau et al., 2019; Rivière, 2023). 
Ces principes ne sont donc pas exhausƟfs et les éléments se référant à chaque principe peuvent 
potenƟellement être infinis puisqu’il y en a autant qu’il existe de maraichers. 

2.2.6 Les défis socio-économiques du maraichage biologique sur peƟte surface 

Comme nous l’avons déjà évoqué, un des grands enjeux du maraichage biologique sur peƟte surface 
est son intensivité en main d’œuvre, et plus globalement ses condiƟons de travail (Biot et al., 2024; 
Bruce & Som Castellano, 2017; Dumont & Baret, 2017). Les intrants de main-d’œuvre sont en moyenne 
15% plus élevés dans le système biologique que dans le convenƟonnel, avec des différences allant 
jusqu’à 75% (Bruce & Som Castellano, 2017; Pimentel et al., 2005). En outre, la rareté – voire même 
l’absence – de mécanisaƟon engendre une pénibilité physique accrue du maraichage biologique sur 
peƟte surface (Biot et al., 2024; Chantre, 2022; Hermesse et al., 2020) ; la charge de travail est 
également importante, avec des maraichers qui travaillent régulièrement plus de soixante heures par 
semaine, cumulant souvent les tâches de producƟon, de commercialisaƟon et de livraison (Biot et al., 
2024; Dumont & Baret, 2017; Hermesse et al., 2020) ; la dépendance aux condiƟons climaƟques, aux 
fluctuaƟons de prix et aux aléas de producƟon peut également être source de stress pour les 
maraichers (Biot et al., 2024) ; les condiƟons d’emplois de la main d’œuvre salariée sont souvent très 
précaires, avec des contrats saisonniers, des bas salaires et une grande insécurité de l’emploi (Dumont 
& Baret, 2017). 

On recense également le challenge de trouver de la main d’œuvre qualifiée et fiable (Biot et al., 2024; 
Bruce & Som Castellano, 2017; Plateau et al., 2019). Si les bénévoles ou apprenƟs sont de bonnes 
sources de main d’œuvre peu coûteuses financièrement, elles sont en revanche assez chronophages 
car il est nécessaire de gérer et former ces personnes, mais elles sont aussi plus aléatoires et moins 
fiables. Le bénévolat est donc majoritairement privilégié par les maraichers dans leurs premières 
années d’installaƟon mais ils se détournent souvent de ces sources de travail après quelques temps, 
au profit d’une main d’œuvre familiale et parfois salariée (Bressoud et al., 2009; Bruce & Som 
Castellano, 2017; Hermesse et al., 2020; Plateau et al., 2019). CeƩe volonté émane aussi directement 
de la priorisaƟon du principe agroécologique d’indépendance par lequel les maraichers bio sur peƟte 
surface veulent prouver qu’il est possible de se passer de travail bénévole, tout comme il est possible 
de se passer de producƟons externes non-agroécologiques (Dumont & Baret, 2017; Hermesse et al., 
2020). La proporƟon des maraichers praƟquant l’achat-revente varie selon les recherches mais toutes 
s’accordent cependant sur le fait que ceƩe praƟque contribue à une meilleure rentabilité du 
maraichage sur peƟte surface, bien qu’elle soit en contradicƟon avec le principe d’indépendance (Biot 
et al., 2024; Hermesse et al., 2020; Lesne, 2019). 

Le maraichage sur peƟte surface montre également des signes de faiblesse au niveau de sa rentabilité 
économique. En effet, une majorité des maraichers bio sur peƟte surface ne parviennent pas à se 
dégager un salaire décent et certains gagnent même parfois moins que les aides minimums de l’Etat 
(Biot et al., 2024; DroƩberger et al., 2021; Riviere et al., 2024; Rivière, 2023). Cela s’explique 
notamment par la grande demande en main-d’œuvre de ce système de producƟon (Bruce & Som 
Castellano, 2017; Dumont & Baret, 2017; Plateau et al., 2019). De plus, la majorité du travail des 
maraichers (construcƟon et entreƟen de sols sains, réducƟon des intrants externes, de la mécanisaƟon, 
etc.) n’a pas de contreparƟe monétaire sur le marché, ce qui impacte encore plus négaƟvement leur 
rémunéraƟon horaire (Bruce & Som Castellano, 2017; DroƩberger et al., 2021; Rivière, 2023). Un autre 
élément d’explicaƟon est la difficulté d’accès au foncier, avec peu de surfaces disponibles et des prix 
très élevés, surtout en zone périurbaine, limitant ainsi les invesƟssements et le développement des 
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exploitaƟons et les forçant à la locaƟon de terrains, ce qui augmente l’insécurité sur le long-terme (Biot 
et al., 2024; Plateau et al., 2019; Riviere et al., 2024). Le manque cruel de souƟen financier et de 
reconnaissance poliƟque envers les maraichers aggrave également un peu plus leur situaƟon et les 
marginalise (Biot et al., 2024; DroƩberger et al., 2021; Plateau et al., 2019). Enfin, on observe des 
problèmes au niveau des prix de vente puisque ceux-ci sont souvent trop bas et ne prennent pas en 
considéraƟon l’ensemble des coûts réels des maraichers (Bruce & Som Castellano, 2017; Dumont & 
Baret, 2017).  En Wallonie, les prix praƟqués sont trop souvent injustes. En effet, les prix des légumes 
bio sont souvent très proches de leurs concurrents convenƟonnels, voire même parfois inférieurs, ce 
qui pose un problème évident de rémunéraƟon des producteurs bio (Baudelot et al., 2024). 

Une soluƟon au problème des faibles revenus pour ces maraichers est alors d’obtenir un revenu fixe 
via du travail hors de leur exploitaƟon. Cela peut être le conjoint qui travaille hors de l’exploitaƟon, ou 
le maraicher lui-même, ce qui alourdit sa charge de travail (Bruce & Som Castellano, 2017; DroƩberger 
et al., 2021; Hermesse et al., 2020). Malheureusement, la charge de travail associée au maraichage 
biologique sur peƟte surface est souvent une barrière à l’adopƟon de praƟques écologiques par les 
maraichers expérimentés et une menace à la viabilité financière des exploitaƟons (Bruce & Som 
Castellano, 2017; DroƩberger et al., 2021). 

Un autre enjeu provient de l’émergence de l’installaƟon de nouveaux maraichers non issus d’une 
famille agricole (NIMA), aussi appelés nimaculteurs, mais plutôt issus de reconversions professionnelles 
(Dumont & Baret, 2017; Hermesse et al., 2020; Riviere et al., 2024). Ces nimaculteurs ont souvent une 
faible expérience maraichère et se heurtent donc à de nombreuses difficultés, dont celle du manque 
d’informaƟons et de compétences (Biot et al., 2024; Chantre, 2022; DroƩberger et al., 2021). Cela 
illustre également un problème du maraichage dans son ensemble qui est le manque de formaƟons de 
qualité et de mise en valeur de l’agriculture biologique et du maraichage dans les écoles agricoles (Biot 
et al., 2024). On observe également un manque de réseautage et de coopéraƟon entre les maraichers 
(Biot et al., 2024; Dumont & Baret, 2017; Plateau et al., 2019). Or, l’apprenƟssage et l’échange de 
connaissances sont des éléments clés à la réussite des formes alternaƟves d'agriculture comme l’AE et 
le maraichage sur peƟte surface. Les communautés jouent ici un rôle central dans les possibilités de 
réseautage et d’échange d’informaƟons (DroƩberger et al., 2021; López-García & Carrascosa-García, 
2023; Mier y Terán G. C. et al., 2018). Il semble donc vital de promouvoir la formaƟon et les échanges 
entre maraichers. 

La quesƟon de l’invesƟssement financier est également centrale dans le maraichage biologique sur 
peƟte surface puisqu’une grande majorité des maraichers souhaitent limiter leurs invesƟssements lors 
de l’installaƟon (Chantre, 2022; Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019). Cela s’explique notamment 
par l’émergence de nimaculteurs. Leur objecƟf lors de l’installaƟon est de se tester et non de contracter 
de gros emprunts (Chantre, 2022; Plateau et al., 2019). Cependant, il ressort du travail de Chantre 
(2022) que les maraichers regreƩent souvent leurs invesƟssements tardifs car ils leur permeƩent 
d’améliorer considérablement leurs condiƟons de travail et donc leur producƟvité. 

Un dernier enjeu, lié notamment à la quesƟon de l’invesƟssement, est celui des primes de la PAC. Ces 
primes sont fortement criƟquées dans le maraichage sur peƟte surface, notamment parce qu’elles  sont 
octroyées à l’hectare. Le maraichers sur peƟte surface n’en reçoivent naturellement que très peu et 
elles sont donc inadaptées puisque trop faibles par rapport aux invesƟssements nécessaires et aux 
charges de producƟon (Chantre, 2022; Lesne, 2019). La PAC propose également des aides à 
l’invesƟssement mais elles sont souvent condiƟonnées à des critères qui excluent les peƟtes 
exploitaƟons où sont déconnectées de leurs besoins réels (DroƩberger et al., 2021; Lesne, 2019). En 
conséquence, de nombreux acteurs du secteur affirment que la PAC favorise l’agriculture intensive, au 
dépend des peƟtes exploitaƟons (Lesne, 2019). 

En somme, les maraichers sur peƟte surface doivent constamment réaliser des compromis afin de 
concilier leurs aspiraƟons économiques, sociales et environnementales. En effet, l’adopƟon de 
praƟques agroécologiques peut engendrer des coûts supplémentaires et une augmentaƟon de 
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l’intensivité du travail, ayant ainsi un impact négaƟf sur la rémunéraƟon des maraichers, leur charge 
de travail et leur qualité de vie (Bressoud et al., 2009; Dumont & Baret, 2017; Morel & Léger, 2016). 
Les maraichers doivent également faire des compromis entre leur volonté d’autonomie et les 
contraintes du marché. Par exemple, la vente en circuit court favorise la relaƟon directe avec le 
consommateur et la définiƟon de prix plus justes mais est également plus intensive en main d’œuvre 
et présente des limites de volumes (Bressoud et al., 2009; Morel & Léger, 2016; Navarrete, 2009). Enfin, 
on peut également évoquer le compromis entre la qualité de vie et les exigences économiques qui peut 
s’illustrer par la pénibilité du travail et les longues heures de travail des maraichers afin de s’adapter 
aux contraintes de producƟon et de commercialisaƟon nécessaires à leur survie (Dumont & Baret, 
2017; HaƩ et al., 2016; Lesne, 2019; Morel & Léger, 2016). 

2.3 Lacune de la liƩérature 

Bien que la viabilité est un concept ayant fait l’objet de nombreuses recherches ces dernières années, 
les trois piliers ont été étudiés de manière inégale, avec des recherches principalement menées sur les 
piliers sociaux et environnementaux de la viabilité (Dumont & Baret, 2017; Morel & Léger, 2016; 
Plateau et al., 2019), au dépend de l’aspect économique de la viabilité (Riviere et al., 2024; Rivière, 
2023).  

CeƩe lacune a donc permis d’affiner la quesƟon de recherche qui est la suivante : « Comment améliorer 
la viabilité économique des maraichers sur peƟte surface ? ». Ce mémoire étudiera donc de plus près 
les éléments pouvant affecter la viabilité économique des maraichers bio sur peƟte surface et essayera 
de fournir des éléments et stratégies pouvant être mis en place pour améliorer ceƩe viabilité 
économique. 
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3. Méthodologie 

CeƩe troisième secƟon porte sur la méthodologie de ceƩe recherche permeƩant de répondre à la 
quesƟon « Comment améliorer la viabilité économique des maraichers sur peƟte surface ? ». Au vu de 
ceƩe quesƟon de recherche, j’uƟlise une approche inducƟve (Saunders et al., 2009) afin de gagner en 
flexibilité et formuler des proposiƟons adaptées à la réalité des maraichers sur peƟte surface. 

CeƩe quesƟon de recherche est abordée selon un modèle de recherche mixte (Bryman, 2006; Saunders 
et al., 2009) puisque des données qualitaƟves et quanƟtaƟves ont été récoltées, avec toutefois une 
majorité de données qualitaƟves. CeƩe dualité est perƟnente au vu de la quesƟon de recherche 
puisque nous avons besoin de comprendre les éléments de contexte dans leur ensemble et les 
éléments idenƟfiés par les maraichers comme perƟnents dans le contexte de la viabilité économique 
de leur exploitaƟon, tout en développant des composantes chiffrées permeƩant d’évaluer 
quanƟtaƟvement certains aspects économiques. La mixité du modèle de recherche permet également 
une meilleure triangulaƟon des données (Bryman, 2006) ainsi qu’une plus grande exhausƟvité vis-à-vis 
de la liƩérature existante. La nature de la recherche est exploratoire (Saunders et al., 2009) puisque 
nous essayons d’apporter de nouvelles informaƟons sur un sujet encore trop peu étudié et que la 
direcƟon de la recherche s’est affinée au fil des interviews. 

Une revue approfondie de la liƩérature m’a permis de comprendre l’état actuel des connaissances sur 
le sujet et d’idenƟfier une lacune dans la liƩérature. Deux échanges par Teams avec Camille Herben, 
coordinatrice de projet d'alimentaƟon durable au sein de l’IIS Wasabi 2.0 (« Wasabi 2.0 », s. d.), et 
Kévin Maréchal, chargé de cours et chercheur de l’université de Liège sur le campus de Gembloux Agro-
Bio Tech, m’ont également permis de mieux cerner le sujet et confirmer la lacune idenƟfiée. 

La liƩérature scienƟfique a été majoritairement collectée via Uliège Library, Taylor & Francis, Cairn.info 
et Google Scholar. Des données non-scienƟfiques ont également été uƟlisées afin de collecter des 
informaƟons plus précises sur le maraichage biologique en Wallonie, notamment via des sites web et 
documents du SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement et Biowallonie. 

D’un point de vue temporel, ce mémoire étudie le contexte de la viabilité économique de manière 
transversale (Saunders et al., 2009) puisque les données sont collectées et analysées sur un horizon de 
temps bien défini, qui est l’année académique 2024-2025. Il n’y a donc pas eu de suivi des maraichers 
sur une certaine période de temps afin d’analyser l’évoluƟon de leur viabilité comme c’est le cas dans 
d’autres recherches (Chantre, 2022; Rivière, 2023).  

3.1 ÉchanƟllon 

Lors de ceƩe recherche, j’ai eu l’occasion d’interviewer dix maraichers. L’échanƟllon a été sélecƟonné 
de manière non-probabiliste et intenƟonnelle, comme défini par Saunders et al. (2009). Deux 
maraichers ont également été sélecƟonnés selon la méthode boule de neige11, c’est-à-dire qu’ils ont 
été suggérés par d’autres répondants. L’ensemble des maraichers interviewés sont acƟfs dans l’est de 
la province de Liège, ce qui permet une homogénéisaƟon (Saunders et al., 2009) des variables spaƟales, 
météorologiques et poliƟques. L’objecƟf était également de meƩre en avant les producteurs de ma 
région. En effet, j’ai pu trouver, dans un rayon de vingt-cinq kilomètres autour de mon domicile, une 
grande diversité d’acteurs dont les dix exploitaƟons étudiées. Les maraichers ont donc été sélecƟonnés 
pour leurs singularités, notamment au niveau des canaux de vente et de la main d’œuvre. 

J’ai tout d’abord contacté les maraichers par téléphone afin de leur expliquer l’objet de ma recherche 
et évaluer leur intérêt à y parƟciper. Nous avons ensuite déterminé ensemble un moment pour nous 
rencontrer individuellement. Le tableau 3 présente les caractérisƟques principales des exploitaƟons.  

 
11 Snowball sampling en anglais (Saunders et al., 2009). 
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  Moyenne Écart-type Médiane Minimum Maximum N12 
Age du maraicher [années] 41 13.45 43 25 65 9 
Années depuis installaƟon [# de 
saisons] 11 10.24 8 4 41 10 

Superficie totale [m²] 9417 6103 7500 3000 24000 9 
Superficie culƟvée [m²] 3885 1713 3550 2000 8000 10 
Proportion de superficie totale 
cultivée [%] 

51 17 51 21 83 9 

Superficie culƟvée sous abris [m²] 963 585 875 250 2000 8 
ProporƟon de superficie culƟvée 
sous abris [%] 

26 13 24 8 50 8 

Nombre de plantes culƟvées [#] 52 19.31 45 25 90 9 

Tableau 3. CaractérisƟques des exploitaƟons 

Toutes les exploitaƟons sont sorƟes de leur période d’installaƟon de trois ans puisqu’elles ont toutes 
au moins quatre saisons d’ancienneté. Des dix maraichers interviewés, neuf sont cerƟfiés bio. Le 
dernier maraicher culƟve selon les normes du bio et va même plus loin, raison pour laquelle il a été 
décidé de l’inclure dans la recherche. On remarque que les exploitaƟons étudiées sont de très peƟtes 
surfaces puisque la superficie culƟvée varie entre 2.000 et 8.000 m². La proporƟon de la superficie 
totale qui est culƟvée est importante avec une moyenne de 51%, allant même jusqu’à un maximum de 
83%. Il en est de même pour la proporƟon de superficie culƟvée sous abris, avec une moyenne de 26% 
et un maximum de 50%. Enfin, le nombre moyen de plantes culƟvées est compris entre 25 et 90. Ce 
nombre ne comprend pas les différentes variétés d’une même plante, auquel cas il serait plus élevé 
puisque certains maraichers culƟvent plus de soixante variétés d’une seule plante. Nous sommes donc 
bien en présence d’exploitaƟons maraichères bio et diversifiées sur très peƟte surface. 

Concernant les caractérisƟques propres aux exploitaƟons, il est intéressant d’en meƩre trois en 
évidence dès à présent puisqu’elles ont une importance significaƟve dans le foncƟonnement de ces 
exploitaƟons : 

 Le Maraicher C travaille sur une exploitaƟon financée par le CPAS de sa commune. Ses 
condiƟons de travail et le foncƟonnement de l’exploitaƟon sont donc fortement différents des 
autres maraichers. 

 Le Maraicher H exerce son acƟvité en coopéraƟve. Il a accueilli un groupe de maraichers 
associés en coopéraƟve et qui cherchait un terrain. Il s’est donc associé à eux et les a accueilli 
sur son exploitaƟon. La coopéraƟve compte à présent plus d’une centaine de coopérateurs. 

 Le Maraicher I est le seul dont le système de commercialisaƟon repose enƟèrement sur le CSA 
autocueilleƩe. CeƩe singularité impacte donc grandement certaines de ces réponses, 
principalement au niveau des canaux de distribuƟon. 

Les sept autres maraichers ont également leurs parƟcularités mais celles-ci n’impactent pas autant en 
profondeur leur business model. Un business model synthéƟque des maraichers interviewés est 
également présenté dans la figure 3. Ce business model est structuré selon le Business Model Canvas 
développé par Osterwalder & Pigneur (2010) et intègre la triple boƩom line « personnes, planète, 
profit13 » (Elkington, 2004) comme proposé par Bocken et al. (2018). Il reprend l’ensemble des 
éléments clés évoqués par les maraichers et leur permeƩant de créer, proposer, délivrer et capturer la 
valeur. 

 
12 Nombre de maraichers dont les données ont été uƟlisées 
13 People, Planet, Profit en anglais 
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Figure 3. Business model du maraichage biologique sur peƟte surface 
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3.2 CollecƟon des données 

Ce mémoire repose, d’une part, sur des données primaires et qualitaƟves récoltées lors de dix 
interviews semi-direcƟves (Saunders et al., 2009) qui ont été menées à l’aide d’un guide d’entreƟen 
standardisé et exposé en annexe 1. En plus des parƟes introducƟve et conclusive, le guide d’entreƟen 
a été établi sur base de la revue de liƩérature et structuré selon cinq grands thèmes : le travail et la 
main d’œuvre, le revenu, les données économiques et de gesƟon, les invesƟssements et les canaux de 
distribuƟon. L’objecƟf premier recherché par la conduite d’interviews semi-direcƟves est de laisser de 
la liberté aux maraichers interviewés et s’adapter au contexte et aux réponses de chacun, favorisant 
ainsi leurs inputs et l’émergence de nouveaux sujets et points de vue (Saunders et al., 2009). Ces 
interviews ont toutes été menées entre fin-décembre 2024 et fin-janvier 2025, pendant la saison 
creuse des maraichers. 

D’autre part, des données quanƟtaƟves ont été obtenues de deux manières : directement lors des 
interviews et a posteriori via la collecƟon des documents comptables des maraichers. Les données 
récoltées lors des interviews peuvent donc être qualifiées de primaires tandis que les documents 
comptables sont des données secondaires d’archivage (Saunders et al., 2009). Les documents 
comptables de sept maraichers ont ainsi pu être collectés, réparƟs en trois bilans comptables et quatre 
comptes de résultats accompagnés des tableaux d’amorƟssements. Cependant, les parƟes « acƟf » et 
« passif » des trois bilans n’ont pas pu être réellement uƟlisées dans ceƩe recherche au vu du nombre 
insuffisant de données et de la dispersion trop importante de celles-ci. Ce sont donc principalement 
les parƟes relaƟves aux comptes de résultats et aux tableaux d’amorƟssements de ces bilans qui ont 
été uƟlisées. 

L’objecƟf recherché à travers l’uƟlisaƟon d’un modèle de recherche mixte est la complémentarité des 
données (Bryman, 2006). Les interviews avec les maraichers permeƩent en effet de collecter des 
éléments qualitaƟfs, centrés sur leurs aspiraƟons, moƟvaƟons et jusƟficaƟons, ainsi que des éléments 
quanƟtaƟfs tels que le nombre de personnes travaillant sur l’exploitaƟon et la réparƟƟon des canaux 
de distribuƟon. Les documents comptables permeƩent en revanche de corroborer certains éléments 
évoqués dans les interviews, via le principe de triangulaƟon (Bryman, 2006), grâce à des données 
quanƟtaƟves mais permeƩent également une meilleure comparaison des maraichers avec la liƩérature 
préexistante, notamment sur les quesƟons de chiffre d’affaires et revenu horaire. 

La totalité des interviews ont été menées sur place, directement sur les exploitaƟons des maraichers. 
Pour les maraichers étant associés avec au moins un autre maraicher indépendant, l’interview n’a été 
réalisée qu’avec un seul des maraichers avec parfois des intervenƟons d’un autre maraicher lorsqu’il 
passait tout près ou que son avis lui était explicitement demandé. Plusieurs interviews ont été menées 
lors des créneaux de vente des maraichers. Ainsi, ils étaient certains d’être présent sur leur exploitaƟon 
et d’avoir du temps à m’accorder sans prendre trop de retard sur d’autres tâches. Les interviews ont 
duré en moyenne 71 minutes et ont été enregistrées pour permeƩre leur retranscripƟon après avoir 
demandé l’accord des répondants. 

3.3 Analyse des données 

Une fois les interviews enregistrées, elles ont été retranscrites via la foncƟon Transcrire de MicrosoŌ 
Word puis ont été corrigées manuellement au vu des nombreuses fautes subsistantes et pour suivre 
un verbaƟm intelligent (Bucholtz, 2000; McMullin, 2023), c’est-à-dire que les répéƟƟons, la grammaire 
et les mots de remplissage ont été corrigés et/ou supprimés lorsque cela était nécessaire afin de rendre 
la retranscripƟon plus lisible. Dans un souci de confidenƟalité et de respect du RGPD, l’anonymité des 
répondants a été préservée (Saunders et al., 2009). Ils se sont tous vus aƩribuer une leƩre de A à J 
selon l’ordre dans lequel les interviews ont été menées. 

Les retranscripƟons ont ensuite été codées selon une approche inducƟve (Mortelmans, 2025), c’est-à-
dire que les thèmes (Vaughn & Turner, 2016) ont été créés au fur et à mesure que je lisais les interviews. 
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Le codage suivait également une approche exploratoire, plus parƟculièrement une approche holisƟque 
(Saldaña, 2009), dans le sens où les codes uƟlisés sont assez larges et pas trop restricƟfs, ce qui 
s’apparente également à du codage ouvert (Saunders et al., 2009). Ces codes ont ensuite pu être reliés 
entre eux et groupés en quatre catégories plus générales selon un codage axial (Saunders et al., 2009). 
Ces résultats sont présentés dans le tableau 2. En parallèle du codage, je prenais des notes dans un 
tableau récapitulaƟf pour chaque quesƟon et chaque maraicher afin de synthéƟser au maximum les 
données récoltées en faisant émerger les éléments principaux (Timmermans & Tavory, 2012). 

Codes Catégories 
PraƟques agricoles 
Facteurs environnementaux 
Travail 
Main d’œuvre  

CréaƟon de valeur 

Canaux de distribuƟon 
Clientèle 
RelaƟon client 

Délivrance de valeur 

RémunéraƟon 
Prix 
Primes 
Rentabilité 
Aspects économiques et de gesƟon 
OuƟls de gesƟon 

Capture de valeur 

AspiraƟons 
MoƟvaƟons 
ConvicƟons 

Personnalité des maraichers 

Tableau 4. Structure du codage des données  

Concernant l’intelligence arƟficielle, deux ouƟls ont été uƟlisés. Le premier est la foncƟon Transcrire 
de Word, qui a été uƟlisée pour la retranscripƟon des interviews. Le second ouƟl est l’assistant de 
recherche NotebookLM de Google qui n’a été uƟlisé que pour répertorier et accéder plus rapidement 
à l’informaƟon des sources menƟonnées dans la revue de liƩérature. Aucune intelligence arƟficielle 
n’a donc été uƟlisée au niveau de l’écriture de ce mémoire ou au niveau de l’analyse des données 
collectées. Ce mémoire est donc enƟèrement original et le fruit de mon travail. 

 

  



32 
 

  



33 
 

4. Résultats 

CeƩe secƟon présente les résultats et apprenƟssages clés issus des interviews avec dix maraichers sur 
très peƟte surface. La structure de ceƩe quatrième secƟon est idenƟque à celle du guide d’interview, 
à l’excepƟon du quatrième thème, lié aux invesƟssements, qui a été intégré au troisième thème relaƟf 
aux données économiques et de gesƟon. Une parƟe relaƟve aux caractérisƟques des maraichers ouvre 
ceƩe secƟon. 

4.1 CaractérisƟques des maraichers 

4.1.1 Expérience et moƟvaƟons des maraichers 

Concernant l’expérience des maraichers, huit maraichers sur les dix interviewés sont des nimaculteurs, 
i.e. ils ne sont pas issus du milieu agricole, et quatre maraichers sont issus de reconversion 
professionnelle. Le niveau d’études des maraichers varie donc grandement. Ceux issus d’une 
reconversion professionnelle se sont formés sur le tas via divers organismes, tels que le CRABE14 et la 
FJA15, et/ou de de manière autodidacte tandis que les autres se sont formés via des études et/ou 
formaƟons agricoles ou horƟcoles. Quatre des six maraichers non-issus de reconversion 
professionnelle ont menƟonné avoir étudié à l’IPEA La Reid16. La plupart des maraichers ont également 
menƟonné suivre régulièrement des formaƟons diverses afin de conƟnuer à se former. 

Un autre fait commun à tous les maraichers interviewés est qu’ils ont débuté leur exploitaƟon de zéro, 
c’est-à-dire qu’ils n’ont pas repris une exploitaƟon ou des terres sur lesquelles une acƟvité maraichère 
était préexistante. 

Les raisons qui ont poussé les maraichers à se lancer dans ceƩe acƟvité sont diverses. Toutefois, trois 
raisons ont été évoquées par la quasi-totalité des répondants. La première est le besoin de faire 
quelque chose d’uƟle et qui a du sens, tant pour la santé que l’environnement, dans un contexte 
mondial néfaste pour l’environnement et désormais basé sur l’agriculture industrielle présentant elle-
même de nombreuses défaillances. La seconde est la passion pour le jardinage et la nature, souvent 
héritée des parents depuis l’enfance. La troisième est la volonté de nourrir les gens avec des produits 
sains et respectueux de l’environnement. 

Tous les maraichers témoignent également de l’observaƟon du changement climaƟque, avec des 
saisons de moins en moins marquées et des extrêmes plus fréquents. Cela entraîne donc des 
conséquences directes sur leurs acƟvités mais les convainc encore plus de l’uƟlité de leur méƟer et du 
besoin de l’exercer dans le respect de la nature. 

4.1.2 Une cerƟficaƟon bio controversée 

La cerƟficaƟon AB a suscité de nombreuses réacƟons lors des interviews. Bien que neuf des dix 
maraichers soient cerƟfiés bio, tous ne sont pas convaincus ou criƟquent ceƩe cerƟficaƟon. Certains 
esƟment que ceƩe cerƟficaƟon représente aujourd’hui des intérêts financiers plutôt 
qu’environnementaux. Tous les maraichers interviewés ont toujours travaillé au-delà des normes bio, 
même lorsqu’ils n’étaient pas cerƟfiés, et regreƩent le nivellement par le bas de ces normes avec une 
parƟe de l’AB qui s’industrialise et se rapproche de l’AC, avec toutes ses lacunes et défaillances.  

Des neuf maraichers cerƟfiés bio, six ne le sont pas depuis le début. Ils ne voulaient pas et/ou ne 
trouvaient pas cela nécessaire. Cependant, la nouvelle prime de la province de Liège pour le 

 
14 CoopéraƟon de Recherche et d’AnimaƟon du Brabant wallon Est (CRABE) 
15 FédéraƟon des jeunes agriculteurs (FJA) 
16 InsƟtut Provincial d’Enseignement Agronomique de La Reid (IPEA La Reid) 
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maraichage diversifié sur peƟte surface en a convaincu beaucoup à passer le cap puisque ceƩe prime 
permet de couvrir largement le coût de la cerƟficaƟon bio, ce qui n’était pas toujours le cas avant. 

Parmi les autres raisons évoquées pour le passage en bio, on retrouve le fait que les clients ne 
comprennent pas toujours que les maraichers puissent produire des légumes bio sans être cerƟfiés. 
Obtenir le label bio permet donc plus de clarté pour les clients. Cependant, certains clients du 
maraicher I ont pensé que l’augmentaƟon des prix de vente était liée à la conversion au bio et 
l’adaptaƟon des praƟques. Hors, le mode de producƟon n’avait strictement pas changé. Les maraichers 
soulignent donc l’importance de bien communiquer avec leurs clients. 

Quant à la charge administraƟve de la cerƟficaƟon bio, les répondants partagent des avis divergents. 
Tandis que certains la criƟquent, d’autres esƟment que ceƩe charge est minime en comparaison aux 
primes reçues.  

4.1.3 Agricultures alternaƟves 

Tous les maraichers culƟvent bien au-delà des normes bio et n’ont pas aƩendu d’être cerƟfié pour le 
faire. Beaucoup perçoivent d’ailleurs les normes du bio comme insuffisantes et travaillent donc avec 
des principes et praƟques alternaƟfs. 

Bien que tous les répondants affirment ne pas praƟquer des formes d’agricultures alternaƟves ou du 
moins pas suffisamment de principes que pour pouvoir s’en revendiquer, ils appliquent tous plusieurs 
principes de l’AE, consciemment ou inconsciemment, souvent en combinaison avec d’autres formes 
d’agricultures. Le tableau 5 reprend les treize principes de l’agroécologie (Stassart et al., 2012), ainsi 
que les éléments explicitement menƟonnés par les maraichers se rapportant à chaque principe et le 
nombre de maraicher ayant menƟonné ce principe. Certains maraichers implémentent peut-être des 
principes mais ne les ont pas menƟonnés explicitement et n’ont donc pas été comptabilisés pour 
certains éléments du tableau. En conséquence, certains principes sont potenƟellement sous-évalués. 

Principes agroécologiques ApplicaƟon du principe (N maraichers) 
A. Principes historiques 
1. Recyclage de la biomasse Tout reste sur le champ, même les mauvaises herbes (1) 

UƟlisaƟon de compost et/ou excréments animaux pour la ferƟlisaƟon (4) 
2. CondiƟons de sols favorables 

à la croissance des plantes 
Aucune uƟlisaƟon d’intrants externes chimiques (10) 
Labour du sol majoritairement manuel (3) 
Volonté de diminuer le labour du sol (4) 
FavorisaƟon de la vitalité et l’énergie du sol (4) 
Taux d’humus élevé (1) 

3. GesƟon microclimaƟque Drainage et récupéraƟon des eaux de pluie (5) 
Couverture du sol naturelle (3) 
Elevage-culture : poules (4), moutons (2), cochons (1), vaches (1), chevaux (1) 

4. DiversificaƟon généƟque  Plus de 60 variétés d’un légume (2) 
CulƟve des variétés de légumes anciennes (3) 

5. InteracƟons et synergies 
biologiques 

Grande variété de plantes culƟvées (10) 
Travail en synergie avec la nature (1) 
Mare à biodiversité (4) 
UƟlisaƟon de fleurs pour favoriser ou repousser certains insectes (3) 
ImplantaƟons de haies et arbres fruiƟers (4) 
Ruches sur l’exploitaƟon (3) 
Travail avec l’agroforesterie (1) 
Perchoir à rapaces pour combaƩre les rongeurs (1) 

6. ValorisaƟon de l’agro-
biodiversité  

Volonté de reterritorialiser la producƟon alimentaire et assurer l’indépendance 
alimentaire (6) 

B. Principes méthodologiques 
7. Pilotage mulƟcritères des 

agroécosystèmes 
AdaptaƟon à la météo (6) 
Résilience du maraichage (2) 
Développer la robustesse plutôt que la performance (1) 

8. ValorisaƟon de la variabilité 
spaƟo-temporelle 

Grande variété de plantes locales culƟvées (10) 
RotaƟons et associaƟons de cultures (8) 
Planches permanentes (2) 
Allongement des saisons via la culture sous-abris (7) 
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9. ExploraƟon de situaƟons 
éloignées des opƟma locaux  

Très peu d’intrants externes (3) 
FerƟlisaƟon au bois raméal fragmenté (BRF) (1) 

10. ConstrucƟon de disposiƟfs de 
recherche parƟcipaƟfs 

ParƟcipaƟon à au moins un autre mémoire universitaire et/ou recherche scienƟfique que 
celui-ci (4) 

C. Principes socio-économiques 
11. CréaƟon de connaissances et 

capacités collecƟves 
d’adaptaƟon  

ParƟcipaƟon au réseau des maraichers de la province de Liège organisé par Stéphane 
Mostenne (7) 
UƟlisaƟon de connaissances et/ou d’ouƟls développées par Biowallonie (5) 
Maraichage créé par le CPAS de la commune (1) 
Travail avec des arƟcles 60 et/ou personnes en situaƟon de handicap (4) 

12. FavorisaƟon de l’autonomie 
par rapport aux marchés 
globaux  

Aucun achat-revente avec des producteurs bio industriels (6) 
Aucun achat-revente en dehors de la province (4) 
Majorité de vente directe (10) 
ParƟcipaƟon acƟve des consommateurs lors de récoltes ou chanƟers parƟcipaƟfs (3) 
DiversificaƟon des acƟvités au-delà des fruits et légumes frais (8) 
ReterritorialisaƟon la producƟon maraichère via les peƟts producteurs locaux (3) 
Maraichage en coopéraƟve ou travail avec des coopéraƟves (3) 

13. ValorisaƟon de la diversité des 
savoirs  

Apprécie échanger et apprendre mutuellement avec des stagiaires, bénévoles, etc. (4) 
Se forme et se documente beaucoup sur des praƟques agricoles alternaƟves (6) 

Tableau 5. ApplicaƟon des principes agroécologiques par les maraichers 

Au-delà de l’AE, certains maraichers ont évoqué appliquer des principes d’autres formes d’agricultures 
alternaƟves telles que la permaculture, le maraichage sur sol vivant et la culture raisonnée. Cependant, 
aucun n’applique enƟèrement ces modèles. Les maraichers se forment et se documentent 
conƟnuellement. Ils appliquent donc plutôt des principes glanés au gré de leurs apprenƟssages plutôt 
qu’un modèle en parƟculier.  

De plus, une parƟe des maraichers émet quelques doutes concernant ces formes d’agricultures. 
Certains sont intéressés mais restent dubitaƟfs quant à leur viabilité en Belgique, qui présente un climat 
différent des zones géographiques où ces alternaƟves ont été prouvées, tandis que d’autres ne se 
reconnaissent pas dans ces modèles qu’ils esƟment être des reformulaƟons de modèles préexistants. 
Ils praƟquent donc ce qu’ils ont expérimenté et ce dont ils sont convaincus, indépendamment du 
modèle auquel ces principes sont raƩachés. Le maraicher B rappelle que le plus important est 
d’observer la nature et de travailler en symbiose avec elle. 

4.2 OrganisaƟon du travail et main d’œuvre 

4.2.1 Charge de travail des maraichers 

Le nombre moyen de personnes travaillant par exploitaƟon est de 2,5. Ce chiffre est néanmoins à 
nuancer puisqu’il est gonflé par les maraichers C et H, qui sont les seuls à avoir plus de deux travailleurs 
par exploitaƟon. Ils sont respecƟvement six et cinq à travailler sur ces exploitaƟons.  

Le nombre d’équivalent temps plein17 (ETP) moyen par exploitaƟon est de 1,63. Ce dernier ne Ɵent pas  
compte des maraichers C et H puisque le nombre d’heures totales travaillées sur leurs exploitaƟons, 
tous travailleurs confondus, n’a pas pu être établi. Pour les autres maraichers, le nombre d’ETP a été 
établi en faisant une moyenne pondérée du nombre d’heures hebdomadaires travaillées en haute et 
basse saison. Ce lissage sur une année complète est extrêmement important puisque certains 
maraichers travaillent deux à trois fois moins en basse saison – d’octobre à février –, qu’en haute saison 
– de mars à septembre. Le temps de travail moyen par maraicher travaillant au moins 4/5 du temps sur 
l’exploitaƟon est d’environ 1,7 ETP par maraicher durant la haute saison et 1,1 ETP par maraicher durant 
la basse saison. Pour les autres maraichers, ces chiffres varient entre 0,5 et 1,3 ETP par personne. 

 
17 1 ETP = 38h 
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Tableau 6. Main d'œuvre et charge de travail des maraichers 

Ces chiffres soulignent la charge de travail conséquente des maraichers. La plupart font la disƟncƟon 
entre charge physique et charge morale. La charge physique est pesante pour beaucoup de maraichers 
et a été plus fortement exprimée pour ceux travaillant le plus grand nombre d’heures sur leur 
exploitaƟon. Certains maraichers ont exprimés ressenƟr une grande faƟgue physique, même après 
leurs congés.  

« Au niveau de la faƟgue physique, (…) on n'a jamais été aussi faƟguées que ceƩe année-ci. » 
(Maraicher E)  

De plus, ceƩe charge physique a été exprimée tant par les jeunes maraichers – moins de 30 ans – que 
par ceux plus âgés et avec plus d’expérience.  

« C'est physique, tu dois pouvoir assurer quand même. Ici j’ai 25 ans, mon poignet il bloque, le 
dos trinque quand même pas mal aussi. » (Maraicher I) 

Concernant la charge mentale, celle-ci a été jugée comme moins pesante. Les maraichers ont tous 
évoqué le fait que l’agriculture est un méƟer de passion, ce qui les moƟve au quoƟdien, sinon ils ne 
travailleraient pas autant pour si peu de retour financier. Ceci est tout de même à nuancer par le fait 
que la charge mentale est fortement impactée lorsque les affaires vont mal, que ce soit à cause de la 
météo, des légumes qui ne prennent pas, des ventes moins bonnes qu’espéré, etc. 

Le souƟen familial et/ou conjugal a également été pointé comme très important pour maintenir un 
mental posiƟf, même si leur méƟer empiète parfois sur leur vie privée, au détriment de leur partenaire. 

« Personnellement, j'ai toujours le feu sacré. Par contre, on le ressent plus au niveau de nos 
familles, (…) j'ai souvent la remarque « même quand t'es là, t'es devant ton ordi et on ne se voit 
pas ». » (Maraicher E) 

4.2.2 Bénévoles, stagiaires et arƟcles 60 : un manque d’offre de main d’œuvre qualifiée 

Comme évoqué ci-avant, les maraichers sont passionnés et convaincus par leur méƟer. Ils expriment 
donc naturellement l’envie de partager ces connaissances avec d’autres, notamment avec des 
bénévoles, stagiaires et travailleurs ayant le statut « arƟcle 6018 ». CeƩe main d’œuvre a l’avantage 
d’être bon marché voire gratuite. En contreparƟe les maraichers offrent leur savoir et un  gain 

 
18 « L’arƟcle 60 de la loi organique des CPAS est un mécanisme visant à encourager l’inserƟon professionnelle des 
individus en difficulté. (…) La dénominaƟon « travail arƟcle 60 du CPAS » découle donc de cet arƟcle 60. 
Conformément à ceƩe disposiƟon, le CPAS est tenu de rechercher ou de fournir un emploi aux personnes devant 
aƩester d’une période de travail pour bénéficier de certaines allocaƟons sociales, notamment les allocaƟons de 
chômage. » (L’arƟcle 60 du CPAS expliqué, s. d.) 

  Moyenne Écart-type Médiane Minimum Maximum N 
Nombre de travailleurs par 
exploitation [#] 

2,5 1,57 2 1 6 10 

Nombre d'ETP par exploitation [#] 1,63 0,74 1,51 0,92 3,42 8 

Nombre théorique d’ETP par 
hectare [#] 

5,18 1,91 4,41 3,29 8,82 8 

Nombre d'heures de travail 
hebdomadaire par maraicher en 
haute saison (mi-mars à fin 
septembre) [heures] 

49 23,49 45 20 80 8 
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d’expérience à ceƩe main d’œuvre. Cependant, le nombre de bénévoles, stagiaires et arƟcles 60 
compétents est très – trop – faible. Ceci peut s’expliquer par plusieurs raisons. 

Une raison commune est le manque d’aƩracƟvité de la profession. En effet, les difficultés rencontrées 
par les maraichers bio ces dernières années, couplées à la charge de travail importante et au revenu 
relaƟvement faible ne contribuent pas à aƫrer des travailleurs.  

« Il y a beaucoup moins de gens qui s'intéressent au maraîchage. A l'école de La Reid, ils ne 
jurent que par parcs et jardins. (…) Et même s'ils aiment encore bien, ils savent 
qu’économiquement ce n’est pas un méƟer hyper viable donc ça ne fait pas rêver à 20 ans. » 
(Maraicher E) 

Le maraicher B a également exprimé le fait qu’il n’est pas en accord avec ce qu’on enseigne à l’école de 
La Reid, qui est la principale école agronomique dans les environs, et qu’on ne lui envoie donc pas de 
stagiaire, ce dont il est déçu. Le maraicher G a également exprimé sa décepƟon de ne pas trouver de 
stagiaire à accueillir. Il explique cela par le fait qu’il n’est pas cerƟfié AB, ce qui le pénalise à l’heure où 
la plupart des formaƟons sont éƟquetées « maraichage bio ». 

Un autre problème soulevé par les maraichers, principalement pour les bénévoles et les arƟcles 60, est 
le manque de qualificaƟon de la main d’œuvre. Le travail de formaƟon est alors significaƟf et 
chronophage, ce qui les rend parfois plus réƟcents à accueillir ce type de main d’œuvre. En revanche, 
un exemple de projet sur lequel le bénévolat est apprécié par les maraichers est la réalisaƟon de 
chanƟers collecƟfs, qui ne nécessitent pas de connaissances parƟculières. 

Toujours concernant le bénévolat, il est majoritairement exercé ponctuellement et par l’entourage des 
maraichers. Quelques maraichers accueillent toutefois des bénévoles externes à leur entourage, 
principalement en groupe. Néanmoins, un problème légal se pose à l’uƟlisaƟon du bénévolat puisque 
la plupart des maraichers ont le statut d’indépendant. Le bénévolat peut alors être perçu comme du 
travail dissimulé et freine donc certains maraichers. Le maraicher E, par exemple, a contourné ce 
problème en créant une ASBL. 

Un problème similaire est rencontré pour les travailleurs bénéficiant du statut « arƟcle 60 ». En effet, 
les employeurs de ces travailleurs sont encadrés par la loi. Dans le cadre des maraichers, ils doivent soit 
être en ASBL, soit en coopéraƟve à finalité sociale comme c’est le cas du maraicher H, soit faire parƟe 
intégrante du CPAS comme c’est le cas du maraicher C (ArƟcle 60§7 et 61§, s. d.). Le maraicher B a 
également déjà fait appel à un arƟcle 60 mais, malheureusement, la forme juridique sous laquelle ce 
dernier avait été employé m’est inconnue. 

4.2.3 Une main d’œuvre qualifiée via Terre Emploi 

Le maraicher I a trouvé une alternaƟve pour embaucher de la main d’œuvre qualifiée. CeƩe alternaƟve, 
c’est l’ASBL Terre Emploi. CeƩe ASBL a pour but de « soutenir le besoin en main-d’œuvre au sein des 
circuits courts alimentaires » (Terre Emploi, s. d.). Concrètement, l’ASBL engage des salariés à temps 
plein et en CDI, créant ainsi des emplois pérennes et permeƩant une meilleure sécurité aux travailleurs 
qu’avec des contrats saisonniers. Ces salariés vont ensuite partager leur temps de travail entre deux ou 
trois entreprises/employeurs qui peuvent donc bénéficier d’une main d’œuvre qualifiée mais de 
manière plus flexible, sans proposer des condiƟons de travail précaires. L’ASBL gère également toute la 
parƟe administraƟve pour n’envoyer qu’une seule facture à l’employeur, ce qui facilite grandement la 
vie des peƟtes entreprises et indépendants. 

Dans le cas du maraicher I, il engageait un ouvrier, qui était également un ami, via Terre Emploi pour la 
saison 2024. Pour la saison 2025, il va même en engager deux.  

« Donc il y a une autre force qui est avec l’ASBL Terre Emploi. Même si je suis un peƟt projet et que 
je ne suis pas là tout le temps sur le champ, je peux engager quelqu'un deux jours par semaine avec 
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moi et on est deux, c’est praƟque. Je préfère être à deux, deux jours par semaine (…) que d'être tout 
seul tout le temps. Être seul tout le temps, au tout départ c'était compliqué. (…) L’ASBL m'envoie 
une facture. J'ai juste la facture, je n’ai aucune contrainte, je n’ai pas d'histoire d'assurance, juste la 
facture et c'est une sacrée simplificaƟon de gesƟon. » (Maraicher E) 

4.2.4 Absence généralisée d’un registre du nombre d’heures de travail chez les maraichers 
indépendants 

La tenue d’un registre du nombre d’heures travaillées n’est pas courante chez les maraichers. En effet, 
tous ont répondu ne pas tenir un tel registre, à l’excepƟon des maraichers C et H, qui sont les seuls 
ayant plus de deux travailleurs récurrents sur l’exploitaƟon. Dans ces deux cas, le registre est seulement 
tenu sur le principe d’arrivée et départ, sans détail de la venƟlaƟon des heures par culture ou par tâche.  

Pour les autres maraichers, les raisons évoquées jusƟfiant de ne pas tenir un registre d’heures sont 
mulƟples. La raison principale est le fait que tenir un tel registre implique de calculer sa rentabilité 
horaire. Hors, certains maraichers ne veulent pas la calculer afin de ne pas être déprimés. Les 
maraichers sont conscients que leur salaire horaire est très faible mais préfèrent tout de même ne pas 
le calculer. Une autre raison évoquée est le manque de temps et de faisabilité. Les maraichers font des 
longues journées et ne pensent pas toujours à noter leurs heures. 

Malgré tout, les maraichers ne sont pas fermés à ceƩe praƟque. En effet, plusieurs maraichers 
aimeraient pouvoir tenir ce genre de registre afin de pouvoir mieux piloter leur rentabilité. Certains 
maraichers connaissent – plus ou moins – leur temps de travail global. Un maraicher m’a également 
demandé pourquoi un tel registre car il n’y avait jamais pensé. Après discussion, il a avoué que ça 
pourrait être uƟle mais qu’il n’y avait pas pensé car il a trop « le nez dans le guidon », soulignant au 
passage l’intérêt de la présente recherche. 

4.2.5 Maraicher C : Cas parƟculier d’un maraichage financé par la commune 

Le maraicher C travaille dans une exploitaƟon un peu différente des autres puisqu’elle est financée par 
le CPAS de le commune. L’objecƟf est d’allier une alimentaƟon locale pour les habitants de la commune 
et de remeƩre au travail des travailleurs arƟcle 60. La commune emploie donc trois « encadrants » – 
dont le maraicher C – et en moyenne trois à quatre travailleurs arƟcle 60 qui, à la fin de leurs contrats, 
récupèrent leurs droits aux allocaƟons de chômage et ne sont ainsi plus à charge du CPAS. 

Le maraicher C est donc employé par la commune et bénéficie de tous les avantages en lien avec ce 
statut, notamment un salaire fixé selon les barèmes de la commune, une valorisaƟon de l’ancienneté 
et un CDI avec un nombre d’heures fixe. 

« Et donc ça c'est formidable de faire ce méƟer là et d'avoir un salaire fixe et dont je suis très 
content. » (Maraicher C) 

Bien que ce soit confortable de travailler à autant et d’avoir une charge de travail moins conséquente 
qu’un maraicher indépendant, il souligne tout de même la difficulté de trouver des personnes 
acceptant d’effectuer ce travail et également les difficultés rencontrées avec certains arƟcles 60 lors 
des interacƟons sociales. 

« Le projet il tourne parce qu'on a ceƩe équipe de gens arƟcle 60 mais on a de plus en plus de 
mal à recruter (…) et des fois ça ne se passe pas bien. Une année, on en avait deux qui (…) ne 
venaient plus (…) et on s'est retrouvé plein de fois tout seul au champ, à tenir le magasin et là 
c'était galère. » (Maraicher C) 

Au-delà de ces caractérisƟques, l’exploitaƟon dans laquelle travaille le maraiche C foncƟonne comme 
les autres exploitaƟons. Il a tout de même fortement insisté pour que ces réponses soient traitées 
différemment de celles des autres maraichers au vu de la parƟcularité de son statut. 
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« Si je peux te demander un service, avec tout le panel de maraicher que tu auras rencontré, 
c'est vraiment la réalité du maraicher indépendant qu'il faut faire ressorƟr. Nous, c'est un 
modèle qui est intéressant parce que ce serait génial de le dupliquer dans toutes les communes, 
(…) mais le mérite est vraiment pour eux. » (Maraicher C) 

4.3 Le revenu 

Six maraichers ont partagé leur revenu mensuel. De ces six maraichers, trois ne se versent actuellement 
pas de salaire. Les trois autres, en revanche, se versent des salaires de 1.000€, 1.300€ et 1.500€ bruts 
par mois. Les revenus horaires bruts de ces trois maraichers ont ensuite pu être calculé. Ils sont 
respecƟvement de 3,13€/h, 6,50€/h et 5,77€/h. Le revenu horaire brut moyen de ces trois maraichers 
est donc de 5,13€/h. 

Les revenus nuls des trois autres maraichers sont cependant à nuancer. En effet, bien que ces 
maraichers ne se versent pas de salaire, ils uƟlisent tout de même les revenus issus du maraichage pour 
payer leurs factures. Ceci a comme avantage d’éviter la taxaƟon dans le cas où ils se verseraient un 
revenu. Ils préfèrent donc passer leurs frais sur la société ou sur leur compte d’indépendant afin de 
réduire au maximum leur base imposable. 

« La société est à l'équilibre et là-dedans rentrent tous mes frais : mes frais de véhicule, de 
téléphone, d'Internet, il y a peut-être des même des frais de travaux sur une maison… Et donc 
je calcule un peu ma rémunéraƟon avec des frais. Ce n’est pas l'idéal de faire comme ça et pour 
le futur, l'idéal serait de pouvoir me verser un salaire. Mais il n’y a rien à faire, quand tu te 
verses un salaire tu es taxé assez fortement. » (Maraicher A) 

CeƩe praƟque de règlement des frais ne compense en aucun cas les salaires trop bas, voire inexistants, 
des maraichers. Mis à part le maraicher C, aucun des maraichers n’a répondu pouvoir vivre décemment 
de ceƩe acƟvité et ce même si les maraichers adoptent un mode de vie très sobre et peu dépensier, un 
mode de vie de maraicher. 

« Si on veut être maraîcher, il faut vivre comme un maraîcher. Il ne faut pas vouloir vivre avec 
de grands moyens. Et c'est pour ça que beaucoup de maraichers arrêtent, parce qu'on n’arrive 
pas à Ɵrer un salaire. Mais il faut manger les légumes que tu as, faire le nécessaire pour payer 
les factures, semences, eau, etc. Après, tout le reste, c'est du surplus. On n'est pas obligé de 
vivre avec une technologie haut de gamme. Et c’est ce que beaucoup oublient. Certains essaient 
d'adapter le revenu du maraîchage à un salaire tradiƟonnel mais ce n’est pas possible. » 
(Maraicher F) 

Les maraichers comptent donc souvent sur un deuxième emploi et/ou sur leur conjoint(e) pour 
améliorer leur qualité de vie. Des dix maraichers interviewés, huit cumulent au moins un deuxième 
emploi. Ces emplois supplémentaires peuvent être groupés en deux grandes catégories. La première 
catégorie se compose des emplois en lien avec le maraichage et l’agriculture : conseiller technique chez 
Biowallonie, indépendant complémentaire chez d’autres maraichers, sous-traitance et parcs et jardins, 
travail dans une pépinière et vendeur dans une jardinerie. La seconde catégorie, qui comprend trois 
maraichers, est  l’enseignement. 

4.4 Données économiques et praƟques de gesƟon 

Nous entrons à présent dans la parƟe relaƟve aux données économiques et financières des 
exploitaƟons ainsi qu’aux connaissances et praƟques de gesƟon mobilisées par les maraichers dans 
leur quoƟdien. 
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4.4.1 Performance économique 

Le tableau 7 présente des données de performance économique des exploitaƟons pour l’année 2023. 
Cependant, les chiffres d’affaires totaux et chiffres d’affaires par m² culƟvés sont présentés pour les 
années 2023 et 2024 puisque les données étaient disponibles pour les deux années. Pour l’année 2023, 
les données ont été collectées via  les  documents  comptables  des  maraichers tandis que pour 2024, 
les maraichers m’ont communiqué à l’oral leur chiffre d’affaires puisque l’année fiscale venait de se 
clôturer au moment des interviews. La neƩe hausse du chiffre d’affaires moyen est donc présentée 
dans ce tableau. On note effecƟvement un chiffre d’affaires moyen de 70.791€ et un chiffre d’affaires 
par m² culƟvés moyen de 20€/m² en 2023, contre respecƟvement 103.286€ (+45,9%) et 33€/m² (+62%) 
en 2024. Comme nous le verrons plus tard, la proporƟon d’achat-revente influence fortement le chiffre 
d’affaires par m² culƟvés. Le coefficient de corrélaƟon entre ces deux valeurs est de 0,81. 

  Moyenne Écart-type Médiane Minimum Maximum N 
CA 2024 [EUR] 103286 41801 120000 29000 150000 7 
CA 2024/m² cultivés [EUR/m²] 33,12 20,08 25,26 11,60 75,00 7 
CA 2023 [EUR] 70791 39411 73544 20342 121848 5 
CA 2023/m² cultivés [EUR/m²] 20,46 11,78 21,01 8,14 40,62 5 
Marge brute sur ventes (1) [%] 26% 7% 25% 17% 37% 5 
Marge brute (2) [€] 38013 16682 35764 13578 59246 5 
Marge brute (2)/m² [€/m²] 11,01 4,88 10,22 5,43 19,75 5 
Marge brute sur ventes (2) [%] 60% 14% 51% 49% 85% 5 
Résultat net/CA [%] 12% 8% 13% -2% 21% 5 
Taux de valeur ajoutée [%] 32% 6% 29% 25% 44% 5 
Cash-flow [EUR] 13995 8555 14203 3542 26800 7 
Proportion d’achat-revente en 
haute saison [%] 

23% 16% 20% 2% 50% 9 

Tableau 7. Données de performance économique des exploitaƟons19 

Les raƟos présentés dans le tableau 7 sont ceux pour lesquels les données de cinq maraichers minimum 
ont pu être collectées20. On remarque que deux raƟos de marge brute sur vente sont présentés. Cela 
est dû au fait que le calcul usuel de la marge brute en agriculture (idenƟfié comme (2)) est différent de 
la formule théorique enseignée à HEC (idenƟfié comme (1)) (voir annexe 2). En agriculture, la marge 
brute se calcule en soustrayant les charges opéraƟonnelles au chiffre d’affaires (Courty, 2023; Hainaut 
et al., 2019; Kemberg, 2015). Les charges opéraƟonnelles sont les charges variables directement liées 
à une producƟon (ex. semences, plants, engrais). On retrouve ensuite les charges de structure qui sont 
les charges fixes et non liées à une producƟon (ex. carburant, frais de mécanisaƟon, électricité) 
(Hainaut et al., 2019; Kemberg, 2015). Dans le cas des maraichers interviewés, les charges 
opéraƟonnelles comprennent les achats de marchandises et les variaƟons de stocks. Les charges de 
structures, incluant notamment les services et biens divers, ne sont donc pas prises en compte. La 
formule agricole est préconisée dans ce mémoire. 

Au vu des données du tableau 7, il est assez clair que le calcul de marge brute sur vente en agriculture 
est une noƟon moins stricte qu’en entreprise. CeƩe mesure est posiƟve dans les deux cas mais 
largement supérieure avec l’approche agricole qu’avec l’approche plus théorique. 

 
19 Le détail des formules uƟlisées se trouve en annexe 2. 
20 Des raƟos supplémentaires ont pu être calculés sur base des trois bilans comptables et sont présentés en 
annexe 3 à Ɵtre indicaƟf, car ils ne sont pas assez fiables à cause du nombre trop faible de données et des écarts 
trop importants entre celles-ci. 
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Concernant la marge brute moyenne par unité de surface, elle est de 11,01€/m². La différence avec le 
chiffre d’affaires par m² est donc due aux charges opéraƟonnelles, qui représentent, en moyenne, 46% 
du chiffre d’affaires. 

La moyenne du résultat net sur le chiffre d’affaires est posiƟve et de 12%, ce qui signifie que pour 
chaque euro de chiffre d’affaires, il reste 0,12€ de bénéfice net. Le taux de valeur ajoutée moyen est 
compris entre 25% et 44%. Les maraichers sont donc capables de créer de la valeur. Enfin, le cash-flow 
est également posiƟf, ce qui signifie que la trésorerie est excédentaire et que les maraichers ont la 
capacité de payer l’enƟèreté de leurs deƩes. 

4.4.2 Un calcul du prix de revient par culture irréalisable en praƟque 

Le calcul du prix de revient n’est que très peu effectué par les maraichers, avec seulement deux des dix 
répondants ayant entamé de telles démarches. La raison commune expliquant ce manque de calcul est 
la complexité de la tâche, principalement due à la grande diversité de plantes culƟvées. CeƩe grande 
diversité ne permet pas de connaître avec exacƟtude le temps passé à travailler sur chaque culture. Il 
suffit que le maraicher travaille sur une planche et puis se rende compte qu’il y a quelque chose à faire 
sur celle à côté et qu’il y passe dix minutes, ou que le maraicher désherbe plusieurs légumes en même 
temps, et la réparƟƟon des heures est alors quasiment impossible à déterminer précisément.  

« Les prix de revient, il suffit que tu aies un des gamins qui ne doit pas aller à l'école ce jour-là, 
il est avec toi et en fait ton prix de revient, t'as pris deux fois plus de temps à t'occuper du truc. 
Et il y a tellement de diversité que c'est très compliqué en maraîchage diversifié d’avoir un 
chiffre. » (Maraicher G). 

Hors, calculer le prix de revient par culture implique de connaitre précisément le temps passé à 
travailler sur chaque culture. Ce type de calcul s’applique donc plutôt aux grandes cultures pour 
lesquelles le calcul est plus réaliste au vu du plus peƟt nombre de cultures différentes et/ou de la plus 
grande surface par culture. 

Une autre raison évoquée par les maraichers, découlant de ceƩe complexité, est qu’un tel calcul serait 
trop chronophage, alors qu’ils courent déjà après le temps. Cela ne les encourage donc pas à entamer 
de tels calculs. 

Une soluƟon mise en place par le maraicher I est de calculer le prix de revient global de sa saison, plutôt 
que pour chaque légume. Il réalise à chaque début de saison un tableau de projecƟon des coûts 
annuels, lui permeƩant ainsi de déterminer le chiffre d’affaires nécessaire pour son année afin de 
couvrir ses frais et dégager une marge. 

« Donc j'ai mon tableau des coûts avec ce que j'ai repris des coûts de l'année avant. Et je le fais 
avant de commencer la saison, je me dis « combien ça va me coûter au total, chaque chose 
individuellement ? ». Puis aussi le coût que je vais décider pour les personnes que j'engage. Et 
quel bénéfice est-ce que je vise aussi personnellement pour me dire que c'est ce dont j'ai 
envie ? » (Maraicher I) 

4.4.3 Un prix de vente établit annuellement sur base de la « concurrence » 

Au vu du manque de calcul du prix de revient, les maraichers ne peuvent donc pas établir leur prix de 
vente comme cela devrait être théoriquement fait, c’est-à-dire en ajoutant leur marge à leur  prix de 
revient. Pour leur producƟon propre, tous les maraichers établissent leur prix de vente en se basant 
sur les prix de la concurrence, principalement les autres maraichers et les grandes surfaces. Pour ce 
faire, les maraichers s’échangent des listes de prix et se meƩent en veille par rapport aux maraichers 
des alentours, des grossistes et des grandes surfaces. Un ouƟl que plusieurs maraichers uƟlisent à ceƩe 
fin est la mercuriale des prix de Biowallonie (Biowallonie, s. d.). CeƩe mercuriale collecte les prix des 
légumes bio des maraichers, des grandes surfaces, des grossistes et du marché de Rungis en France. 
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Cet ouƟl permet donc aux maraichers bio une meilleure visibilité sur les prix. CeƩe mercuriale n’est 
transmise qu’aux maraichers ayant eux-mêmes transmis leurs prix. Dans le cadre de ceƩe recherche, 
quatre maraichers ont menƟonné parƟciper à ceƩe mercuriale. 

Le maraicher G, lui, aborde son prix de vente d’une autre manière. Il ne se base pas sur son prix de 
revient mais détermine le montant qu’il veut obtenir par m². Selon les chiffres du maraicher C, pour 
être rentable, une culture en plein air doit rapporter environ 10€/m² et une culture sous abris 15€/m². 
Le maraicher G esƟme même qu’en mulƟpliant le nombre de cultures sur une même planche au cours 
d’une même année, il est possible d’obtenir 30€/m² en plein air et 70€/m² sous abris avec des cultures 
à haute valeur ajoutée. Il adapte donc ses prix de vente en foncƟon de la rentabilité souhaitée et des 
prix de la concurrence. 

« Je calcule les prix de vente, pas par rapport au prix de revient, mais plutôt « je veux sorƟr 
autant d’euros par mètre carré », ce qui est quand même un calcul qui fait moins mal à la tête. 
(…) Y a des cultures que je garde parce qu’elles m'intéressent, parce qu’elles se vendent bien, 
même si ce n’est pas au meilleur prix. Mais surtout, elles me permeƩent de meƩre un autre 
légume après, qui sera beaucoup plus rentable et qui ne sait pas être semé ou repiqué avant. 
Par exemple, je garde des oignons parce que je sais qu’à la première semaine d'août, tout est 
arraché et je peux venir avec un navet par exemple. » (Maraicher G) 

Pour l’achat-revente, par contre, les maraichers uƟlisent un coefficient par lequel ils mulƟplient le prix 
d’achat des produits. Ce coefficient varie entre 1,3 et 1,6 en foncƟon des maraichers et des produits. A 
l’inverse, quand les maraichers vendent des légumes à des professionnels, ceux-ci appliquent une 
remise entre 20% et 50% pour que ces professionnels puissent réaliser leur marge. Certains maraichers 
n’appliquent en revanche pas ceƩe réducƟon aux restaurateurs puisqu’ils ne revendent pas réellement 
les produits en tant que tel. 

Un problème soulevé par les maraichers est que leur prix de vente est établit une seule fois par an, 
contre plusieurs fois par semaine en grandes surfaces. CeƩe stabilité des prix plait aux consommateurs 
mais impacte parfois négaƟvement les maraichers, surtout les années plus compliquées au niveau des  
récoltes pour lesquelles les prix de vente devraient être revus à la hausse afin de compenser les pertes 
de producƟon. 

« En foncƟon de la saison, ça peut être pénalisant. Une année où on a beaucoup de rendements 
sur certaines cultures, on peut se permeƩre d'avoir un prix un peu plus bas. Et des années 
comme celle-ci, si on voulait rester réaliste par rapport aux rendements, en fait il aurait fallu 
augmenter tous nos prix, pour peut-être les rediminuer dans 6 mois. » (Maraicher A) 

Concernant la quesƟon du prix juste, les réponses des maraichers étaient très nuancées. Certains 
esƟment qu’ils arrivent à vendre leurs produits à des prix justes. D’autres pensent qu’ils vendent 
certains produits aux prix justes. D’autres encore sont d’avis qu’ils ne vendent pas du tout aux prix 
justes. Une problémaƟque soulevée par tous est la nécessité de trouver un équilibre entre les prix que 
les consommateurs sont prêts à payer et les coûts réels de leur travail. 

« La clientèle qu'on a, c'est des gens qui font aƩenƟon à ce qu'ils mangent, donc d'office ils sont 
prêts à meƩre un peu plus. (…) Mais voilà, on ne peut pas se permeƩre de vendre des caroƩes 
à 10€/kilo, c'est impossible, il faut rester réaliste quand même. (…) Mais si c’est toi qui te 
sacrifies pour le consommateur, ce n’est pas toujours l'idéal. » (Maraicher A) 

4.4.4 Des prix trop faibles à cause de l’agriculture convenƟonnelle 

L’AC et ses prix trop faibles sont également pointés du doigt par les maraichers. L’AC a beaucoup 
d’externalités négaƟves, ou coûts cachés, qui ne sont pas reprises dans les prix de vente tandis que l’AB 
en peƟte surface n’en a pas. L’agriculture praƟquée par les maraichers produit même des services 
écosystémiques, favorise la biodiversité et produit des légumes sains pour la santé. L’absence de prise 
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en compte des externalités négaƟves de l’AC dans ses prix rend les produits meilleurs marchés et donne 
l’impression que les peƟts maraichers bio sont chers. Ils ne sont donc pas en mesure de vendre à un 
prix juste leur permeƩant de se rémunérer et les bienfaits de leurs praƟques agricoles ne sont pas 
valorisés non plus. 

« Les gens disent qu’on devrait nous donner des aides pour qu’on soit moins chers. Et je dis non, 
c’est le convenƟonnel qui est trop bon marché. Le convenƟonnel, quand il y a une pluie assez 
forte et qu’il y a une coulée de boue dans un village qui vient d’un champ de pommes de terre 
à 300 mètres où il n’y a pas un seul arbre, pas une seule haie, qui est-ce qui paye ceƩe coulée 
de boue ? Qui est-ce qui paye les dégâts dans les maisons ? C'est les assurances. (…) Ce n'est 
pas l'agriculture toute seule qui est responsable, mais le système actuel et la façon de culƟver 
dans les grandes cultures. Le sol en Hesbaye il est mort. C'est un support pour de la chimie, il 
n’y a plus aucun humus. (…) Or, un sol riche en humus reƟent beaucoup mieux l’eau. (…) Donc 
tous ces coûts, qui est-ce qui les paye ? Théoriquement, il devrait être mis sur ceux qui ont uƟlisé 
tous ces produits. Voilà, c'est là que le problème est. » (Maraicher B) 

« Le problème c’est qu’on est comparé avec le prix convenƟonnel. Et ce prix-là, c'est une 
menƟon, parce que tous les coûts qui sont derrières, c'est la société qui les paye. » (Maraicher 
H) 

Enfin, la plus haute valeur nutriƟve des légumes des maraichers n’est pas non plus assez valorisée, 
renforçant encore plus l’impression d’un prix trop élevé aux yeux des consommateurs. En plus d’être 
sains pour la santé, leurs produits sont également plus nourriciers. Si on prenait l’ensemble des coûts 
cachés de l’agriculture convenƟonnelle et l’ensemble des bienfaits des produits des maraichers, ces 
derniers sont convaincus qu’ils seraient meilleurs marchés que le convenƟonnel. L’enjeu est d’arriver à 
bien communiquer aux consommateurs tous ces éléments. 

« C'est sûr que BelOrta, ils s'en sortent avec 1,50€/kilo les tomates, mais ce n’est pas la même 
tomate. » (Maraicher A) 

« On dit toujours que nos légumes sont meilleurs que les autres, ils sont meilleurs au goût et tout 
ça. Mais moi je veux voir ce qu'il y a dans les légumes. Donc on va faire une analyse comparaƟve 
au niveau des nutriments avec les produits des grandes surfaces. (…) Si les tomates qui sont à 1,50€ 
au GB, tu te rends compte que finalement, à produire, elles te coûtent 4,50€ et qu'elles sont 2 fois 
moins riches en nutriments que les nôtres, les gens vont voir que les nôtres sont hyper nutriƟves et 
sont moins chères. » (Maraicher G) 

4.4.5 Une rentabilité globale plutôt que par culture 

Les maraichers ont très souvent évoqué le fait qu’ils ne regardent pas nécessairement la rentabilité 
d’une culture individuellement mais plutôt la rentabilité globale de leur exploitaƟon. Certains légumes 
peuvent ne pas être très rentables mais sont des produits d’appel, qui permeƩent de vendre d’autres 
légumes qu’ils n’auraient pas vendus sans ces légumes moins rentables. Comme évoqué plus haut, un 
légume peu rentable mais qui peut ensuite être récolté tôt pour replanter un autre légume plus 
rentable permet d’améliorer la rentabilité au m². Les maraichers aƩachent donc plus d’importance à 
ce que le modèle global foncƟonne plutôt que l’individuel.  

« En fait t’as les produits d’appel. On ne va jamais faire notre beurre avec le chou rave mais 
c'est super bien d'avoir ce genre de légumes. À côté de ça, on sait qu'une des planches qui 
rapporte le mieux c’est les concombres. » (Maraicher C) 

Il est également important de rappeler que les maraichers sont passionnés par leur méƟer et 
convaincus des bienfaits d’une agriculture et d’une alimentaƟon plus locale et respectueuse de 
l’environnement. Ces moƟvaƟons rentrent également en ligne de compte dans la manière dont les 
maraichers gèrent leur exploitaƟon et sa rentabilité, qui n’est bien souvent pas un but mais une 
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condiƟon nécessaire à leur survie. La saƟsfacƟon des clients est également primordiale pour eux, d’où 
ceƩe volonté de qualité et de diversité. 

« Moi, ce qui me saƟsfait, c'est que mes clients qui viennent pour mes tomates, viennent pour 
mes tomates et qu’ils aƩendent mes tomates et qu’ils ne savent plus manger une tomate qui 
vient d’une grande surface. (…) C'est vrai que si on compte la rentabilité, je suis complètement 
à côté de la plaque. » (Maraicher B) 

Une plus grande diversité de légumes permet également de réduire les risques en cas d’année 
compliquée, comme ça a été le cas l’année passée, puisque si certains légumes ne prennent pas, les 
maraichers ont assez d’autres légumes pour compenser. 

« Quand je faisais ces calculs-là (de rentabilité), en fait, je redescendrais à 10 légumes 
intéressants. (…) Le fait d'avoir plusieurs légumes, ça me permet de me dire que si y a tel ou tel 
légume qui rate pour tel saison, tu en as d'autres qui vont marcher. » (Maraicher I) 

Bien sûr, ils évaluent quand même la rentabilité des cultures pour s’assurer de leur pérennité, mais 
uƟlisent majoritairement leur ressenƟ pour savoir s’ils reconduisent une culture l’année suivante ou 
non. Ils doivent alors parfois faire des choix et abandonner certaines cultures au profit d’autres, plus 
rentables. 

« C'est à chaque fois le moment qu'on aime le moins parce qu’il y a des légumes qu'on aime 
bien faire et on se rend compte qu'on ne gagne rien avec. Et ça fait mal de les abandonner. 
CeƩe année, par exemple, celui qui passe à la trappe, c'est le chicon. (…) On ne va quasiment 
rien gagner avec ces trucs-là. Mais si on met dix planches d’un légume qui va nous rapporter 
500-600€, tu as 5.000€ qui rentrent comme ça, avec bien moins de travail que les chicons. » 
(Maraicher G) 

4.4.6 Les staƟsƟques de vente : une aide à la décision 

Des données que les maraichers peuvent relaƟvement facilement collecter sont leurs staƟsƟques de 
vente. Ces staƟsƟques permeƩent aux maraichers d’évaluer les ventes relaƟves à chaque culture ce 
qui, a posteriori, peut permeƩre des calculs de rentabilité et aider à la décision de reconduire une 
culture ou non l’année suivante. Ces staƟsƟques peuvent également être réalisées par canal de vente 
afin de mieux ajuster l’offre de vente entre les différents canaux. 

Un ouƟl relaƟvement simple dont disposaient certains maraichers est une balance intelligente. Il est 
possible d’encoder les codes PLU21 des légumes ainsi que leurs prix de vente dans la balance. A la fin 
de la journée, les maraichers peuvent alors sorƟr le Ɵcket de l’ensemble de leurs ventes par type de 
légume ou de produit. 

« Tu sais ressorƟr les données de ces balances-là, tu les clapes sur Excel et tu sais voir sur le 
mois tout ce que tu as vendu, en proporƟons, etc. Donc ça veut dire qu'en fin de saison, il peut 
dire combien il a vendu de kilos de tous les légumes. Moi je ne sais pas le faire clairement, c’est 
impossible de faire ça à la main. » (Maraicher E) 

Un autre ouƟl un peu plus sophisƟqué dont disposaient deux maraichers est un site internet. La vente 
via leur site internet permet alors d’extraire très facilement leurs staƟsƟques de vente.  

Enfin, deux maraichers uƟlisent également l’applicaƟon CibouleƩe.net. CibouleƩe est une applicaƟon 
de prise de commande en ligne pour les producteurs en vente directe. CeƩe applicaƟon coûte entre 
72€ et 480€ par an au maraicher selon son chiffre d’affaires (CibouleƩe.net, s. d.). En plus de la prise 
de commande, elle propose de nombreuses foncƟonnalités dont les staƟsƟques des volumes de vente. 

 
21 Code Price Look-Up = numéro d’idenƟficaƟon à 4 ou 5 chiffres (Companeo, s. d.). 
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4.4.7 Une meilleure performance économique avec l’achat-revente 

L’achat-revente est uƟlisé par les maraichers pour diversifier leur offre, soit parce qu’ils ne sont pas en 
mesure de produire certains légumes toute l’année, soit parce qu’ils ne les produisent pas du tout. Les 
maraichers font tous de l’achat-revente au moins une parƟe de l’année pour les oignons, pommes de 
terre et caroƩes, qui sont des légumes de base pour les consommateurs mais pour lesquels ils ne sont 
pas compéƟƟfs de par leur manque de mécanisaƟon. Ils préfèrent alors acheter des légumes à d’autres 
producteurs bio pour se concentrer sur des légumes à plus haute valeur ajoutée. 

« Tout ce qui est caroƩes, pommes de terre, oignons… on ne produit pas et on achète (…), c'est 
très peu rentable. » (Maraicher A) 

La plupart des maraichers font également de l’achat-revente de produits hors légumes et fruits frais, 
tels que des produits laiƟers, de l’alcool, de la farine, etc. L’achat-revente permet d’améliorer 
grandement la rentabilité des maraichers et est même indispensable pour certains. En effet, le 
coefficient de corrélaƟon entre le chiffre d’affaires et la proporƟon d’achat-revente est de 0,81. 

La proposiƟon d’un étal diversifié est également nécessaire, voire indispensable, pour aƫrer les 
consommateurs. Les maraichers essaient au maximum de simplifier les courses des consommateurs et 
de leurs proposer le plus grand assorƟment possible en un seul endroit. Ils doivent cependant trouver 
un équilibre pour ne pas proposer trop de légumes extérieurs car les clients viennent pour leurs propres 
légumes.  

La proporƟon d’achat-revente varie entre 20% et 50%, avec une moyenne à 23% durant la haute saison. 
Durant la période creuse, en revanche, certains maraichers sont obligés de faire jusqu’à 80% d’achat-
revente afin d’éƟrer leur saison et de garder leur clientèle. Les maraichers meƩent également un point 
d’honneur à se fournir chez des producteurs locaux. 

« Au départ, on faisait ça. Quand on avait plus rien, on arrêtait. Le gros souci c'est que quand 
on recommençait, le temps que les gens reviennent, il y avait vite un mois qui était passé. Donc 
du coup c'était quatre étals où on a vendu mais pas assez, où on a justement dû jeter des 
légumes. Donc maintenant, on essaye de relier les deux périodes, où on a quasiment plus rien 
et quand on va recommencer, avec de l’achat-revente. » (Maraicher F) 

Les maraichers doivent donc trouver un équilibre entre culƟver des cultures plus rémunératrices et 
externaliser celles pour lesquelles d’autres maraichers mécanisés et sur de plus grandes surfaces 
peuvent faire des économies d’échelle. Ils doivent déterminer cet équilibre sur base de leurs capacités 
de producƟon mais aussi sur base des aƩentes des consommateurs. 

4.4.8 Un manque de formaƟon et de souƟen aux praƟques de gesƟon 

Afin d’avoir le statut d’indépendant et de vendre leurs produits, les maraichers doivent obligatoirement 
disposer d’un registre de commerce. Ce registre de commerce peut être obtenu en suivant une 
formaƟon ou en faisant valoir des études. Cependant, les maraichers n’esƟment pas avoir de 
compétences suffisantes en gesƟon. Par exemple, un maraicher a avoué avoir uniquement lu une fois 
le matériel de cours avant de passer l’examen et ne considère donc pas avoir une formaƟon en gesƟon. 
D’autres ont obtenu leur gesƟon car ils ont pu faire valoir des études universitaires, ce qui ne signifie 
pas pour autant qu’ils s’y connaissent en gesƟon. 

« Quand tu étais né avant je ne sais plus quelle année et que tu avais fait des études 
supérieures, tu avais d'office ta gesƟon. C'est très bien de l'avoir d'office mais il ne fallait pas 
trop me parler de TVA et de factures. Je ne savais pas ce qu'il y avait dedans. Donc moi j'ai refait 
la formaƟon pour être plus à l'aise. (…) Je pense que plus on a de connaissances là-dedans, plus 
ça permet d'avoir une vision sur nos propres chiffres. » (Maraicher E) 
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Or, tout le travail de gesƟon est perçu comme très important par les maraichers, voire même comme 
la parƟe la plus importante de leur méƟer, car c’est ce qui permet de faire tourner l’entreprise et de les 
faire vivre. Les maraichers sont donc d’avis que la gesƟon devrait être obligatoire et qu’il devrait exister 
une réflexion commune sur ceƩe quesƟon-là. C’est d’ailleurs pour cela que la plupart des maraichers 
conƟnuent à se former sur les praƟques de gesƟon. 

Les maraichers pointent aussi du doigt le manque d’accès et de transmission des bonnes ressources de 
gesƟon aux nouveaux maraichers. Certains pensent même qu’ils devraient être en mesure de pouvoir 
gérer leur comptabilité seul, plutôt que de dépendre d’un comptable comme c’est le cas pour la totalité 
des maraichers. Ceux qui ne suivent pas de formaƟons de gesƟon par manque de temps esƟment 
également que cela pourrait leur être uƟle. Plus globalement, le manque d’accompagnement au niveau 
de la gesƟon est perçu comme problémaƟque. 

« Mais ça, c'est un problème dans notre milieu, c'est d'avoir accès à ceƩe compétence-là. (…) 
Donc je trouve qu’il devrait y avoir obligatoirement, pas un accès à la profession, mais donner 
les bonnes ressources agronomiques et les bonnes ressources pour arriver à gérer soi-même. 
C'est con parce que tu peux être le meilleur jardinier du monde, si tu ne sais pas faire un calcul, 
c’est foutu. » (Maraicher G) 

4.4.9 Une charge administraƟve trop importante 

La charge administraƟve est également perçue comme beaucoup trop importante pour les maraichers 
en peƟte surface. Ils nourrissent même un senƟment d’injusƟce de supporter la même charge 
administraƟve que les plus grosses exploitaƟons. CeƩe charge administraƟve leur pèse également à 
propos des réclamaƟons pour des subsides, tels que les aides en cas d’intempéries. Un maraicher a 
avoué avoir réalisé les démarches pour percevoir des aides suite à une canicule mais a abandonné en 
cours de route à cause de la complexité des informaƟons à fournir et du temps, voire même de l’argent, 
que cela coûtait. Un autre maraicher a même évoqué ne pas vouloir entamer ces démarches à cause 
de la charge administraƟve trop importante. 

« Ce qui n’est pas logique, c'est d'avoir autant de papiers à faire. (…) On pouvait demander des 
subsides pour les dégâts occasionnés. Mais au final, c'est encore passer trois jours à faire des 
papiers pour avoir combien ? 1.000€ même pas. (…) A un moment donné on choisit nos 
combats. » (Maraicher F) 

« On a dû remplir un dossier, tout est mis en hectare alors qu’on travaille sur une planche de 20 
m², donc déjà les chiffres, c'était un enfer. (…) On a dû avoir une commission au niveau 
communal. (…) Et tout ça pour avoir comme conclusion que on arrivait à -300 et des euros, donc 
c'est-à-dire que pour le dossier rendu, on leur devait de l'argent. En fait, ce qu’ils nous ont 
clairement dit, « oui mais vous, vous êtes tellement diversifié que s’il y a des cultures qui ne 
vont pas, il y en a d'autres qui vont mieux ». Et l'autre chose qu'on a entendu aussi et ça m’avait 
fait bondir, « ouais mais sur toute la province, vous n'avez été que 3 à rentrer un dossier ». 
« Mais oui, vous savez le nombre d'heures que j'ai passées pour ce dossier ? ». Je l’ai vraiment 
fait parce que je voulais faire avancer les choses et parce que je voudrais qu'un jour on soit 
considéré. Mais la deuxième fois, je t’avoue que je l'ai pas fait. » (Maraicher E) 

4.4.10 Des primes controversées 

La plupart des maraichers perçoivent les primes de la PAC de leurs droits au paiement de base et la 
prime du maraichage diversifié sur peƟte surface mise en place par la province de Liège. Certains 
maraichers touchent également des primes à l’invesƟssement. L’avis concernant ces primes est encore 
une fois très nuancé. 

D’un côté, les maraichers apprécient recevoir ces primes qui arrivent souvent à des moments 
opportuns, en fin de période creuse par exemple. D’un autre côté, ils ne veulent pas dépendre de ces 
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primes. Ils préféreraient pouvoir vendre leurs légumes à des prix justes plutôt que de recevoir des 
primes pour compenser ceƩe injusƟce. Cependant, les maraichers sont bien conscients que s’ils ne 
prennent pas ces primes, quelqu’un d’autre les prendra à leur place.  

 « Il faudrait des prix qui rendent les primes inuƟles. » (Maraicher H) 

« On devrait mieux valoriser mon travail et ce que je vends dans mon étal et qu'on arrête de 
me dire que parce que je vends des caroƩes 2,7€/kilo c'est trop cher parce qu'on les trouve à 
0,60€ à Aldi. (…) Je suis très contente d'avoir les primes et tant mieux que ça existe parce que 
quand je vois que tous les gros agriculteurs s'en sortent uniquement grâce aux primes, 
heureusement que de temps en temps, les maraîchers ne sont pas oubliés. Mais je préférerais 
que l'argent nous arrive d'une autre façon. » (Maraicher E) 

« Il faut toujours garder en tête que l’économie de l'exploitaƟon, si demain on arrête les primes, 
elle doit tourner. » (Maraicher A) 

Un autre gros problème est que les maraichers sont taxés sur ces mêmes primes qu’ils reçoivent. Le 
montant déjà faible de leurs primes se voit donc encore diminuer par une taxaƟon qu’ils regreƩent. 

«  Le problème avec les primes c'est que on nous en donne et puis on nous les reprend de l’autre 
côté. » (Maraicher J) 

Enfin, le mécanisme des primes est également criƟqué par les maraichers qui esƟment que les primes 
vont aux mauvaises personnes. Recevoir des primes pour des terres inoccupées est selon eux un non-
sens. Ils voudraient que les primes aillent à ceux qui produisent et nourrissent réellement les gens. 

« C'est très compliqué, voire impossible sinon je pense qu’il l’aurait fait, c’est « combien de 
personnes est-ce que tu arrives à nourrir avec ce que tu produis ? ». Tu devrais être 
subvenƟonné là-dessus. Mais c'est un truc tellement aléatoire que c'est impossible. Mais nous, 
on a 3.500 m², on nourrit entre 250 et 350 personnes par semaine, on fait travailler en tout 2 
ETP. Et tu as des mecs qui sont sur 150 hectares et ils nourrissent combien de personnes ? Bah 
tu ne sais pas. Si ça se met, leur producƟon elle est jetée dans le caniveau. Et en fait ces mecs-
là, ils se lèvent début janvier et puis ils ont 120.000€ sur leur compte et on ne sait pas ce qu'ils 
ont nourri comme personnes. » (Maraicher G) 

4.4.11 Des invesƟssements progressifs 

Les invesƟssements des maraichers sont comptabilisés en tant qu’immobilisaƟons corporelles. La 
moyenne des invesƟssements réalisés par les maraichers et comptabilisés à leurs coûts d’acquisiƟons 
s’élève à 41.540€ (voir tableau 8). Ces invesƟssements sont divers et comprennent notamment : abris, 
motoculteurs et microtracteurs, ouƟllage, véhicules, matériel d’irrigaƟon, matériel informaƟque, frigos 
et chambres froides, peƟt matériel, panneaux photovoltaïques, etc. En revanche, ces invesƟssements 
ne comprennent pas les terrains qui, s’ils étaient amorƟs, plomberaient la rentabilité à trop long terme. 

Tableau 8. InvesƟssements des maraichers comptabilisés à leurs coût d’acquisiƟon 

  Moyenne Écart-type Médiane Minimum Maximum N 
Immobilisations corporelles 
comptabilisées à leur coût 
d'acquisition [EUR] 

41540 25684 35467 10102 90303 6 

Immobilisations corporelles 
comptabilisées à leur coût 
d'acquisition liées à l'irrigation [%] 

13% 6% 13% 7% 20% 4 

Immobilisations corporelles 
comptabilisées à leur coût 
d'acquisition liées aux abris [%] 

24% 12% 29% 5% 34% 4 
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L’ampleur et la nature des invesƟssements nécessitent donc une solide trésorerie et un bon business 
plan. Pour financer ces invesƟssements iniƟaux, quatre maraichers sur neuf ont contracté un prêt à la 
banque ou auprès de leur famille. Les cinq autres ont décidé de se lancer exclusivement sur fonds 
propres et d’invesƟr au fur et à mesure. 

Ce dilemme entre réaliser les invesƟssements progressivement ou invesƟr massivement dès le début 
s’est présenté pour tous les maraichers, à l’excepƟon du maraicher C au vu du financement de la 
commune. La majorité des maraichers ont opté pour une progressivité des invesƟssements, au fur et 
à mesure que l’acƟvité génère de l’argent. Deux maraichers ont, par contre, choisi d’invesƟr beaucoup 
dès le début. Indépendamment de la temporalité des invesƟssements, les maraichers sont saƟsfaits de 
leurs choix et esƟment que la plupart des invesƟssements ont été réalisé à temps. Ceux ayant invesƟ 
dès le début soulignent toutefois que cela leur a permis de gagner beaucoup de temps, d’être rentable 
plus vite et de moins se faƟguer car ils disposaient du bon matériel. Ils soulignent également 
l’importance d’invesƟr dans du matériel de qualité, qui durera dans le temps. 

« Pour moi, ça fait parƟe des erreurs de connaissance de gesƟon où, pour faire de l'argent, il 
faut de l'argent à un moment. (…) Il y en a qui n'arrivent pas à se professionnaliser parce qu'ils 
ont soit la mentalité, soit la peur qui les bloquent. En plus, il y en a qui peuvent bénéficier d'aides 
à l'installaƟon. (…)Si tu sais ce que tu fais, tu peux être rentable très vite. » (Maraicher G) 

 « Je pense que parƟr sur la qualité quand on peut se le permeƩre, c'est quand même gagnant. 
Mais le problème, c'est qu'il faut avoir ceƩe trésorerie de base, pouvoir la sorƟr ou alors faire 
des prêts aux banques, mais ce n’est pas facile. Si tu n’as pas un bon plan financier qui Ɵent la 
route, les banques elles ne prêtent pas. » (Maraicher A) 

Les invesƟssements dont les maraichers sont le plus saƟsfaits et qu’ils esƟment comme devant être 
réalisés le plus tôt possible sont ceux liés à l’irrigaƟon et aux abris. En effet, les invesƟssements liés aux 
abris (ex. serres, tunnels) permeƩent aux maraichers de culƟver des cultures à plus haute valeur 
ajoutée et plus longtemps durant la saison, améliorant ainsi leur producƟvité et leur chiffre d’affaires. 
Les invesƟssements liés à l’irrigaƟon, eux, sont indispensables au vu des périodes de sécheresse plus 
fréquentes et plus intenses que nous expérimentons actuellement et qui risquent encore de 
s’intensifier. Ces invesƟssements représentent d’ailleurs à eux deux plus d’un Ɵer des invesƟssements 
totaux. 

« En fait, le truc clé c'est l'irrigaƟon, (…) c'est un truc à prévoir le plus tôt possible. Si tu pars de 
ton terrain, tu résous la quesƟon de l'eau direct. » (Maraicher C) 

 « J'aurais dû invesƟr direct (…) dans une serre de 30 m. » (Maraicher J) 

Enfin, aucun maraicher n’a réalisé d’invesƟssements partagés, c’est-à-dire d’invesƟssements où une 
machine est achetée par le groupe, par exemple, et dont ils se partageraient ensuite l’uƟlisaƟon. Les 
raisons évoquées sont principalement le fait qu’ils ont besoin en même temps des machines et que la 
logisƟque pour les transporter est couteuse et compliquée. Les maraichers sont toutefois tous ouverts 
aux prêts de leurs machines et ouƟllage si quelqu’un les leur demandait. 

4.4.12 La propriété des terres 

La propriété des terres reste un élément central dans la vie d’une exploitaƟon maraichère puisque le 
terrain est le premier accès au méƟer. Être propriétaire de ses terres ou au moins disposer d’un bail de 
carrière est indispensable pour assurer une sécurité aux maraichers. Des neuf maraichers ayant 
répondus, cinq sont propriétaires de leur terrain et deux autres sont propriétaires d’un terrain mais n’y 
ont pas installé leur exploitaƟon. Seul un maraicher a hérité de terres familiales. Le prix des terres est 
évidemment le plus gros frein à leur acquisiƟon. 
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« Le problème c’est qu’ils veulent toujours en avoir plus, plus, plus (…) parce que ce sont pas 
spécialement des gens qui sont dans le domaine agricole qui ont le terrain. Des fois c'est des 
héritages et ils veulent en Ɵrer un maximum mais alors quand ils viendront chercher les 
légumes, ils payeront les légumes 30-40% plus chers. » (Maraicher F) 

La situaƟon du maraicher H témoigne de la nécessité d’assurer une sécurité au niveau des terres 
puisqu’il est contraint de quiƩer ses terres après plus de quarante ans d’exploitaƟon suite à une 
discorde avec le propriétaire. 

« On a essayé d'acheter et c’est ça le problème, c'est pour ça qu'on doit déménager. (…) Je ne 
vais pas parler trop de ça, ça me réveille encore les nuits. » (Maraicher H) 

Le maraicher I n’est pas propriétaire de ses terres mais a trouvé un moyen de s’assurer une sécurité à 
long-terme et à moindre coût. CeƩe soluƟon est l’achat de terres via Terre-en-vue. L’objecƟf de ceƩe 
organisaƟon est de faciliter l’accès à la terre pour des projets agroécologiques tout en évitant la 
spéculaƟon foncière (Terre-en-vue, 2025). Pour ce faire, les agriculteurs peuvent soumeƩre des projets 
dans l’espoir que Terre-en-vue réalise l’acquisiƟon des terrains à leur place pour ensuite leur louer à 
bas prix via un bail de carrière. L’acquisiƟon se fait via l’achat de parts par des citoyens dans la 
coopéraƟve Terre-en-vue. 

« La coopéraƟve, en praƟque, ce sont des citoyens qui meƩent de l'argent dans des parts de 
coopéraƟve (…).Pour ce terrain-ci, (…) il fallait récolter 70.000€ de parts, donc 700 parts. (…) Il 
n’y a pas de spéculaƟon, le but c'est de luƩer contre ça, il n’y a pas de rente financière. Les 100€ 
que tu as mis, quand tu les récupèreras ce sera 100€. Par contre, derrière, tu as permis de faire 
vivre un agriculteur sur des terres qui, pour moi, étaient inaccessibles. (…) Et moi derrière, ce 
que j'ai, c’est un bail de carrière. C'est encore mieux qu'un bail à ferme. C'est aussi longtemps 
que je culƟve et que je veux culƟver, je suis indévissable du terrain, j'ai un contrat de sécurité. » 
(Maraicher I) 

 

4.5 Canaux de distribuƟon 

CeƩe cinquième secƟon s’intéresse à la commercialisaƟon des maraichers et plus parƟculièrement à 
leurs canaux de distribuƟon. Quels sont-ils ? Dans quelles proporƟons sont-ils uƟlisés ? Lesquels sont 
privilégiés ? Ces quesƟons seront abordées dans les prochains points. 

4.5.1 Majorité de vente directe 

Les canaux de vente des maraichers sont mulƟples. La plupart en uƟlisent au moins deux, avec toujours 
une très large majorité de vente directe. En effet, les maraichers vendent en moyenne 90% de leur 
producƟon via des canaux de vente directe, le reste étant vendu à des professionnels en circuit court. 
Ils vendent donc 100% en circuit court.  

Les canaux de vente directe uƟlisés par les répondants sont la vente à la ferme avec (48,7%) ou sans 
commande en ligne (16,8%) au préalable, les livraisons de colis au domicile (8,8%) ou en points de 
retrait (2,3%) commandés sur une plateforme en ligne ou par message, l’autocueilleƩe (11,3%) et les 
marchés (2,2%) hebdomadaires ou saisonniers. Ensuite, les vendeurs professionnels (9,8%) varient 
selon les maraichers et peuvent être des peƟts magasins et épiceries spécialisées, des coopéraƟves 
telles que Terre d’Herbage, des restaurants, des chambres d’hôtes et des insƟtuƟons locales telles que 
les maisons de repos et les canƟnes d’écoles. La figure 4 reprend les différents canaux de vente des 
maraichers ainsi que les pourcentages des ventes de chacun22. 

 
22 Seul le maraicher H n’est pas repris dans la figure 1 car il n’a pas pu fournir la réparƟƟon de ses canaux de vente. 
Cependant, il a expliqué vendre à la ferme avec et sans commande en ligne, par livraisons, dans un marché 
saisonnier, à des insƟtuƟons locales (crèche, école et CPAS), à deux magasins bio et deux restaurateurs. 
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La vente directe est très prisée car elle permet aux maraichers de vendre à prix plein, contrairement à 
une vente avec remise commerciale pour les clients professionnels. Dans ce cadre, la vente à la ferme 
est le canal le plus uƟlisé, permeƩant aux maraichers une meilleure gesƟon de leur temps puisqu’ils 
peuvent conƟnuer à travailler entre les clients. 

« Il faut y aller (au marché), s'installer, etc. Et quand tu es là-bas, tu ne sais rien faire d'autre. 
Ici entre deux clients, je suis sur mon PC ou n'importe quoi. (…) Donc si je pouvais, je ferais tout 
ici. » (Maraicher E) 

La vente via une plateforme en ligne est également uƟlisée par quatre maraichers et présente de 
nombreux avantages. Un des avantages majeur est le fait que les maraichers récoltent exactement ce 
qui est nécessaire, évitant ainsi tout gaspillage. Comme déjà évoqué ci-dessus, la vente via une 
plateforme en ligne permet également de collecter plus facilement des staƟsƟques de vente. De plus, 
la vente en ligne au détail permet plus de flexibilité aux clients par rapport à des paniers prédéfinis. 
Bien qu’appréciés par certains clients pour découvrir de nouveaux légumes et pour l’effet de surprise, 
les paniers ne représentent qu’une très faible part des ventes. 

« C'est un système de commande en ligne chaque semaine. (…) Ce choix là nous coûte un peu 
d'argent et un peu de temps, mais on ne jeƩe quasi rien parce qu'on ne récolte que ce qu'il faut. 
Et c'est une sécurité aussi, quand tu es sur un marché, tu ne sais pas qui passe. » (Maraicher A) 

4.5.2 Vente aux professionnels assez limitée 

La vente aux professionnels ne représente que 10% des ventes totales des maraichers. Cela est 
principalement dû à des raisons logisƟques et financières. En effet, pour la vente aux professionnels, la 
plupart des maraichers appliquent une remise généralement comprise entre 20% et 30%. Toutefois, 
certains n’appliquent pas ceƩe réducƟon aux restaurateurs puisqu’ils esƟment que ces derniers ne 
revendent pas les produits en tant que tel. Les maraichers privilégient donc la vente directe puisqu’ils 
peuvent vendre aux prix pleins. 

Les insƟtuƟons locales sont très peu uƟlisées, principalement à cause de leur mode de foncƟonnement. 
En effet, elles foncƟonnent sur des plannings établis longtemps à l’avance. Or, les maraichers ne 
peuvent prévoir des semaines à l’avance quand leurs récoltes seront prêtes. Les gros volumes requis 
par ces insƟtuƟons sont également problémaƟques puisque les maraichers culƟvent des quanƟtés 
relaƟvement limitées. Cela peut éventuellement être uƟle en cas de gros volumes ponctuels. Enfin, la 

Figure 4. Pourcentages du chiffre d’affaires des maraichers issus des différents canaux de vente 
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poliƟque de « plat le moins cher » est également compliquée pour les maraichers, non seulement parce 
que cela les oblige à vendre à bas prix, mais également parce que cela va à l’encontre de leurs 
aspiraƟons de pouvoir vivre décemment de l’agriculture et de vendre au prix juste. 

« Ce n’est quand même pas les mêmes réalités. Ce sont des gros volumes, il leur faut quand 
même 30 kilos de ceci. En plus de ça, eux ils ont le choix soit entre les grossistes ou c'est déjà 
emballé, découpé, etc. » (Maraicher C) 

« Non dans leur système de foncƟonnement, parce que les écoles ce qu’elles veulent c’est un 
repas à 1,50€. » (Maraicher B) 

Enfin, certains maraichers se plaignent également de la logisƟque requise par la vente aux 
restaurateurs pour le peu de quanƟtés qu’ils commandent. D’autres sont toutefois demandeurs de 
pouvoir vendre à plus de restaurants. 

4.5.3 Un temps de commercialisaƟon à opƟmiser 

La temps alloué à la commercialisaƟon est souvent idenƟfié par les maraichers comme un frein à leur 
rentabilité. Ils doivent en effet trouver un équilibre entre leur temps de vente, de repos et au champs. 
Le temps de vente doit être suffisant mais aussi le plus faible possible pour maximiser le temps au 
champs ou le temps de repos. Le temps de commercialisaƟon comprend non seulement le temps passé 
à vendre, mais également toute la parƟe de préparaƟon de la vente, en ce compris la récolte, le lavage 
des légumes, la mise en place du point de vente, éventuellement la communicaƟon aux clients et la 
préparaƟon des commandes, etc. MulƟplier le nombre de canaux de distribuƟon et de jours 
d’ouverture entraine également une mulƟplicaƟon du temps de commercialisaƟon. 

« EffecƟvement on se rend compte que on a trop d'heures de vente et de récolte par rapport au 
temps qu’on doit passer au champ et donc là y a un équilibre qui n'est pas bon. (…) Et pourtant, 
une des plaintes des clients, c'est constamment qu’on n’est pas souvent ouvert. » (Maraicher E) 

« Ah oui, moi j'aime bien le contact clientèle donc ça me convient. Maintenant, quand je suis 
ici, je ne suis pas au jardin, et inversement. » (Maraicher J) 

L’opƟmisaƟon de ce temps est donc clé pour les maraichers. Le maraicher E, par exemple, a réduit ces 
jours et heures d’ouverture. Le maraicher G, lui, uƟlise un autre système. En plus de vendre uniquement 
au détail via l’applicaƟon CibouleƩe.net, il n’est plus présent lors de la vente. Après récepƟon des 
commandes, il prépare les colis et les place ensuite dans une pièce en « self-service », c’est-à-dire que 
les clients viennent récupérer leur colis nominaƟf en autonomie et effectuent ensuite le virement en 
ligne. De plus, il livre également des colis mais commence sa tournée tôt, à six heures du maƟn. Il 
dépose les colis dans l’entrée des clients qui lui ont laissé leur porte ouverte. Il gagne ainsi beaucoup 
de temps. Par contre, le revers de la médaille est la perte de tout le contact client, ce qui le pénalise 
car il a du mal à bien cerner les aƩentes de ses clients. Il réfléchit donc à un moyen de pouvoir recréer 
du lien avec ses clients sans pour autant changer tout son mode de commercialisaƟon. 

« Le week-end, mis à part aller régler quelques problèmes et aller remeƩre de l'ordre dans le 
local, je suis pas derrière mon comptoir et je n'aƩends personne. (…) On a choisi ça (la livraison 
à 6h du maƟn) parce que j'ai dû faire un choix de ne plus trop voir les clients pour gagner du 
temps. (…) J'ai réduit mon temps de tournée presque par deux et j'ai augmenté le nombre de 
clients parce que tu déposes, ça prend 30 secondes. (…) » (Maraicher G) 

Hors, une des plus grosses forces mise en avant par les maraichers est la fidélité de leur clientèle. Ils 
relatent en effet que leurs clients viennent pour la qualité et les prix raisonnables pour de tels produits. 
Les maraichers aiment également le contact client, avoir la possibilité de discuter avec eux et 
d’expliquer leur la démarche, leurs produits, etc. Ils doivent développer un vrai rôle de vendeur car 



52 
 

c’est à ce moment-là que leur travail paie. Il faut donc balancer tous ses éléments et trouver un 
équilibre. 

« Les clients (…) savent que ce qu'ils trouvent ici seront toujours des produits de qualité, (…) ils 
savent la qualité gustaƟve » (Maraicher E) 

« En fait si tu fais un peu ton job de vendeur, ça part très bien et c'est très rentable. Donc des 
fois, c'est juste la manière de commercialiser qui fait que la culture n'est pas rentable et pas la 
culture en elle-même. (…) Souvent, on repousse un peu la commercialisaƟon parce que les 
maraîchers ils se lancent pour faire de la producƟon, pas pour faire tout le reste. Mais la 
commercialisaƟon, c'est à ce moment-là que tu es payé, tout le reste tu n’es pas payé donc si 
tu ne mets pas un peu d'intérêt et que tu ne consacres pas du temps, ça ne peut pas être viable. 
» (Maraicher A) 

4.5.4 CSA et autocueilleƩe 

L’autocueilleƩe est un autre moyen de diminuer significaƟvement, voire de supprimer, toute la parƟe 
de commercialisaƟon. Seuls deux maraichers uƟlisent ce système. Le maraicher C autorise 
l’autocueilleƩe ponctuellement, lorsqu’il s’aƩend à avoir de gros volumes qu’il ne pourra pas récolter. 
L’autocueilleƩe foncƟonne dans son cas très bien mais il souhaite que cela reste ponctuel afin de garder 
de l’ordre dans le champ. 

« On n'est pas du tout un modèle d'autocueilleƩe mais on le fait 2-3 fois, par exemple quand 
on a une grosse producƟon de tomates cerises ou de haricots, (…) on les mets moins cher et ça 
marche bien à chaque fois. » (Maraicher C) 

Le modèle du maraicher I, par contre, repose enƟèrement sur l’autocueilleƩe. Après avoir expérimenté 
la vente et la gesƟon lors de ses premières expériences, il voulait se simplifier la vie pour son 
exploitaƟon et faire ce qu’il aime : produire. Ce sont donc les consommateurs qui, chaque semaine, 
viennent cueillir quand ils le souhaitent leur panier de légumes dont les quanƟtés sont prédéfinies sur 
un tableau à l’exploitaƟon. Il y a également des manuels expliquant comment récolter chaque légume, 
en plus de la peƟte formaƟon qu’ils doivent suivre en début de saison. 

« Et alors ils viennent quand ils veulent, je n’ai pas besoin d'être là. (…) Moi les gens viennent 
et c'est que la confiance, c'est la base de tout ça. J'ai une discussion avec chaque personne qui 
vient avant. J'ai une charte à signer. J’explique, j'explique, je réexplique. » (Maraicher I) 

Le modèle du maraicher I repose également sur le CSA. Il vend donc des abonnements pour sa récolte 
en début de saison, ce qui lui assure un revenu, peu importe le déroulé de la saison. C’est également 
une simplificaƟon de gesƟon puisqu’il n’a qu’à envoyer une facture unique à tous ses clients en début 
de saison. Il peut également calculer aisément son chiffre d’affaires comme suit : 
nombre d'abonnements vendus × prix d'un abonnement HTVA.  

« J’ai donc un abonnement. Donc l'année passée il était 420€/an et ceƩe année-ci il est à 510€, 
ce qui représente 12€ par semaine de récolte. Donc ton panier que tu viens cueillir sur le champ 
c’est 12€. Et les membres de l'année passée m'ont dit que pour un panier chez moi, pour ce que 
je produis, ça permet de nourrir au quoƟdien 2 adultes. (…) Le calcul du chiffre d'affaires est 
très facile à faire, (…) 145*510€ TVAC (…) donc 70.000€ plus ou moins HTVA. » (Maraicher I) 

De par l’autocueilleƩe, le maraicher I ne doit également plus se soucier de tout l’aspect récolte, 
neƩoyage des légumes, logisƟque, mise en place, vente, etc. requis par les autres canaux de vente. 
Cela lui fait donc économiser énormément de temps, qu’il met à profit dans un second travail et/ou 
pour se reposer. 

« Pour un maraîcher, un agriculteur, le temps de récolte en saison, ça varie entre 60 et 70% de 
son temps, parfois même plus. (…) Ensuite ton système de livraison, si tu vas livrer des paniers 
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ben il faut faire des paniers, si tu dois faire en vente direct tu dois avoir ton magasin avec tout 
ce que ça implique, ta caisse enregistreuse, le paiement par Bancontact... En fait il y a plein de 
choses que je dois complètement me sorƟr de la tête par le simple fait que je ne fais pas de 
récolte. Tout ce qui se passe après, je n’ai pas à le faire et je n’ai pas besoin d'invesƟr dedans. » 
(Maraicher I) 

En plus de la cueilleƩe hebdomadaire individuelle, les parƟcipants réalisent l’une ou l’autre récolte 
collecƟve qu’ils se partagent ensuite, comme les oignons par exemple. Ce mode de foncƟonnement 
fait gagner du temps au maraicher mais en mobilise donc plus du côté des clients. 

« C'est quand même un double engagement, c'est l'énergie, les gens qui sont dedans sont des 
vrais moƟvés et donc ils viennent chaque semaine cueillir sur le champ les légumes que j’indique 
sur le tableau. » (Maraicher I) 

En comparaison aux autres maraichers, son chiffre d’affaires par m² culƟvé est de 15€/m², bien inférieur 
à la moyenne de 33€/m². Ceci est tout de même à nuancer puisque le maraicher vend ses produits 
moins chers puisque les clients réalisent par la suite une parƟe du travail. De plus, il ne praƟque presque 
aucun achat-revente, uniquement les pomme de terres, caroƩes et oignons pour tenir toute la saison, 
soit moins de 2% de son chiffre d’affaires. Il aurait été intéressant de pouvoir le comparer aux autres 
maraichers sur base du bénéfice net et de revenu horaire mais ces données n’étaient pas disponibles. 

4.5.5 Un manque de conscience des bienfaits de l’alimentaƟon locale et bio 

La quasi-totalité des maraichers ont évoqués la volonté de sensibiliser l’ensemble de la populaƟon à 
l’importance de l’alimentaƟon pour leur santé, aux bienfaits de l’alimentaƟon locale et bio et à 
l’importance de soutenir les peƟts producteurs. Les maraichers sont fiers de la diversité et de la qualité 
des produits de nos régions et souhaiteraient que les consommateurs se tournent plus vers les 
producteurs locaux, ce qui serait bénéfique pour les deux puisque, d’un côté, les consommateurs 
achèteraient des produits de qualité, respectueux de l’environnement et sains pour la santé, et de 
l’autre, cela permeƩrait à un plus grand nombre de peƟts producteurs régionaux de vivre décemment 
de leur méƟer. Le maraicher I menƟonne notamment que son objecƟf est un retour à taille humaine 
de l’agriculture, c’est-à-dire la présence de beaucoup d’agriculteurs dans chaque région et commune 
qui produisent pour les populaƟons locales, ce qui permeƩrait alors une meilleure stabilité pour les 
producteurs. 

« Pour la profession, c'est plus de la sensibilisaƟon avec les gens, qu’ils prennent conscience de 
ce qu'ils mangent, d’où vient leur alimentaƟon, comment elle est produite et quel est l'impact 
sur leur santé et leur environnement. Si les gens avaient conscience de ça, je crois qu’on pourrait 
être cinquante maraîchers par commune et il n’y aurait pas assez. » (Maraicher A) 
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5. Discussion 

Après avoir fait un état des lieux des différents éléments influençant le business model et la viabilité 
des maraichers sur peƟte surface, il est à présent temps de discuter ces résultats et de les comparer à 
la liƩérature afin de répondre à la quesƟon de recherche « Comment améliorer la viabilité économique 
des maraichers sur peƟte surface ? ». Pour rappel, la viabilité est définie comme « la possibilité pour 
les agriculteurs de vivre sur le long terme en accord avec leurs besoins matériels et immatériels et leurs 
valeurs » (Morel & Léger, 2016). En maraichage sur peƟte surface, on préfère parler de viabilité 
économique plutôt que de rentabilité économique, ceƩe dernière noƟon étant trop restricƟve et ne 
tenant pas compte de la majorité des aspiraƟons des maraichers (Biot et al., 2024; Morel & Léger, 2016; 
Plateau et al., 2019; Riviere et al., 2024). 

D’un point de vue global, les résultats de ce mémoire confirment que les maraichers sont moƟvés par 
une grande variété de facteurs personnels, sociaux, environnementaux et économiques. Ils sont 
convaincus que le maraichage – voire même l’agriculture au sens large – biologique sur peƟte surface, 
associé à une vente locale en circuit court, est une soluƟon permeƩant de faire face aux problèmes de 
l’agriculture convenƟonnelle et mondialisée (DroƩberger et al., 2021; Morel & Léger, 2016).  

Les stratégies mises en place par les maraichers afin d’améliorer ceƩe viabilité sont schémaƟsées dans 
la figure 5. La parƟe droite expose les éléments plus praƟques, liés au terrain, pouvant assurer une 
meilleure viabilité des maraichers. Les deux premières branches de la parƟe droite, « augmenter la 
producƟon de la surface culƟvée » et « augmenter la valeur ajoutée de la producƟon », sont 
directement inspirées des travaux de Morel et al. (2015) à la ferme du Bec Hellouin et ont été modifiées 
selon les éléments propres aux maraichers interviewés. CeƩe parƟe droite peut s’apparenter aux 
acƟvités principales de la chaine de valeur de Porter (Porter, 1985). La parƟe gauche, en revanche, 
présente les stratégies relaƟves aux praƟques de gesƟon et aux éléments plus managériaux. CeƩe 
parƟe gauche s’apparente donc plus aux acƟvités de support de la chaine de valeur de Porter (Porter, 
1985). La figure 5 va ainsi nous servir de support pour structurer ceƩe discussion. 

5.1 Augmenter la producƟon de la surface culƟvée 

Les maraichers peuvent difficilement augmenter la superficie culƟvée au vu des peƟtes surfaces qui 
leur sont disponibles. Ils doivent donc intensifier l’uƟlisaƟon de la surface disponible (Chantre, 2022; 
Rivière, 2023) afin d’augmenter la producƟon de la surface culƟvée. Cela peut se faire de deux 
manières : culƟver plus par unité de surface ou culƟver plus par année (Morel et al., 2015).  

Les maraichers augmentent les cultures par unité de surface via des techniques classiques telles que 
les associaƟons de cultures et une haute densité de cultures (Morel & Léger, 2016; Pimentel et al., 
2005). L’implémentaƟon de praƟques agroécologiques joue également un rôle important puisque cela 
permet notamment de meilleures condiƟons de sols et une miƟgaƟon des risques via la diversificaƟon 
généƟque (Stassart et al., 2012). 

L’augmentaƟon des cultures par année est le deuxième levier d’intensificaƟon de la surface. Comme 
évoqué dans la liƩérature, maximiser les cycles de culture permet aux maraichers d’augmenter le 
nombre de cultures culƟvées par surface et par saison, augmentant donc le chiffre d’affaires au m² de 
la surface (Chantre, 2022; Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023). La proporƟon importante de surfaces 
sous abris a également été idenƟfiée comme indispensable (Chantre, 2022; Rivière, 2023) puisqu’elle 
permet aux maraichers d’étendre leurs saisons de culture, limitant ainsi leur période creuse et leur 
besoin en achat-revente. Il ressort également de ceƩe recherche que le fait d’externaliser la producƟon 
de certains légumes, parƟculièrement les cultures plein champ telles que les oignons, caroƩes et 
pommes de terre, via l’achat-revente à des producteurs sur plus grandes surfaces est une praƟque 
courante. Ces producteurs ont en effet un avantage compéƟƟf sur les légumes de plein champ de par 
leur mécanisaƟon et sont donc plus efficaces que les maraichers sur peƟte surface. 
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Figure 5. Carte mentale des stratégies améliorant la viabilité économique implémentées par les maraichers 



57 
 

5.2 Augmenter la valeur ajoutée de la producƟon 

En parallèle de l’intensificaƟon de l’uƟlisaƟon de la surface culƟvée, les maraichers développent des 
stratégies permeƩant d’augmenter la valeur ajoutée de leur producƟon. Le levier le plus évident uƟlisé 
par les maraichers, et développé dans la liƩérature (Chantre, 2022; Lesne, 2019; Rivière, 2023), est la 
culture de plantes à haute valeur ajoutée telles que les aromates, les concombres, les aubergines, etc. 
Ces cultures permeƩent aux maraichers de doubler voire tripler la producƟvité de la surface culƟvée. 

La majorité de ces plantes à haute valeur ajoutée requiert d’être culƟvée sous abris. CeƩe recherche 
idenƟfie d’ailleurs les invesƟssements en abris comme indispensables à la viabilité du maraichage en 
peƟte surface. En effet, en plus de permeƩre un allongement de la saison de culture, les abris 
permeƩent également aux maraichers de culƟver des cultures à haute valeur ajoutée, améliorant ainsi 
le chiffre d’affaires par m² de la surface culƟvée (Chantre, 2022; Lesne, 2019; Rivière, 2023). Les 
invesƟssements en irrigaƟon ressortent également comme devant être prioritaires dans le 
développement d’une exploitaƟon. Au vu de l’accéléraƟon du changement climaƟque et des périodes 
de sécheresse plus fréquentes et plus intenses, il est en effet indispensable d’assurer au plus vite un 
système d’irrigaƟon et de récupéraƟon des eaux de pluie (DroƩberger et al., 2021; Pimentel et al., 
2005; Rivière, 2023). 

La propension à invesƟr des maraichers interviewés dans le cadre de ceƩe recherche tend globalement 
vers des invesƟssements progressifs, autofinancés par l’acƟvité. Les maraichers ont financé leurs achats 
iniƟaux principalement sur fonds propres, avec le terrain comme invesƟssement le plus important pour 
ceux étant propriétaires. La majorité des maraichers s’est suffi du  minimum pour débuter et a invesƟ 
progressivement. Ces résultats confirment d’autres recherches exposant le souhait des maraichers de 
limiter les invesƟssements lors de l’installaƟon afin de se tester, principalement au vu de la présence 
importante de nimaculteurs qui n’ont donc pas une grande expérience du méƟer, ce qui les incite à 
limiter les risques financiers (Chantre, 2022; Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019). Bien que la 
majorité des maraichers sont saƟsfaits d’avoir invesƟ progressivement, plusieurs auraient voulu réaliser 
certains invesƟssements plus rapidement, majoritairement des invesƟssements en abris. Deux 
producteurs ont également évoqué que la réalisaƟon de la majorité des invesƟssements essenƟels 
lorsqu’ils ont décidé de se professionnaliser leur a permis d’améliorer grandement leurs condiƟons de 
travail. Ces résultats sont donc plutôt en ligne avec ceux de Chantre (2022), à l’excepƟon du fait que les 
maraichers ne regreƩent pas leurs invesƟssements tardifs. Ils confirment également qu’invesƟr permet 
d’améliorer considérablement les condiƟons de travail et la producƟvité des maraichers. La capacité 
d’invesƟssement des maraichers est aussi fortement liée au fait que eux ou leur partenaire ont un 
travail stable hors de l’exploitaƟon, apportant ainsi une source de revenu fixe (Biot et al., 2024; 
DroƩberger et al., 2021). Ensuite, les invesƟssements en mécanisaƟon des maraichers se limitent 
souvent à un motoculteur ou un microtracteur. Plusieurs maraichers sont également capables de se 
passer presque enƟèrement de leur motoculteur sans pour autant augmenter leur charge de travail. 
Les invesƟssements en mécanisaƟon sont donc relaƟvement faibles et il semble opportun de les limiter 
au vu de leurs coûts d’achat et d’entreƟen souvent significaƟfs (Biot et al., 2024; Chantre, 2022; Morel 
et al., 2015). Enfin, notre étude présente une soluƟon au problème d’accès au foncier (DroƩberger et 
al., 2021) qui est l’organisaƟon Terre-en-vue, ayant pour vocaƟon de combaƩre la spéculaƟon sur les 
terres et de soutenir des projets agricoles en achetant des terrains, mis ensuite en locaƟon à bas coûts 
(Terre-en-vue, 2025). 

Une autre stratégie mise en place par les maraichers pour augmenter la valeur ajoutée de leur 
producƟon, en lien avec la raƟonalisaƟon des invesƟssements, est la limitaƟon de l’uƟlisaƟon d’intrants 
externes. L’AB et l’AE, dans leurs principes, visent à limiter l’importaƟon d’intrants externes, favorisant 
ainsi le principe d’auto-suffisance des exploitaƟons (Boincean & Dent, 2019; HaƩ et al., 2016; Pimentel 
et al., 2005; Stassart et al., 2012). Plusieurs leviers existent, dont l’amélioraƟon de la ferƟlité des sols 
par le recyclage des maƟères organiques (AlƟeri, 1995; Griffon, 2002; Morel & Léger, 2016; Stassart et 
al., 2012) et l’encouragement de praƟques favorisant les synergies, la biodiversité et l’acƟvité 
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biologique des sols (AlƟeri, 1995; Boincean & Dent, 2019; Caldwell & Wang, 2020b; Morel & Léger, 
2016). Ces synergies sont favorisées par les maraichers grâce à l’implantaƟon de mares à biodiversité, 
de fleurs en bout de planches, de ruches, de perchoirs à rapaces, chauve-souris et oiseaux, de haies et 
arbres selon l’agroforesterie, etc. Le labour du sol principalement manuel et peu profond permet 
également de renforcer les sols et évite un besoin en mécanisaƟon qui requiert des énergies fossiles 
(Bruce & Som Castellano, 2017; Pimentel et al., 2005; Stassart et al., 2012). 

La limitaƟon de la charge de travail des maraichers est également un facteur décisif dans 
l’augmentaƟon de la valeur ajoutée de la producƟon. Au-delà de l’aspect économique, la limitaƟon de 
la charge de travail revêt également un caractère social important pour la qualité de vie des maraichers 
(DroƩberger et al., 2021; Hermesse et al., 2020; Morel & Léger, 2016). En effet, une charge de travail 
acceptable est une des cinq aspiraƟons principales des maraichers, idenƟfiées par Morel et Léger 
(2016). Nos résultats confirment que la charge de travail des maraichers est importante, avec huit 
maraichers sur dix travaillant plus de 60 heures par semaine sur et en-dehors de leur exploitaƟon, dont 
trois d’entre eux travaillant plus de 60 heures par semaine exclusivement sur leur exploitaƟon. Ils 
cumulent également tous les tâches de producƟon, commercialisaƟon et livraison (Biot et al., 2024; 
Dumont & Baret, 2017; Hermesse et al., 2020). 

Un premier levier d’acƟon mis en place par les maraichers, en ligne avec les résultats de Morel et al. 
(2015), est la diminuƟon du labour du sol. En plus d’un labour principalement manuel et peu profond, 
certains maraichers sont parvenus à obtenir une régulaƟon quasiment autonome de leurs sols, limitant 
grandement les intrants en main d’œuvre pour ceƩe tâche. 

Le second levier d’acƟon auquel les maraichers ont recours est une main d’œuvre bon marché pour 
certains travaux, notamment le bénévolat, les stagiaires et les travailleurs « arƟcle 60 ». La dimension 
sociale est importante pour les maraichers et ce indépendamment de la durée depuis laquelle ils sont 
installés. Cela vient donc quelque peu en contradicƟon avec les récentes recherches qui affirment que 
les maraichers se détournent souvent de ces sources de travail après quelques temps (Bruce & Som 
Castellano, 2017; Hermesse et al., 2020; Plateau et al., 2019). En revanche, nos résultats confirment 
l’usage d’une main d’œuvre salariée une fois que les exploitaƟons sont plus matures, ce qui ne vient 
cependant pas en concurrence avec une main d’œuvre bon marché. Nos résultats confirment 
également la difficulté de trouver une main d’œuvre qualifiée et fiable (Biot et al., 2024; Bruce & Som 
Castellano, 2017; Plateau et al., 2019), indépendamment du type de main d’œuvre, et l’aspect 
chronophage de la formaƟon de la main d’œuvre bon marché (Bressoud et al., 2009; Bruce & Som 
Castellano, 2017; Hermesse et al., 2020). Par contre, les condiƟons d’emploi de la main d’œuvre, tous 
types confondus, sont relaƟvement stables et garanƟssent une bonne sécurité de l’emploi avec 
plusieurs travailleurs embauchés en contrats à durée indéterminée, contrairement aux résultats de 
Dumont et Baret (Dumont & Baret, 2017). L’ASBL Terre Emploi (Terre Emploi, s. d.) fait figure d’exemple 
à ce niveau-là en proposant des CDI à tous ses employés, en permeƩant une meilleure flexibilité du 
côté des maraichers qui peuvent embaucher les travailleurs seulement une parƟe de la semaine et en 
offrant une simplificaƟon de gesƟon aux maraichers qui ne reçoivent alors qu’une facture unique pour 
chaque travailleur mobilisé. 

Le troisième levier d’acƟon permeƩant de réduire la charge de travail est de trouver un équilibre pour 
le nombre de plantes culƟvées. Le maraichage sur peƟte surface est en effet caractérisé par une grande 
diversité de cultures, avec parfois plus de 70 types de plantes culƟvées, permeƩant ainsi de minimiser 
les risques liés à la monoculture et de s’adapter aux exigences des circuits courts (Morel & Léger, 2016; 
Navarrete, 2009). Ces résultats se sont confirmés dans notre recherche mais sont également à nuancer 
puisque la grande diversité de cultures amène une augmentaƟon du temps de travail et une plus 
grande complexité (Navarrete et al., 2015). Plusieurs maraichers ont évoqué l’importance de trouver 
un juste équilibre entre une diversité suffisante pour les consommateurs mais assez raisonnable pour 
éviter d’alourdir leur charge de travail. La sélecƟon de cultures à haute valeur ajoutée joue ici un rôle 
important pour la viabilité des maraichers mais pas absolu puisque les maraichers doivent également 
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maintenir un équilibre entre les cultures à plus faible valeur ajoutée, qui ont un rôle de produits d’appel, 
et les cultures à plus haute valeur ajoutée, qui sont plus rentables (Chantre, 2022; Lesne, 2019; Rivière, 
2023). L’adaptaƟon aux exigences des circuits courts est donc primordiale pour maintenir un bon 
équilibre (Navarrete, 2009). 

Enfin, le quatrième et dernier levier soulevé par les maraichers est la réducƟon du temps de 
commercialisaƟon. Au vu du cumul des acƟvités de producƟon et de commercialisaƟon (Biot et al., 
2024; Dumont & Baret, 2017; Hermesse et al., 2020), les maraichers essaient d’opƟmiser au maximum 
leur temps de commercialisaƟon, qui comprend la récolte, le condiƟonnement, la préparaƟon, la vente 
et éventuellement la livraison des légumes. La logisƟque des circuits courts locaux auxquels parƟcipent 
les maraichers est en effet assez chronophage (Bressoud et al., 2009; Bruce & Som Castellano, 2017; 
Navarrete et al., 2015). La vente à la ferme, qui est le canal de vente privilégié des maraichers, nécessite 
un temps moyen plus de quatre fois supérieur à celui nécessaire dans les circuits longs (Bressoud et al., 
2009). Les maraichers se sont donc adaptés pour opƟmiser leur temps de commercialisaƟon, 
notamment en vendant en ligne, en livrant tôt le maƟn, en réduisant leurs heures de vente, en uƟlisant 
des systèmes de point de retrait ou même en uƟlisant l’autocueilleƩe. Toutefois, il reste primordial 
d’éviter la perte du lien avec les consommateurs, si importante en vente directe, et qui permet une 
meilleure adaptaƟon aux exigences de ces derniers (Chantre, 2022; Morel et al., 2015; Navarrete, 2009; 
Rivière, 2023; Wezel et al., 2009). 

Finalement, nos résultats montrent que plus de 90% du chiffre d’affaires des maraichers est issu de la 
vente directe. Cela s’explique principalement par le fait que les maraichers peuvent vendre aux prix 
pleins en vente directe, maximisant ainsi leur chiffre d’affaires et leur permeƩant d’obtenir des prix 
plus justes (Bressoud et al., 2009; Rivière, 2023). 

5.3 Augmenter la valeur ajoutée de l’exploitaƟon via l’achat-revente 

Conformément aux résultats d’autres recherches, nos résultats confirment que l’achat-revente permet 
d’augmenter la rentabilité des exploitaƟons (Biot et al., 2024; Hermesse et al., 2020; Lesne, 2019). 
L’achat-revente est praƟqué par l’ensemble des répondants et la proporƟon du chiffre d’affaires en 
découlant varie entre 20% et 50%. Notre recherche confirme également les résultats de Biot. et al 
(2024) sur le fait que les maraichers portent une aƩenƟon parƟculière à la provenance de leur achat-
revente. Néanmoins, tous les maraichers interviewés achètent les légumes chez d’autres producteurs 
et non chez un grossiste. Il ressort également de notre recherche que l’achat-revente est 
parƟculièrement apprécié et uƟlisé lors de la période creuse, afin de relier les deux saisons, ce qui 
permet ainsi de maintenir la clientèle. 

5.4 Améliorer les praƟques de gesƟon 

Le deuxième volet des acƟons pouvant être mises en place par les maraichers se rapporte plutôt aux 
praƟques managériales, de gesƟon. Ce volet est encore trop peu étudié à ce jour mais pourtant crucial 
pour l’amélioraƟon de la viabilité des maraichers. L’amélioraƟon des praƟques de gesƟon, au-delà de 
pouvoir contribuer à l’amélioraƟon des problèmes de rentabilité des maraichers (Biot et al., 2024; 
DroƩberger et al., 2021; Riviere et al., 2024), est également important pour l’amélioraƟon du second 
principe socio-économique idenƟfié par Dumont et al. (2016), le principe d’indépendance financière, 
qui traduit l’importance pour les maraichers de contrôler leurs décisions économiques et techniques. 

5.4.1 Collecter les staƟsƟques de vente 

Nos résultats démontrent que la collecte des staƟsƟques de vente est un des moyens les plus 
accessibles pour collecter des données pouvant aider les maraichers dans leurs prises de décisions et 
dans l’amélioraƟon de leur rentabilité. Au regard de la grande diversité des canaux de 
commercialisaƟon ouverts aux maraichers (Bressoud et al., 2009; Buck et al., 1997; DroƩberger et al., 
2021; Navarrete, 2009) et du grand nombre de plantes culƟvées (Bressoud et al., 2009; Lesne, 2019; 
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Rivière, 2023), il n’est pas toujours aisé pour les maraichers de prendre des décisions. De plus, le 
manque de temps pousse certains à uƟliser leur ressenƟ et des calculs « de têtes » plutôt que des 
données bien établies, ce qui peut parfois compliquer la prise de décision. La collecte de staƟsƟques 
de vente, que ce soit par l’uƟlisaƟon d’une balance intelligente, d’une applicaƟon telle que 
CibouleƩe.net, d’un site internet ou tout autre moyen, s’est avérée pour plusieurs maraichers d’une 
grande aide pour décider quels canaux de vente ou quels légumes devaient être privilégiés. La collecte 
de ces staƟsƟques permet à certains maraichers de confirmer leur ressenƟ ou même de leur donner 
un tout autre regard, posiƟf ou négaƟf, sur certains éléments liés à la vente. La collecte de données 
relaƟves aux ventes semble donc être un excellent levier pouvant contribuer à une amélioraƟon de la 
gesƟon des maraichers et, in fine, de leur viabilité. 

5.4.2 Améliorer le calcul du prix de vente 

Les résultats de notre recherche confirment que la vente directe et en circuit court permet des prix de 
vente relaƟvement justes (Chantre, 2022; Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023) mais pas toujours 
suffisants par rapport aux coûts réels des maraichers (Bruce & Som Castellano, 2017; Dumont & Baret, 
2017). La cause principale qui ressort de notre recherche est les prix trop faibles praƟqués dans l’AC, 
qui ne prennent pas en compte ses nombreuses externalités négaƟves (sanitaires, environnementales, 
sociales, etc.) (DroƩberger et al., 2021; Pimentel et al., 2005) ni les nombreux services écosystémiques 
rendus par le maraichage sur peƟte surface (construcƟon et entreƟen de sols sains, réducƟons des 
intrants externes, favorisaƟon de la biodiversité, etc.) (Bruce & Som Castellano, 2017; DroƩberger et 
al., 2021). La valeur nutriƟve supérieure des produits issus du maraichage bio sur peƟte surface est 
également un argument de vente trop sous-esƟmé par les consommateurs, au détriment des prix. 

Le manque de souƟen financier du système agricole actuel, notamment les primes, et son inadéquaƟon 
à l’acƟvité des maraichers sur peƟte surface sont des visions également partagées par les répondants 
de notre recherche (Chantre, 2022; DroƩberger et al., 2021; Lesne, 2019). Le paiement des primes aux 
gros agriculteurs, peu créateurs d’emploi, au dépend des peƟts agriculteurs, est l’un des éléments les 
plus criƟqués. Certains maraichers proposent un système de distribuƟon des primes basé sur la 
producƟon réelle et le nombre de personnes nourries plutôt que sur la superficie de l’exploitaƟon, qui 
n’est pas nécessairement un bon indicateur de l’acƟvité nourricière d’une ferme. Les maraichers ne 
veulent cependant pas dépendre des primes et préféreraient obtenir un prix juste pour leur travail.  

L’omission de nombreux facteurs dans les prix de vente ne permet donc pas une rémunéraƟon 
suffisante des producteurs (Morel & Léger, 2016; Rivière, 2023), ce qui est confirmé par nos résultats. 
En effet, la rémunéraƟon horaire des maraichers est, en moyenne, inférieure aux résultats de 
précédentes études (Biot et al., 2024; Rivière, 2023) et s’établit à 5,13€/h. Les maraichers doivent 
travailler hors de leur exploitaƟon pour obtenir une source de revenu fixe et supplémentaire leur 
permeƩant de vivre plus décemment (Bruce & Som Castellano, 2017; DroƩberger et al., 2021; 
Hermesse et al., 2020). 

Il est donc impéraƟf pour les maraichers d’implémenter des leviers permeƩant l’amélioraƟon du calcul 
de leurs prix de vente. Le premier élément est le calcul d’un coût de revient par saison, plutôt que par 
culture, au vu de la complexité générée par la grande variété de plantes culƟvées. L’objecƟf est ici, en 
début de saison, de déterminer le coût total de la saison à venir du maraicher en tenant compte des 
frais anƟcipés. Pour ce faire, le maraicher peut notamment se baser sur les coûts de la saison passée 
et les adapter en foncƟon de ses objecƟfs pour la saison à venir. Un tableau « type » a été établi sur 
base des comptes de résultats des maraichers et est présenté en annexe 4. Ce tableau reprend 
l’ensemble des coûts des maraichers. La somme des coûts totaux représente ainsi le prix de revient de 
la saison du maraicher. Une ligne est également prévue pour la marge espérée des maraichers. La 
somme de ces deux éléments permet ainsi de déterminer le chiffre d’affaires nécessaire pour la saison. 
Ce chiffre d’affaires peut ensuite être uƟlisé comme référence pour l’établissement des prix de vente, 
sur base des rendements espérés. 
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Il ressort également de notre recherche que les maraichers établissent leurs prix de vente sur base de 
la concurrence. Ils se posiƟonnent par rapport à la concurrence en se meƩant en veille sur les prix, en 
s’échangeant des listes de prix, en observant les prix en grandes surfaces ou encore en uƟlisant la 
mercuriale de Biowallonie (Biowallonie, s. d.). CeƩe mercuriale est un très bon ouƟl de synthèse et 
permet de faciliter le posiƟonnement des maraichers. Il ressort toutefois qu’il manque de répondant 
pour lui apporter une plus grande précision et une plus large portée. L’établissement des prix vis-à-vis 
de la concurrence est donc un bon moyen pour se comparer et rester compéƟƟf mais ne doit pas être 
le seul ouƟl uƟlisé, comme c’est trop souvent le cas, au risque de vendre une parƟe de sa producƟon à 
des prix trop éloignés des coûts de revient sans s’en rendre compte. 

Le calcul du coût global de la saison et le posiƟonnement par rapport à la concurrence pourraient déjà 
permeƩre des prix de vente plus justes. Cependant, un problème majeur subsiste : les maraichers ne 
déterminent leurs prix qu’une fois par an. Si cela présente des avantages au niveau de la fidélisaƟon de 
la clientèle, ceƩe fixaƟon annuelle ne permet en revanche pas aux maraichers de répercuter les 
éventuels aléas de producƟon, notamment dus aux condiƟons climaƟques (Biot et al., 2024), sur les 
prix. Si les rendements sont plus bas que prévus, par exemple à cause d’une mauvaise météo, le chiffre 
d’affaires et, de facto, le revenu du maraicher seront négaƟvement impactés. Il semble donc impéraƟf 
de trouver des mécanismes permeƩant de transférer, totalement ou parƟellement, les risques liés à la 
météo et aux prix (Bressoud et al., 2009; Buck et al., 1997). PermeƩre une refixaƟon d’au moins une 
parƟe des prix en cas de mauvaise récolte semble donc indispensable. Les maraichers doivent 
cependant trouver le juste équilibre afin compenser leur mauvaise récolte, sans fixer des prix 
rédhibitoires pour les consommateurs. 

Cela nous amène donc au dernier élément permeƩant d’améliorer le calcul des prix de vente : la 
compréhension des aƩentes des consommateurs. Nos résultats suggèrent en effet certaines difficultés 
rencontrées par les maraichers quant à la compréhension de ce que les clients aƩendent réellement et 
dans quelle mesure. La créaƟon d’un lien et d’échanges réguliers avec les consommateurs (Bressoud et 
al., 2009) sont ici primordiaux afin de les comprendre au mieux et de pouvoir s’adapter. Les circuits 
courts, et parƟculièrement la vente directe, facilitent justement ceƩe compréhension et les échanges 
permeƩent aux maraichers d’expliquer leurs méthodes de producƟon, jusƟfier les prix, la qualité de 
leurs produits, etc. (Bressoud et al., 2009; HaƩ et al., 2016; Wezel et al., 2009; Wills & Arundel, 2017). 
L’idenƟficaƟon des aƩentes des consommateurs est donc importante à considérer lorsque les 
maraichers déterminent leurs prix afin d’évaluer au mieux les prix qui seront acceptables pour les 
consommateurs et leur permeƩront de vendre leur producƟon, tout en leur garanƟssant des rentrées 
suffisantes. 

5.4.3 ParƟciper régulièrement à des formaƟons de gesƟon 

Enfin, notre recherche confirme les résultats de DroƩberger et al. (2021) dans le fait que les maraichers 
manquent de compétences de gesƟon. Beaucoup de maraichers parƟcipent régulièrement à des 
formaƟons sur le maraichage, notamment des formaƟons plus orientées sur la gesƟon, pour améliorer 
leurs connaissances. Ces formaƟons sont l’occasion pour les maraichers d’adopter une posture réflexive 
sur leur travail parce qu’ils n’ont souvent pas le temps de le faire au quoƟdien. Le manque de 
formaƟons de qualité et adaptées à la réalité des maraichers a également été pointé du doigt, tout 
comme le manque de souƟen poliƟque des pouvoirs publics, ce qui confirme les résultats de 
précédentes recherches (Biot et al., 2024; DroƩberger et al., 2021; Plateau et al., 2019). 

Cependant, nos résultats sont plutôt en opposiƟon au manque de réseautage et de coopéraƟon des 
maraichers exposé dans la liƩérature (Biot et al., 2024; Dumont & Baret, 2017; Plateau et al., 2019). La 
quasi-totalité des maraichers font parƟe du réseau des maraichers de la province de Liège et échangent 
régulièrement lors de journées dédiées, notamment autour de quesƟons de gesƟon et de viabilité. 
Plusieurs maraichers se sont également formés chez d’autres maraichers et gardent des contacts 
récurrents. De plus, les maraichers collaborent régulièrement lors d’achats groupés et sont ouverts au 
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partage de matériel et de bonnes praƟques. Ces résultats confirment donc le rôle central du réseautage 
et d’échanges de connaissances pour la réussite des formes alternaƟves d’agricultures (DroƩberger et 
al., 2021; López-García & Carrascosa-García, 2023; Mier y Terán G. C. et al., 2018). 

5.5 LimitaƟons 

La principale limitaƟon de ce mémoire est liée au manque de données chiffrées disponibles. En effet, 
seulement trois bilans comptables ont pu être collectés. Cela est principalement dû au fait que les 
maraichers sur peƟte surface exercent leurs acƟvités en tant qu’indépendant et ne sont donc pas tenus 
de réaliser et publier un bilan comptable. Ce manque de bilans n’a donc pas permis de dessiner des 
grandes tendances liées aux rubriques de l’acƟf et du passif. Quatre comptes de résultats 
supplémentaires ont toutefois pu être collectés, améliorant ainsi les possibilités d’analyses et de 
staƟsƟques. 

Cependant, au-delà des données comptables des maraichers, presque aucune autre donnée chiffrée 
n’était disponible, rendant des analyses avec plus de granularité assez hasardeuse. Cela s’explique 
notamment par le fait que les maraichers ne produisent pas de telles données ou les réalisent plus ou 
moins de tête, ce qui est d’ailleurs un problème mis en avant dans ce mémoire. 

Une autre limitaƟon est le manque de profondeur et de nuances des documents comptables. En effet, 
ces derniers ne présentent la réalité du maraicher qu’en fin d’année, omeƩant toute une série de 
facteurs qui expliquent et complémentent ces données. Tirer des conclusions sur la seule base des 
documents comptables serait donc une faute dans la démarche d’analyse des données. 

Ensuite, une limitaƟon méthodologique est l’uƟlisaƟon d’interviews semi-structurées comme méthode 
de collecte de données. Certains biais et imprécisions peuvent en effet s’être présentés. D’une part, on 
retrouve le biais de l’intervieweur. Ce biais peut s’immiscer lors des interviews lorsque l’intervieweur 
développe une posture, des commentaires ou un non-verbal pouvant induire l’interviewé à formuler 
des réponses différentes de celles qu’il aurait normalement formulées (Saunders et al., 2009). Il peut 
également s’immiscer au niveau de l’analyse, lorsque l’intervieweur émet des hypothèses, projecƟons 
ou interprétaƟons distordant les réponses exprimées (Saldaña, 2009; Saunders et al., 2009). D’autre 
part, le biais de l’interviewé peut également se présenter lorsque les interviewés ne livrent que 
parƟellement les données en sélecƟonnant celles servant leurs intérêts ou par méfiance de 
l’intervieweur (Saunders et al., 2009). 

Enfin, l’enƟèreté des maraichers interviewés exercent leurs acƟvités dans l’est de la province de Liège. 
Cela permet un contrôle des variables spaƟo-temporelles mais peut également induire un biais dans 
les réponses collectées. En effet, il se pourrait que certains facteurs propres à l’est de la province de 
Liège, tels que la prime de maraichage diversifié sur peƟte surface et les condiƟons de sols, aient 
influencé les réponses des maraichers. 
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6. Conclusion 

La quesƟon ayant guidé la présente recherche est « Comment améliorer la viabilité économique des 
maraichers sur peƟte surface ? ». Pour répondre à ceƩe quesƟon, dix maraichers ont été interviewés à 
l’aide d’un guide d’interview basé sur une revue approfondie de la liƩérature. La méthodologie de ce 
mémoire est inducƟve, mixte, exploratoire et transversale. Des données primaires qualitaƟves et 
quanƟtaƟves ont été collectées lors des interviews ainsi que des données secondaires d’archives 
quanƟtaƟves via les bilans et autres documents comptables des maraichers. Pour analyser ces 
données, des codes thémaƟques ont été développés sur base d’un codage ouvert puis axial. 

6.1 Résultats principaux 

La viabilité économique des maraichers est influencée par de nombreux facteurs environnementaux, 
sociaux, poliƟques, économiques et managériaux. La charge de travail est également problémaƟque 
chez de nombreux maraichers, avec de trop nombreuses heures de travail et une rémunéraƟon horaire 
trop faible. Les maraichers interviewés développent cependant de nombreuses stratégies pour gérer 
et opƟmiser la viabilité de leur exploitaƟon. La première de ces stratégies tente de pallier à la contrainte 
de surface disponible en intensifiant la producƟon de la surface culƟvée. Il s’avère ici que l’uƟlisaƟon 
de l’agroécologie, ou du moins certains de ces principes, permeƩe une meilleure durabilité de 
l’exploitaƟon et des synergies pouvant économiser du temps et de l’argent aux maraichers. 

La seconde stratégie consiste à augmenter la valeur ajoutée de la producƟon en limitant les flux 
monétaires sortants et en maximisant les flux entrants. D’une part, la limitaƟon de la charge de travail, 
notamment via une réducƟon du temps de commercialisaƟon et une opƟmisaƟon des méthodes de 
producƟon, l’uƟlisaƟon très limitée d’intrants externes et la raƟonalisaƟon des invesƟssements sont 
des leviers permeƩant aux maraichers de limiter les dépenses. Les invesƟssements liés à l’irrigaƟon et 
aux abris sont, par ailleurs, primordiaux à une amélioraƟon de la viabilité des maraichers puisqu’ils 
permeƩent une meilleure adaptaƟon au changement climaƟque et une plus haute valeur ajoutée de 
la producƟon. D’autre part, l’adopƟon de cultures à haute valeur ajoutée – favorisée par les 
invesƟssements en abris – et la vente en circuit-court, majoritairement la vente directe aux 
consommateurs, permeƩent aux maraichers de maximiser leurs receƩes. Une autre stratégie 
permeƩant l’amélioraƟon de la rentabilité est l’achat-revente de produits horƟcoles, tels que les fruits 
et légumes, mais aussi pour d’autres produits tels que les produits laiƟers et des boissons. La 
déterminaƟon d’un équilibre permeƩant de ne pas tromper le consommateur reste cependant clé à 
ceƩe praƟque. 

Enfin, la dernière stratégie est celle relaƟve à l’amélioraƟon des praƟques de gesƟon. Celles-ci sont en 
effet trop peu mises en place par les maraichers, notamment dû à un manque de connaissances et de 
formaƟons adaptées au maraichage sur peƟte surface. La parƟcipaƟon régulière des maraichers à des 
formaƟons ainsi qu’un souƟen plus important des pouvoirs publics dans ce domaine sont donc 
cruciaux. La collecte des staƟsƟques de vente s’avère également être une aide précieuse à la décision 
des cultures à reconduire ainsi qu’à l’évaluaƟon des canaux de distribuƟon. Ces données peuvent 
également servir à l’opƟmisaƟon de la commercialisaƟon, comme évoqué dans le paragraphe 
précédent. Enfin, l’amélioraƟon du calcul du prix de vente est un point central dans l’amélioraƟon des 
praƟques de gesƟon. Les maraichers peuvent ici combiner plusieurs ouƟls et praƟques, tant quanƟtaƟfs 
que qualitaƟfs, tels qu’un calcul global du coût de revient de la saison via un tableau de projecƟon des 
coûts, une comparaison de leurs prix par rapport à la concurrence – qui est souvent le seul levier uƟlisé 
– à l’aide de la mercuriale de Biowallonie (Biowallonie, s. d.) par exemple, une adaptaƟon des prix au 
cours de la saison si la récolte s’annonce moins bonne qu’espérée afin de ne pas être les seuls à 
supporter les risques liés aux prix et à la météo et une bonne compréhension des aƩentes des 
consommateurs afin de déterminer des prix acceptables et des modes de commercialisaƟon adaptés à 
leurs aƩentes. 



64 
 

6.2 ContribuƟons 

La revue de liƩérature a permis d’idenƟfier une lacune dans la liƩérature au niveau de la viabilité 
économique des maraichers sur peƟte surface. Les recherches précédentes se concentrent en effet 
principalement sur les piliers sociaux et environnementaux de la viabilité (Dumont & Baret, 2017; 
Morel & Léger, 2016; Plateau et al., 2019), au dépend de l’aspect économique de la viabilité (Riviere 
et al., 2024; Rivière, 2023).  

La contribuƟon principale de ce mémoire est donc une évaluaƟon globale de la viabilité économique 
du maraichage sur peƟte surface au sein d’une unique recherche, basée sur les connaissances 
précédemment développée dans la liƩérature ainsi que sur des nouvelles données et apprenƟssages 
obtenus de dix maraichers. La figure 5, inspirée des travaux de Morel et al. (2015) à la ferme du Bec 
Hellouin, présente les différentes stratégies pouvant être mises en place pour améliorer la viabilité du 
maraichage biologique sur peƟte surface. 

6.3 ImplicaƟons 

Les résultats émergeants de ceƩe recherche ont des implicaƟons tant pour les maraichers que pour les 
acteurs externes. Pour les maraichers, ceƩe recherche peut servir de boite à ouƟls pour une évaluaƟon 
de la viabilité économique de leur exploitaƟon et aider les maraichers à adopter un point de vue réflexif. 
Pour les acteurs externes, ceƩe recherche met en exergue de nombreux facteurs influençant la viabilité 
économique des maraichers sur peƟte surface. Pour les chercheurs, par exemple, elle peut servir de 
point de départ à de futures recherches comme nous le verrons ci-après. Enfin, pour les pouvoirs 
publics, elle permet de pointer des éléments qui pourraient avoir un impact concret sur la viabilité des 
maraichers, dont un renforcement du souƟen poliƟque et financier. 

6.4 PerspecƟves de recherches futures 

Ce mémoire tente de pallier au manque de recherche sur la viabilité économique des maraichers bio 
en peƟte surface et a mis en lumière des éléments intéressants. CeƩe recherche ne peut qu’encourager 
de futurs travaux sur ce sujet. Une première perspecƟve de recherche pourrait être de mener une 
étude longitudinale sur l’implémentaƟon du calcul global du coût d’une saison et le calcul de prix de 
vente en découlant. Il pourrait alors être intéressant d’évaluer l’évoluƟon du chiffre d’affaires et de la 
rentabilité des maraichers ainsi que la manière dont la relaƟon client pourrait être gérée dans un tel 
contexte.  

Une seconde perspecƟve de recherche serait l’étude d’un système de commercialisaƟon hybride, 
reposant en parƟe sur le CSA. En effet, les études actuelles se concentrent principalement sur des 
modèles reposant enƟèrement ou aucunement sur le CSA. En revanche, étudier des modèles hybrides 
pourrait être intéressant afin d’évaluer la faisabilité de tels modèles et quelles implicaƟons ils auraient 
sur la viabilité économique. De tels modèles pourraient avoir l’avantage de combiner un chiffre 
d’affaires fixe de sécurité – obtenu par le CSA – et un chiffre d’affaires variable – obtenu par la vente 
« classique ». Dans le même ordre d’idée, des recherches concernant des modèles hybrides reposant 
en parƟe sur l’autocueilleƩe pourraient être intéressantes afin de déterminer s’il serait possible de 
diminuer la charge de travail des maraichers tout en maintenant, voire en augmentant, leur viabilité 
économique. 

Enfin, de futurs travaux pourraient se pencher sur la créaƟon de partenariats entre les maraichers et 
les niveaux de pouvoirs communaux, provinciaux, voire même régionaux. La mise à disposiƟon de 
terres, gratuitement ou à bas coûts, inspirée des principes de Terre-en-vue, pourrait être une opƟon 
permeƩant un accès moins contraignant financièrement à la profession. Des méthodes de financement 
communales pourraient également être étudiées afin de permeƩre une alimentaƟon saine, locale et 
abordable financièrement pour la populaƟon, tel un service communal. 
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Annexes 

Annexe 1 : Guide d’interview 

A. IntroducƟon 

PrésentaƟon de l’intervieweur et du sujet de l’étude. Remercier le(s) répondant(s) d’avoir accepté de 
contribuer à ceƩe recherche. Demander la permission d’enregistrer l’interview et garanƟr l’anonymat 
du répondant. Demander si le répondant a des quesƟons avant de commencer ? 
 

B. InformaƟons générales sur le répondant et son exploitaƟon 

B1. Pourriez-vous vous présenter en quelques mots (nom, prénom, âge, rôle, etc.) ? 

B2. Quel est votre parcours de formaƟon et professionnel ? Avez-vous suivi des études d’horƟculture/ 
maraichage ? 

B3. Quand avez-vous commencé votre acƟvité de maraichage ? Etes-vous issu d’une famille agricole ou 
d’une reconversion professionnelle ? 

B4. Quelles sont les raisons qui vous ont poussées à devenir maraicher ? Et aujourd’hui ? 

B5. Avez-vous repris une exploitaƟon ou avez-vous commencé de zéro ? 

B6. Quelle est la superficie totale de votre exploitaƟon ? Quelle est la superficie que vous culƟvez 
effecƟvement ? Quelle superficie culƟvez-vous sous serres et/ou tunnels ? Combien de variétés de 
plantes culƟvez-vous ? 

B7. Votre exploitaƟon est-elle cerƟfiée bio ? Travaillez-vous avec des formes d’agricultures alternaƟves 
telles que l’agroécologie ou le maraichage sur sol vivant ? 

B8. Faites-vous parƟe d’un réseau de producteur (ex. CIM, Terres d’herbage, etc.) et/ou d’une 
coopéraƟve ? 

B9. Quelles sont, selon vous, les forces et les faiblesse de votre exploitaƟon ? Prévoyez-vous de faire 
évoluer votre exploitaƟon ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi ? 

 

C. ThémaƟque 1 : La main d’œuvre 

C1. Combien de personnes travaillent sur l’exploitaƟon ? Avez-vous des travailleurs saisonniers ? 
Accueillez-vous ou avez-vous accueilli des bénévoles et/ou des stagiaires ? Si vous n’en accueillez plus, 
quelles en sont les raisons ? 

C2. Combien d’heures par semaine travaillez-vous ? Comment évalueriez-vous votre charge de travail 
? Vous pèse-t-elle ? 

C3. Tenez-vous un registre détaillé du nombre d’heures que vous (et vos employés) travaillez et surtout 
la réparƟƟon de ces heures en foncƟon des différentes tâches (producƟon, récolte, commercialisaƟon, 
administraƟf, rdv/formaƟon, etc.) ? Si non, quelles sont les principales raisons vous poussant à ne pas 
le faire ? EsƟmez-vous que ce serait uƟle ? 
 

D. ThémaƟque 2 : Le revenu 

D1. Parvenez-vous à vous dégager un salaire ? Si oui, esƟmez-vous qu’il est suffisant ? Qu’il vous 
permet de vivre décemment ? 
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D2. Avez-vous, à Ɵtre personnel, une source de revenu extérieure à celle votre acƟvité de maraichage, 
par un deuxième emploi par exemple ? 

D3. Votre conjoint(e) apporte-t-il une source de revenu extérieure à votre ménage ? S’il travaille sur 
l’exploitaƟon, y travaille-t-il à temps plein ou cumule-t-il un autre emploi apportant une source de 
revenu extérieure ? 

D4. (Si oui en D2 et/ou D3) EsƟmez-vous que vous pourriez vivre décemment sans votre source de 
revenu extérieure et/ou celle de votre conjoint(e) ? 
 

E. ThémaƟque 3 : Les praƟques de gesƟon et les données économiques 

E1. Avez-vous suivi des études et/ou des formaƟon liées à la gesƟon d’entreprise ?  

E1.1. Si oui, esƟmez-vous que cela vous est uƟle dans votre travail quoƟdien ? Cela devrait-il 
être obligatoire ? 

E1.2 Si non, pourquoi n’en avez-vous pas suivies ? Aimeriez-vous ou auriez-vous aimé en 
suivre ? Pensez-vous que cela vous dessert dans la gesƟon de votre exploitaƟon ? 

E2. Gérez-vous vous-même vos données comptables ou déléguez-vous ceƩe tâche à une fiduciaire ? Si 
vous déléguez, vous intéressez-vous tout de même à vos données comptables ? 

E3. Quel est votre chiffre d’affaires pour l’année 2023 ? Pourrais-je avoir accès à vos bilans comptables ? 

E4. Collectez-vous des données financières ou autres allant au-delà des données reprises dans votre 
bilan (ex. rentabilité d’une culture, rendement annuel d’une culture et comparaison entre les années, 
rentabilité d’un canal de vente, etc.) ?  

E4.1. Si oui, cela vous permet-il d’adapter vos praƟques et ainsi d’améliorer votre rentabilité ? 
UƟlisez-vous des ouƟls d’aide préconçus ? Pourrais-je avoir accès à ces données ? 

E4.2. Si non, quelles sont les raisons principales vous poussant à ne pas le faire ? EsƟmez-vous 
que cela pourrait vous être uƟle et/ou que cela vous dessert actuellement dans votre acƟvité ?  

E5. Calculez-vous votre prix de revient ?  

E5.1. Si oui, comment faites-vous ? UƟlisez-vous des ouƟls d’aide préconçus ? EsƟmez-vous 
que le manque de calcul du prix de revient dans la profession est problémaƟque et/ou 
dommageable pour celle-ci ? Pourrais-je avoir accès à ces données ? 

E5.2. Si non, quelles sont les raisons principales vous poussant à ne pas le faire ? EsƟmez-vous 
que cela pourrait vous être uƟle et/ou que cela vous dessert actuellement dans votre acƟvité ? 
EsƟmez-vous que le manque de calcul du prix de revient dans la profession est problémaƟque 
et/ou dommageable pour celle-ci ? 

E6. Comment établissez-vous votre prix de vente ? UƟlisez-vous des ouƟls préconçus ? EsƟmez-vous 
que vous arrivez à vendre vos produits à un prix juste ? 

E7. PraƟquez-vous l’achat-revente ? Pourquoi ? Si oui, dans quelle proporƟon ? 

E8. Percevez-vous des primes de la région ?  

E8.1. Si oui, quels en sont les montants ? EsƟmez-vous que cela est suffisant ou aimeriez-vous être 
plus soutenu par les pouvoirs publics ? 

E8.2. Si non, pourquoi n’en percevez-vous pas ? Aimeriez-vous être plus soutenu par les pouvoirs 
publics ? 



67 
 

F. ThémaƟque 4 : Les invesƟssements et l’accès au foncier 

F1. Quel est le montant total de vos invesƟssements dans la ferme ? Quels sont-ils (ex. terrain, machine, 
ouƟllage, etc.) ? 

F2. Quel est le montant des invesƟssements que vous avez réalisés lors de votre installaƟon ? Si c’était 
à refaire, y-a-t-il des invesƟssements que vous auriez réalisé plus tôt dans votre parcours ou, au 
contraire, que vous auriez réalisés plus tard ou pas réalisés ? 

F3. Avez-vous eu ou faites-vous toujours recours à des prêts bancaires et/ou familiaux ? 

F4. Travaillez-vous avec de la mécanisaƟon ? Si oui, de quel(s) type(s) ? Si non, pourquoi : est-ce une 
quesƟon financière ou de convicƟon ? 

F5. Collaborez-vous avec d’autres maraichers et/ou agriculteurs pour ce qui est des invesƟssements, 
par exemple avez-vous acheté un ouƟl spécifique ensemble que vous vous partagez ou empruntez-
vous du matériel en échange d’un service ? 

F6. Etes-vous propriétaire de vos terres, les louez-vous ou vous sont-elles mises à disposiƟon 
gratuitement ? Voudriez-vous avoir accès à plus de superficie ? 

F6.1. Si vous êtes propriétaire, les avez-vous achetées ou en avez-vous héritées ? 

F6.2. Si vous n’êtes pas propriétaire, quelles en sont les raisons ? 
 

G. ThémaƟque 5 : Les canaux de distribuƟon 

G1. Quels canaux de ventes uƟlisez-vous parmi ceux-ci : vente à la ferme, paniers, autocueilleƩe, 
marchés, coopéraƟves locales, insƟtuƟons locales (ex. écoles), grossistes, supermarchés, magasins 
locaux, magasins spécialisés bio, HORECA, autres ? 

G2. Pourriez-vous me donner les pourcentages des revenus provenant de chaque canal de vente ? Si 
non, pourriez-vous les esƟmer ? 

G3. Quel est votre degré de contentement par rapport à la charge de travail requise par vos canaux de 
distribuƟon et les revenus que vous en-Ɵrez ? EsƟmez-vous que certains canaux de distribuƟon sont 
plus rentables que d’autres ? Privilégiez-vous certains canaux avec des prix de vente plus faibles mais 
vous demandant moins de travail/d’énergie ? 

G4. Y-a-t-il des canaux de distribuƟon que vous uƟlisiez par le passé mais que vous n’uƟlisez plus à 
l’heure actuelle ? Si oui, quelles sont les raisons de cet arrêt ? 
 

H. Conclusion 

H1. Si vous aviez une bagueƩe magique, qu’elles sont les 3 choses que vous feriez avec ? 

H2. Avez-vous encore quelque chose à ajouter ou des quesƟons ? 

H3. Souhaitez-vous que je vous transfère mon mémoire après sa finalisaƟon ? Si oui, puis-je avoir votre 
adresse email ? 
 
Remerciements 
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Annexe 2 : Formules des raƟos monétaires du tableau 723 

i. Résultat net/CA = (Résultat net/Chiffre d’affaires)*100 
 

ii. Marge brute sur vente (1) = (N/D)*100 

N = Bénéfice/Perte d’exploitaƟon + dotaƟons aux amorƟssements + dotaƟons aux réducƟons 
de valeur + dotaƟons aux provisions pour risques et charges 

D = Chiffre d’affaires + autres produits d’exploitaƟon – subsides d’exploitaƟons et montants 
compensatoires obtenus de l’Etat 

 
iii. Marge brute (2) = Produits d’exploitaƟon – achats de marchandises 

 
iv. Marge brute sur vente (2) = (Marge brute (2)/Chiffre d’affaires)*100 

 
v. Marge brute (2)/m² = (Marge brute (2)/Superficie culƟvée)*100 

 
vi. Taux de valeur ajoutée = (N/D)*100 

N = Ventes et prestaƟons – approvisionnements et marchandises – services et biens divers 

D = Ventes et prestaƟons – subsides d’exploitaƟon et montants compensatoires obtenues de 
l’Etat 

 
vii. Cash-flow = Résultat net + dotaƟons aux amorƟssements 

Remarque : Seuls les éléments présents dans les documents comptables des maraichers sont repris 
dans les formules. Si un élément n’était présent dans aucun document comptable, il n’est pas repris 
dans les formules pour des soucis de concision. Par exemple, la formule du cash-flow est simplifiée 
puisqu’elle ne reprend pas les dotaƟons aux réducƟon de valeur, reprises d’amorƟssements, transfert 
aux impôts différés, etc. 

  

 
23 Ces formules sont issues du cours d’Analyse des états financiers et financement de l’entreprise enseigné par W. 
Torsin lors de l’année académique 2022-2023, à l’excepƟon de la formule de marge brute (2) (et des formules en 
découlant) obtenue de Kemberg (2015). 
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Annexe 3 : Autres raƟos monétaires 

 

Formules : 

i. Rentabilité neƩe des fonds propres (ROE) = (Résultat net/Capitaux propres)*100 
 

ii. Cash-flow sur fonds propres = Cash-flow/Capitaux propres 
 

iii. Rentabilité de l’acƟf (ROA) brute = (N/D)*100 

N = Résultat net – Subsides en capital accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte 
de résultat + DotaƟons aux amorƟssements 

D = Total de l’acƟf 

Remarque : Aucun autre élément de la formule habituelle du ROA (ex. dotaƟons aux réducƟon de 
valeur, reprises d’amorƟssements, transfert aux impôts différés) n’étaient présents dans les 
documents comptables des maraichers, d’où ceƩe formule simplifiée. 

 
iv. Current raƟo = N/D 

N = AcƟf circulant 

D = DeƩe à un an au plus + Comptes de régularisaƟon du passif 
 

v. Acid raƟo = N/D 

N = Créances à un an au plus + Placements de trésorerie + Valeurs disponibles 

D = DeƩe à un an au plus 
 

vi. Degré d’indépendance financière à long-terme = (Fonds propres/Total du passif)*100 
 

vii. DeƩes à plus d’un an sur fonds propres = (DeƩes à plus d’un an/Fonds propres)*100 

  Moyenne Écart-type Médiane Minimum Maximum N 
ROE [%] 0,24% 8,88% -1,39% -9,74% 11,84% 3 
Cash-flow/Fonds propres [%] 52% 46% 36% 6% 115% 3 
ROA brute [%] 14.93% 8.34% 14.27% 5.06% 25.45% 3 
Current ratio [#] 3,48 2,87 2,74 0,40 7,31 3 
Acid ratio [#] 3,35 2,75 2,64 0,39 7,02 3 
Degré d'indépendance financière 
à long-terme [%] 

57% 32% 70% 12% 88% 3 

Dettes à plus d'un an sur fonds 
propres [#] 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 
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Annexe 4 : Tableau des coûts annuels des maraichers 

Ligne Poste de coûts Montant HTVA (€) 
1 Charges opérationnelles 1+2+3+4+5+6+7+8 
2 Semences  
3 Plants  
4 Amendements 4a+4b+4c 
4a Compost   
4b Fumier   
4c Engrais   
5 Achat-revente  
6 Frais liés au bétail 6a+6B 
6a Alimentation bétail   
6b Frais de vétérinaire   
7 Achats d'emballages pour la transformation   
8 Autres   
9     
10 Charges de structures 11+12+13+…+27 
11 Assurances 11a+11b+...+11e 
11a Assurance exploitation   
11b Assurance voiture   
11c Assurance machine   
11d Assurance revenu garanti   
11e Autre assurance   
12 Machines 12a+12b 
12a Carburant   
12b Entretien et réparations   
13 Véhicule 13a+13b+13c 
13a Carburant   
13b Entretien et réparation   
13c Taxes et autres frais   
14 Petit matériel et outillage 14a+14b 
14a Achats   
14b Entretien et réparations   
15 Marketing 15a+15b+15c 
15a Foires   
15b Flyers/affiches   
15c Frais de représentation   
16 Abonnement de téléphone   
17 Bureau 17a+17b 
17a Fournitures de bureau   
17b Matériel de bureau   
18 Vêtements de travail   
19 Charges 19a+19b+19c 
19a Eau   
19b Electricité   
19c Gaz   
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20 Terminal de paiement (ex. bancontact)   
21 Certification bio   
22 Sous-traitance agricole   
23 Comptable  
24 Autres   
25 Frais de personnel 25a+25b+25c+25d 
25a Salaire propre espéré   
25b Salaires du personnel   
25c Charges sociales   
25d Pension complémentaire   
25 Amortissements 26a+26b+…+26e 

26a 
Amortissement matériel agricole (ex. serres, 
motoculteur)   

26b 
Amortissement matériel informatique (ex. 
ordinateur, imprimante, etc.)   

26c Amortissement véhicule   
26d Amortissement bâtiment   
26e Autres amortissements   
27 Charges financières   
28     
29 Total des coûts de la saison 1+10 
30 Marge espérée (avant impôts)   
31 Chiffre d'affaires HTVA  nécessaires pour la saison 29+30 
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ExecuƟve Summary 

Small-scale organic market gardening is challenging the convenƟonal agricultural system by pursuing 
social and environmental objecƟves, placing the human and nature at the heart of their projects, rather 
than the market logic of profit maximisaƟon that has been showing its limits for decades. However, the 
economic viability of those market gardeners remains problemaƟc as they oŌen face a significant 
workload, low to inexistant remuneraƟon and financial hardship. But we need small local producers to 
achieve the reterritorializaƟon of food producƟon, that is crucial to building more resilient food 
networks and food security. The objecƟve of this thesis is therefore to understand how the economic 
viability of small-scale market gardeners can be improved. Its main contribuƟon is to present mulƟple 
strategies that can improve the economic viability of small-scale market gardeners. 

To answer the research quesƟon “How to improve the economic viability of small-scale organic market 
gardening?”, this study builds on an extensive review of the exisƟng literature to create an interview 
guide that was used to collect data from ten market gardeners. The mulƟple strategies were developed 
through the analysis of the interviews and accounƟng documents collected from market gardeners. 

This study aims to serve as a toolbox for market gardeners as it idenƟfies mulƟple strategies to foster 
their economic viability. Further, it also points out the need for increased financial and poliƟcal support 
from authoriƟes. Finally, this thesis lays the ground for further research as it contributes to the exisƟng 
literature by providing a holisƟc analysis of the economic viability of small-scale market gardeners and 
a mind map presenƟng several strategies that can be implemented. 
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